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Mot de la directrice

Les réformes du secteur des industries extractives en général et minières en 
particulier conduites par les États depuis le début des années 80 jusqu’à la fin 
des années 90, sous la houlette de la Banque mondiale, sont probablement à la 
base de leur développement fulgurant constaté au milieu des années 2000. Il 
est admis de nos jours qu’elles prennent une place de plus en plus dominante 
dans les économies de certains États, parfois en faisant bien mieux que les 
secteurs de l’agriculture et de l’élevage pour les recettes financières publiques. 
Selon la Banque mondiale « les ressources minières non renouvelables jouent un rôle 
majeur dans 81 pays qui représentent, à l’échelle mondiale, le quart du PIB, la moitié 
de la population et pratiquement 70 % des personnes en situation d’extrême pauvreté. 
L’Afrique concentre environ 30 % des réserves minérales mondiales, 10 % du pétrole et 
8 % du gaz naturel1 ».

Comme vous le savez, chers lecteurs et lectrices, l’exploitation artisanale ou 
industrielle des ressources minérales ne s’est pas toujours faite sans difficultés. 
Si elle a pu être une source de revenus financiers, d’ailleurs inégalement répartis, 
elle a aussi, bien souvent, été source de conflits voire de guerres civiles 
dévastatrices, de dégradation de l’environnement, de détérioration des conditions 
sociales, économiques et culturelles des populations locales. Une telle situation, 
qui n’aurait pas dû exister avec la présence de pareilles richesses dans une 
localité, est dans la plupart des cas le fait de dysfonctionnement institutionnel 
et/ou politique découlant de la gestion de ces ressources naturelles.

 Au plan économique, l’implantation d’une compagnie minière a des impacts 
généralement positifs. Elle contribue substantiellement aux recettes financières 
publiques notamment les impôts/redevances et autres revenus... Ces avantages 
ne devraient cependant pas occulter les impacts sur les populations locales en 
termes de renchérissement des coûts de la vie, de perte de terres ou de conflits 
d’usage de certaines ressources comme l’eau, les forêts, etc.

Au plan socioculturel, les impacts sont tout autant contrastés. L’implantation 
d’une exploitation minière s’accompagne en général de la création 
d’infrastructures sociales comme la construction d’écoles, de centres de santé 
ou l’arrivée de certains services comme l’accès à l’eau potable ou à l’électricité. 
L’afflux de travailleurs étrangers pendant la construction et l’exploitation des 
unités industrielles et des équipements connexes déstabilise généralement 
l’environnement social et culturel et introduit de nouveaux comportements 
et habitudes qui ont des impacts sécuritaires, sociaux et sanitaires plus ou moins 
négatifs.

Au plan environnemental, les impacts sont le plus souvent négatifs. Les industries 
extractives sont réputées polluantes pour l’air, l’eau, les sols, les forêts ou la 
diversité biologique. Les coûts des investissements pour atténuer ces impacts 
ne sont pas souvent intégrés et leur contrôle nécessite des compétences requises 

1 http ://www.banquemondiale.org/fr/topic/extractiveindustries/overview

Fatimata DIA

Directrice de l’Institut de la Francopho nie 
pour le développement durable (IFDD)

fatimata.dia@francophonie.org
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qui font défaut.  Ainsi les industries se complaisent dans des 
solutions de facilité, rentables à court terme mais très 
préjudiciables et coûteuses à moyen et long terme.

Face à cette réalité vécue généralement par les populations 
des pays disposant de ressources minières, la mobilisation 
de la société civile et la démocratisation des États miniers 
enregistrées au début des années 90 ont créé un mouvement 
international en faveur de l’amélioration de la gouvernance 
des industries extractives. Cela a donné naissance à des 
initiatives comme l’ITIE2 ou le Processus de Kimberley. 

La bonne gouvernance est au cœur des préoccupations de 
la Francophonie depuis la Déclaration de Bamako ( en 
2000 ) et surtout celle de Saint-Boniface de 2006 dans 
lesquelles les Chefs d’État et de gouvernement se sont 
engagés « à collaborer à la réalisation des initiatives prises 
notamment par les Nations Unies pour surveiller et 
empêcher l’exploitation et le transfert international illégal de 
ressources naturelles, ainsi qu’à appuyer les mesures de contrôle 
volontaires, comme le Processus de Kimberley et les Principes 
directeurs pour les entreprises multinationales de l’Organisation 
de coopération et de développement économiques, et à encourager 
l’adoption volontaire des principes de responsabilité sociale des 
entreprises par ceux qui participent à l’exploitation des ressources 
naturelles » tout en incitant « à plus de responsabilité et de 
transparence ceux qui participent à l’importation ou à 
l’exportation de ressources naturelles provenant de zones 
de conflit ». 

Cet engagement a été réaffirmé au Sommet de Québec de 
2008 pour « promouvoir la transparence, la responsabilité et la 
bonne gouvernance dans le secteur des industries d’extraction, 
notamment en vue de prendre en compte la dimension des ressources 
naturelles dans les conflits armés et les situations de sortie de crise ». 
À cette occasion les Chefs d’États et de gouvernement ont 
aussi « encouragé …. Une adhésion plus large à l’Initiative pour 
la transparence dans les industries d’extraction ( ITIE ) ». À ce 
jour, sur les 46 pays adhérents, 14 sont membres de 
l’Organisation3 et 5 autres membres sont candidats4.

2 ITIE : Initiative de Transparence dans les Industries Extractives. 
3  Burkina Faso, Cameroun, République centrafricaine, République 

du Congo, République démocratique du Congo, Côte d’Ivoire, 
Ghana, Guinée, Mali, Mauritanie, Mozambique, Niger, Togo,

4  Madagascar, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Tchad

« Promouvoir la responsabilité sociale/sociétale et environnementale 
de l’entreprise, notamment en encourageant les entreprises des pays 
membres de la Francophonie à adhérer aux instruments, normes 
et principes internationaux pertinents ainsi qu’en favorisant leur 
harmonisation » a été l’autre engagement de ce Sommet. Il 
est dès lors devenu logique pour l’Organisation 
d’accompagner les acteurs de son espace pour non seulement 
participer à l’élaboration des Lignes directrices de développement 
durable ou Norme ISO 26000, mais aussi, et surtout favoriser 
le dialogue entre eux et plus singulièrement ceux du secteur 
minier.

C’est à cette fin que le dialogue sur la RSE dans les 
industries extractives a été initié en 2014. Premier du genre 
sous l’égide de l’Organisation, ce dialogue a pour but de 
permettre aux acteurs du secteur de se parler, d’identifier 
leurs difficultés respectives et de créer un climat de confiance 
pour un développement harmonieux de l’industrie minière.

L’essor des industries extractives en général et minières en 
particulier va probablement se poursuivre les prochaines 
années. L’horizon 2030 fixé par la communauté 
internationale pour l’atteinte des ODD et la lutte contre 
la pauvreté, la Stratégie économique pour la Francophonie 
adoptée au XVème Sommet de Dakar offrent encore plus 
d’opportunités d’actions. C’est pourquoi, le dialogue des 
acteurs pour un développement minier durable, demeure 
d’actualité et devra se poursuivre. Ce numéro  essaie 
d’apporter sa contribution à cette dynamique pour un 
développement minier durable.

Pour terminer, je remercie au nom de l’OIF, de l’équipe de 
l’IFDD et en mon nom personnel Mme Lorraine Simard, 
M. Moussa Sylla, Mme Rokhaya Samba, M. Philippe Barry 
et Mme Aicha Diagne qui ont accepté d’être corédacteurs 
invités et associés à ce numéro. Mes remerciements vont 
également à tous les auteurs qui ont gracieusement 
contribué à la réalisation de ce numéro.

Je vous en souhaite une bonne lecture. 
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l.simard@cbleue.com

mousylla@orange.sn

Éditorial
Consultante RSE, présidente-fondatrice, CBleue inc. 

Pilot central déploiement ISO 26000 et développement Femmes et Normalisation du Réseau Normalisation 
et Francophonie

Vérificatrice : Association minière du Canada (VDMD), Global Reporting Initiative (G4)

Lorraine Simard est diplômée au deuxième cycle en management des HEC Montréal, au deuxième cycle en 
environnement de l’Université de Sherbrooke avec un baccalauréat en Arts et Lettres de l’Université de 
Montréal. Elle a œuvré plus de quinze ans en relations publiques et occupé des postes de direction avant de 
se consacrer à la responsabilité sociétale des organisations (RSE) au début de l’an 2000. Aujourd’hui, elle 
œuvre principalement dans les secteurs de la grande industrie métallurgique, des services et des mines. Elle 
conseille les membres de direction et les gestionnaires sur la gestion des risques de la RSE et l’intégration 
des bonnes pratiques dans un parcours performance et qualité, révise et intègre le cadre de gestion de la 
RSE jusqu’à la préparation de l’exercice d’audit interne sur leur processus système. Elle développe pour les 
organisations avec leurs parties prenantes leur stratégie d’engagement et de dialogue pour une culture RSE. 
Elle met en place les mécanismes de la reddition de comptes (Global Reporting Initiative, G4). Elle est véri-
ficatrice pour le programme Vers un développement minier durable de l’Association minière du Canada 
et elle est nommée consultante BNQ 21000 pour l’implantation des bonnes pratiques RSE pour un dévelop-
pement durable dans le secteur minier dans le cadre de projets pilotes du Bureau de Normalisation du 
Québec.

Auteur de plusieurs publications et communications scientifiques, Dr SYLLA est titulaire d’un Doctorat 
Es-Géosciences de l’Université Henri Poincaré. Il détient un diplôme d’Ingénieur – Expert, un Diplôme 
d’Etudes Supérieures Spécialisée (DESS) en Valorisation des Ressources minérales de l’Institut National  
Polytechnique de Lorraine (Nancy, France) et un diplôme d’ingénieur géologue de l’Institut des Sciences de 
la Terre de l’Université Cheikh Anta Diop de Dakar. Depuis juin 2011, il est Administrateur Général de 
GEOMIN SA, une société d’Ingénierie et de Conseil spécialisée dans les services d’appui aux Gouvernements 
et aux Investisseurs dans le secteur des Mines et de la Géologie. 

Auparavant, il a occupé la fonction de Directeur des Mines et de la Géologie au Ministère chargé des Mines 
du Sénégal. À ce titre, il a joué un rôle-clé dans l’élaboration et l’application de la politique de  
développement du secteur minier avec notamment l’intensification et la diversification des activités 
minières vers de nouvelles filières (l’or, le zircon, le titane, le fer, l’uranium, etc.), l’élaboration de textes 
d’application, le Programme Social Minier, le Programme d’Appui au Secteur Minier (PASMI, 2005-2010).

Dr SYLLA est également, depuis novembre 1987, Chargé des enseignements de Valorisation des Minerais 
(Minéralurgie et Métallurgie extractive) à l’Institut des Sciences de la Terre.

Pour un développement minier durable en  
Afrique de l’Ouest

L’Afrique de l’Ouest, riche de son potentiel minéral notamment aurifère, a accueilli 
d’importants investissements dans le secteur minier au cours des deux décennies écoulées. 
Ces investissements sont pour l’essentiel le fait de compagnies minières privées étrangères, 
pour la plupart d’origine canadienne, américaine, sud africaine, anglaise ou australienne et 
plus rarement d’origine asiatique ( Chine et Inde ), attirées par l’existence d’un dispositif 
juridique et fiscal incitatif. 

Lorraine SIMARD

Moussa SYLLA
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En effet, les politiques minières des États de l’Afrique de 
l’Ouest, ont connu, à l’image de l’ensemble du continent, 
plusieurs évolutions. Elles ont été, tour à tour, 
interventionnistes dans les années 60 et 70 ( État 
entrepreneur : Mines de phosphate au Sénégal et au Togo, 
Mines d’or de Kalana au Mali, de Poura au Burkina Faso 
et d’Ity en Côte d’Ivoire ), rentières dans les années 80 et 
90 ( État désengagé du secteur marchand, régulateur et 
rentier ), puis développementalistes à partir des années 
2009-2010 sous l’inspiration des Directives minières de la 
CEDEAO édictées en 2008 et de la Vision Minière 
Africaine adoptée en février 2009 ( État régulateur et 
stratège, soucieux de faire contribuer le secteur minier au 
développement économique et social du pays ).

Une conséquence majeure de ces changements de 
paradigmes est le positionnement de l’investisseur privé 
étranger comme acteur central de l’industrie minière en 
lieu et place de l’entreprise minière à participation publique 
majoritaire qui jouissait d’une plus grande légitimité 
vis-à-vis des communautés locales.

L’intensification et la diversification des activités minières 
qui résultent des investissements massifs réalisés dans l’Ouest 
Afr icain ont eu comme corolaires, notamment 
l’augmentation de la pression sur le foncier et subséquemment 
l’exacerbation des conflits liés à l’occupation ou l’usage du 
sol entre les compagnies minières étrangères et les 
communautés hôtes et l’expression par ces dernières 
d’attentes nouvelles et de plus en plus fortes. 

C’est dans ce contexte que, suite à la flambée des cours de 
l’or à partir de 2009-2010, est apparu un développement 
spectaculaire et incontrôlé des exploitations minières 
artisanales et à petite échelle ( EMAPE ). Ce développement 
des EMAPE est accompagné par d’importants mouvements 
transfrontaliers et on observe que l’exploitation minière 
artisanale, jadis activité traditionnelle saisonnière de 
subsistance est devenue une activité quasi pérenne. Pour 
augmenter leur productivité, les EMAPE ont introduit des 
méthodes et techniques qui sont telles qu’on peut les 
considérer comme des industries minières à petite échelle 
( IMPE ). Les impacts environnementaux, sanitaires et 
sociaux des EMAPE constituent aujourd’hui une 
préoccupation majeure pour toutes les parties prenantes du 
secteur minier.

Quatre questions majeures sont généralement adressées 
dans les relations États-Compagnies minières-Communautés 
Hôtes-EMAPE :

• Comment atténuer le sentiment dominant chez les 
communautés locales et les opinions publiques 

nationales d’un « pillage » de leurs ressources par les 
compagnies minières étrangères ?

• Comment augmenter et optimiser les retombées de 
l’activité minière dans l’économie nationale et dans les 
communautés-hôtes ?

• Comment concilier les droits miniers formels concédés 
aux compagnies minières, souvent à titre exclusif, avec 
les droits coutumiers qui fondent la dévolution et 
l’usage des terres notamment pour l’orpaillage ?

• Comment promouvoir des EMAPE socialement et 
environnementa lement  re sponsables  tout 
particulièrement pour les femmes et les jeunes ?

Les pressions sociales tous azimuts pour un développement 
minier durable expriment en toute légitimité le besoin des 
individus et des représentants des collectivités à être parties 
prenantes des projets afin de trouver des moyens pour 
protéger leurs activités et leur environnement et augmenter 
la qualité de vie des individus et des communautés. 

La Première édition de l’Atelier de Concertation régionale 
sur la RSE dans les industries extractives en Afrique de 
l’Ouest, organisée à Dakar les 22 et 23 septembre 2014, a 
permis à travers un exercice de dialogue multipartite entre 
les ministères des pays participants, les sociétés minières, les 
ONG, les Chambres des Mines, les représentants des 
groupes de femmes et des jeunes, les fournisseurs et les 
chercheurs, de confirmer la nécessité de définir une vision 
commune et collective des enjeux et des défis, une démarche 
« qualité » du dialogue et une reconnaissance des progrès. 

Dans le cadre de cette rencontre, quelques cas de bonnes 
pratiques des entreprises extractives canadiennes ont été 
présentés. Le Canada est reconnu pour être un acteur 
important de l’industrie minière mondiale. Parmi les 
moyens utilisés pour soutenir les industries extractives du 
Canada à l’étranger, le gouvernement canadien déploie 
depuis 2009, avec une version 2014 révisée, une stratégie 
de promotion d’intégration de bonnes pratiques de la 
responsabilité sociale des entreprises pour les sociétés 
extractives.

Les industries extractives canadiennes font face aussi à de 
nombreux enjeux et défis économiques, environnementaux, 
sociaux et culturels. Elles misent sur l’amélioration des 
pratiques, l’innovation et l’adaptation constante des 
processus en collaboration et en dialogue avec ses parties 
prenantes. 



8 LIAISON ÉNERGIE-FRANCOPHONIE

S’ajoute à ces obligations réglementaires aux niveaux  
fédéral, provincial et territorial, une adhésion à certains 
référentiels sectoriels, normes et lignes directrices volontaires 
pour assurer une gestion adéquate de l’entreprise pour un 
développement minier durable. Le développement de 
partenariat avec les communautés autochtones et les 
groupes d’intérêts se fait dans un esprit de collaboration.

L’industrie a basé son leadership sur la conformité, les 
bonnes pratiques, la formation et la vision commune du 
développement avec les parties prenantes clés. Cette 
démarche relativement nouvelle fait ses preuves, petit à 
petit, auprès des décideurs. L’alignement des attentes et des 
intérêts des parties prenantes n’est pas pour autant toujours 
réussi. Certaines organisations ont de la difficulté à 
comprendre les mécanismes et les bénéfices du dialogue et 
du cadre de gestion concerté pour un développement 
durable. D’autres se dotent de grands moyens comme  
celui de définir des valeurs partagées avec les parties 
prenantes, mais constatent tout de même des écarts de 
pratiques entre les directions et parfois même le siège social 
et les actionnaires. 

Ces divergences de vision des pratiques, si elles ne sont pas 
gérées rapidement et adéquatement, mettent en péril la 
relation de confiance envers les parties prenantes et ; partant, 

la pérennité des projets des organisations. Combler les écarts 
exige du temps et des moyens. Comment arrimer la vision 
d’un développement minier durable avec les parties 
prenantes ? La définition des valeurs communes, des rôles 
et des responsabilités, de la structure et de la qualité du 
dialogue visée sont à privilégier. Les ressources financières 
et humaines doivent être suffisantes pour soutenir le 
processus du dialogue. C’est dans cet esprit d’un leadership 
partagé que les organisations participantes à la Table de 
concertation ont présenté leur culture de la responsabilité 
sociétale et discuté des enjeux et des défis d’un 
développement minier durable. 

Nous proposons dans le présent numéro, une sélection 
d’articles et de résumés qui sont des synthèses ou des extraits 
des communications et présentations qui se rapportent aux 
trois thèmes de l’Atelier, à savoir :

• la promotion des exploitations minières artisanales et à 
petite échelle ( EMAPE ) ;

• les bonnes pratiques, les mécanismes et les outils ;

• le dialogue et les cadres de concertation pour un 
développement minier durable.  

Photo ; M. Mamadou Fall
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Il est Diplômé d’État en Automatisation de 
l’Institut National d’Hydro-carbures et de la 
Chimie de Boumerdes ( Algérie ).

Il entre au Ministère des Mines et Énergie 
en octobre 1989 où il occupe diverses 
fonctions allant de Chef de Divisions 
Énergie Éolienne et Biomasse à Directeur 
d’un Programme National d’Énergie 
Domestique jusqu’en 1998. Il poursuivra sa 
formation en Planification Énergétique 
( CESS ), en Gestion opérationnelle des 
projets avant de faire un Master internatio-
nal en études du développement à IUED de 
Genève, actuel IHEID. Il a travaillé pendant 
plus de 7 années à la coopération Suisse au 
Niger comme responsable du programme 
d’infrastructures rurales, puis au Fonds 
Mondial pour la Nature comme chargé de 
programme. Depuis 2009, il rejoint l’équipe 
de l’OIF où il occupe le poste de Spécialiste 
de programme.

Si l’exploitation de certains minerais comme le fer, le bronze ou l’or ont une 
tradition séculaire depuis des centaines voire des milliers d’années, certaines 
ressources du sous-sol n’ont émergé qu’il y a seulement quelques décennies 
avec la révolution technologique. Cette émergence est toutefois fulgurante, au 
point de prendre de nos jours une place stratégique dans la construction des 
États Nations. C’est le cas notamment des produits d’hydrocarbures ( pétrole, 
gaz naturel et leurs sous-produits ) ou de certains minerais ( uranium, cobalt, 
nickel ou métaux dits rares ).

D’abord l’apanage de sociétés étatiques, l’exploitation de ces ressources a été 
soumise à des restructurations tous azimuts au début des années 80 sous les 
ajustements structurels de la Banque mondiale dans le but évident de faciliter 
leur accès aux investissements directs étrangers ( IDE ), vocable feutré pour 
parler des entreprises multinationales spécialisées et détentrices des capitaux et 
des technologies lourdes, nécessaires à ce secteur fortement capitalistique. 
Depuis le début des années 2000, les investissements pour leur exploitation et 
mise en valeur connaissent une croissance exponentielle et notamment en 
Afrique.

Cette tendance soulève, de plus en plus, des enjeux majeurs dans le monde. Les 
pays membres de la Francophonie n’y échappent pas et plus particulièrement 
ceux du continent africain. Vu la place que ces derniers occupent au sein de 
l’organisation et surtout leur position stratégique pour son avenir, le secteur 
minier devient alors un enjeu majeur en particulier au lendemain de l’adoption 
par le XVème Sommet ( Dakar 2014 ) de deux importantes stratégies 
( économique et jeunesse ) et de son cadre stratégique à moyen terme 
( 2015-2022 ) et surtout en cette veille d’adoption par la communauté 
internationale du Programme de développement des Nations Unies pour l’après 
-2015 et des Objectifs de développement durable ( ODD ). Passons en revue 
quelques-uns des enjeux intrinsèques à l’organisation et analysons ceux de la 
durabilité de l’exploitation des ressources minières pour mieux comprendre 
l’importance pour la Francophonie de s’intéresser de près à ce secteur.

Pourquoi un dialogue sur la 
Responsabilité Sociétale des Entreprises 
dans l’industrie extractive en général  
et l’industrie minière en particulier  
dans l’espace Francophone ?

Tounao.kiri@francophonie.org 

Tounao KIRI
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L’Organisation internationale de la Francophonie ( OIF ), 
il faut le rappeler, est une évolution de l’Agence de 
Coopération Culturelle et Technique ( ACCT ), née un 20 
mars 1970 à Niamey au Niger, sous l’initiative de quatre 
chefs d’États des pays du Sud ( Le Prince Norodom 
Sihanouk du Cambodge, le Président Diori Hamani du 
Niger, le Président Habib Bourguiba de la Tunisie et le 
Président Léopold Sédar Senghor du Sénégal ). C’est dire 
que l’Afrique est le berceau de l’Organisation. Il s’avère 
aussi que l’Afrique est son avenir. En effet, sur 80 États et 
Gouvernements1 membres, associés et observateurs, 30 sont 
africains soit près de 40 % du total ou plus de 50 % des 
membres ( sur les 80 on compte 57 membres et associés et 
23 observateurs ).

Une des bases fondatrices de l’Organisation est le partage 
de la Langue Française. Or le dernier rapport sur la langue 
française2 nous indique que si les francophones sont passés 
de 135 millions en 1990 à 274 millions en 2014, l’Afrique 
en compte déjà 54,7 % devant l’Europe, berceau de la 
langue ( 36,4 % ). Mais ce rapport nous apprend surtout que 
le nombre de francophones croît en moyenne de 7 % dans 
le monde pendant que cette croissance est de 15 % en 
Afrique Subsaharienne. Ainsi en 2050, la Francophonie 
pourra compter près de 800 millions de locuteurs dans le 
monde dont plus de 80 % en Afrique. Sous cet angle, l’enjeu 
stratégique de l’Afrique pour ce pilier de la Francophonie 
est évident et reconnu.

En se dotant d’une stratégie économique, l’Organisation 
veut faire de son espace un ensemble attractif et vivant. Les 
enjeux sont ici aussi bien de ses membres développés ou 
dits du Nord que de ses membres africains. Pour les pays 
membres du Nord, la crise de 2008 et ses répercussions sur 
l’employabilité en général et celle des jeunes en particulier, 
la compétitivité de leurs économies et l’augmentation du 
chômage consécutif aux multiples délocalisations de leurs 
entreprises ont mis en exergue la place stratégique de 

1 L’Organisation internationale de Francophonie ( OIF ) est l’une 
des rares organisations intergouvernementales qui soit composée 
à la fois de pays et de certains États fédérés des pays membres. Par 
exemple le Royaume de Belgique est membre au même titre que 
la Wallonie et la Fédération du Canada est membre au même titre 
que le Québec et le Nouveau-Brunswick. 

2 Rapport « La langue française dans le monde 2014 », Observatoire 
de la langue française de l’OIF

l’Afrique notamment face à la concurrence rude des pays 
émergents spécifiquement la Chine et l’Inde.  Ainsi l’Afrique 
s’est révélée être une source de matière première bon 
marché mais aussi un marché de consommation. Avec un 
développement notable de la classe moyenne, l’accès au 
marché du continent peut faire la différence pour la 
croissance des pays développés.  En outre, avec la perspective 
d’une main d’œuvre qualifiée et bon marché, l’Afrique peut 
être la « Chine » de demain en termes de délocalisation des 
entreprises ; ce que du reste la Chine elle-même a compris 
et a déjà commencé en Éthiopie, au Kenya ou au Malawi 
ainsi que dans bien d’autres pays africains. Permettre aux 
jeunes francophones de s’épanouir en leur donnant des 
opportunités dans leur espace linguistique et géographique 
et en leur donnant la chance de faire des affaires dans une 
langue qu’ils comprennent est de ce fait un enjeu de taille 
pour l’Organisation.

 Un élément clé et porteur de cette opportunité d’affaire 
demeure le secteur des industries extractives en général et 
minière en particulier. En effet, selon Performance 
consulting, en 20073, l’Afrique « concentre 30 % des réserves 
mondiales de matières premières minières et constitue déjà un 
producteur incontournable pour un grand nombre de ressources. En 
2005, l’Afrique produisait notamment 77 % du platine, 56 % 
du cobalt, 46 % des diamants et 21 % de l’or ». De même Collier 
et  Venables ( 2008 ) nous apprennent que « la richesse moyenne 
du sous-sol africain par km² de terre est d’environ 25 000 dollars, 
contre 125 000 dollars pour les pays développés, dont les sous-sols 
sont exploités depuis bien plus longtemps. Il est donc très probable 
que la valeur du sous-sol africain soit sous-estimée ». La carte 
ci-dessous sur la localisation géographique des ressources 
minérales, rapportée dans le numéro 8 de la Revue « Secteur 
Privé et Développement » de PROPARCO, l’équivalent 
français de la Société Financière Internationale ( SFI ) de la 
Banque mondiale, ou groupe de coopération dans le 
domaine privé de la Coopération française, nous indique 
que le potentiel minier africain au sud du Sahara, à 
l’exception de l’Afrique du sud et de certains pays d’Afrique 
de l’Ouest, reste peu connu comparativement aux autres 
continents. 

3 Le secteur minier en Afrique subsaharienne : problématiques, 
enjeux et perspectives
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Localisation géographique  
des ressources des principaux 
minerais en 2010

Légende : La taille des cercles est proportionnelle à celle des 
ressources minérales mesurées en millions de tonnes. Les ressources 
correspondent à une matière première d’intérêt économique 
identifiée dans un gisement, en teneur et en quantité telles qu’elle 
présente des perspectives raisonnables d’extraction rentable. Les 
réserves correspondent à la part de ces ressources dont la viabilité 
économique est assurée. On parle de réserves prouvées lorsque la 
partie économiquement exploitable est mesurée.

Source : Raw Materials Group, 2010 cité dans numéro 8, janvier 2011 
de la Revue « Secteur Privé et Développement » de PROPARCO

Une meilleure connaissance des potentialités du secteur 
dans l’espace francophone est donc un enjeu non négligeable 
pour une stratégie économique réussie dans la Francophonie. 
Du reste, la même revue souligne une corrélation forte 
entre la présence d’investissements directs étrangers dans le 
secteur des mines et la croissance du PIB. Le tableau 
ci-dessous sur l’évolution comparée des exportations 
minières et du PIB, illustre assez bien cette assertion, car les 
« investissements [ dans le secteur minier ] ont entraîné une 
importante hausse de la croissance du PIB dans plusieurs pays 
d’Afrique. Le taux de croissance moyen de 12 pays africains 
dépendant du secteur minier est passé de 0,3 % dans les années 
1990 à 5,7 % dans les années 2000. Bien entendu, la réforme 
du secteur minier n’est qu’une des grandes réformes parmi celles 
entreprises par ces pays, néanmoins, ce secteur est celui qui a le plus 
contribué à la croissance de ces pays ». Le secteur est donc 
essentiel à la stratégie économique de la Francophonie tout 
comme à sa stratégie jeunesse.

Toutefois, tout en soulignant l’augmentation spectaculaire 
des recettes des industries minières pour un État comme le 
Mali où elles sont passées de « moins de 1 % vers 1989 à 3 % 
en 1993, puis à presque 18 % en 2007 », Moussa K. Traoré, 
expert indépendant, nous fait le constat lourd suivant dans 
un article intitulé « Les impacts économiques et sociaux des 
industries extractives » du N°73 d’octobre 2008 de Pambazuka 
News4 : « Le constat est sombre : les populations des zones minières 
souffrent ; elles ont faim et soif. La faune et la flore sont décimées. 
L’environnement est laminé ( le paysage lunaire fait son apparition 
et s’installe ). Les us et coutumes sont transgressés. La pauvreté et 
la misère deviennent endémiques. Les maladies et les perversions 
deviennent monnaie courante. Bref, l’avenir devient hypothéqué 
dans les zones d’implantation des industries d’extractives. Après 
l’industrie extractive, c’est le désarroi total ». Triste constat qui a 
des répercussions même au plan macro-économique et 
qui nuance les apports positifs tantôt évoqués. Dans « Miser 
sur l’industrie extractive en Afrique pour une transformation 
économique inclusive5 », Carlos Lopes, actuel Secrétaire 
Exécutif de la Commission Économique des Nations Unies 

4 http ://pambazuka.org/fr/category/features/51173.
5 Lopes, C. 2014. Miser sur l’industrie extractive en Afrique pour 

une transformation économique inclusive. GREAT insights, 
volume 3, numéro 7. Juillet/août 2014.

Évolution comparée des explotations minières,
du PIB et de l’IDH dans plusieurs pays réformateurs
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pour l’Afrique ne faisait-il pas le constat que « Paradoxalement, 
la plupart des pays africains les plus riches en ressources figurent 
parmi les plus mal lotis de l’Indice de développement humain. 
L’Angola, notamment, avec un des taux de mortalité maternelle 
les plus élevés au monde, la Guinée équatoriale, avec un des taux 
de mortalité infantile les plus élevés au monde et la République 
démocratique du Congo figurent en bas de classement dans tous 
les domaines considérés par l’indice. C’est le Niger, le plus gros 
exportateur d’uranium, qui occupe la dernière place ».

Bien évidemment la tentation est forte de jeter la pierre 
aux leaders du secteur et en premier lieu aux entreprises 
et surtout à leur supposée accointance avec les gouvernants 
des pays « miniers ». La naissance laborieuse de l’initiative 
ITIE ( Initiative sur la Transparence des Industries 
Extractives ) et le processus de Kimberley plus connu sous 
le sobriquet de « Diamant du sang », ne facilitent pas la 
résorption de ces préjugés. 

Le cœur des enjeux pour les 15 prochaines années sera la 
lutte contre la pauvreté par la mise en œuvre du Programme 
pour l’après-2015. Au centre de ce programme, les Objectifs 
de développement durable ( ODD ) qui ont la particularité 
de vouloir opérationnaliser la définition du développement 
durable telle que voulue et admise par tous à savoir un 
développement qui permet « la satisfaction des besoins des 
générations présentes sans compromettre la possibilité pour les 
générations futures de satisfaire les leurs ».

Le processus d’adoption du concept de développement 
durable et de ses outils de mise en œuvre a montré toute 
sa complexité opérationnelle. En témoignent les négociations 
sur les ODD et notamment le manque d’outils pour assurer 
l’intégration de toutes les dimensions de ce concept et au 
minimum celles économique, sociale, environnementale et 
culturelle. La norme ISO 26000, portant Lignes directrices du 
développement durable, promulguée en 2010 avec le soutien 
actif de l’OIF, est assurément un des outils essentiels. Avec 
ses sept questions centrales, elle permet de prendre en 
compte les intérêts de toutes les parties prenantes. Elle 
permet surtout un dialogue, au même pied d’égalité entre 
tous les partenaires qu’ils soient étatiques ou privés, de la 
société civile ou des agences du système des Nations Unies, 
des peuples autochtones ou des jeunes et des femmes.

Mener une telle démarche dans l’industrie extractive en 
général et minière en particulier est de nature à permettre 
à cette dernière de faire face à toutes les insuffisances 
soulevées par Moussa. K. Traoré dans son article cité plus 
haut. Elle est surtout de nature à permettre à cette industrie 
de jouer véritablement son rôle et donner son plein 
potentiel pour en faire un vrai levier de la Stratégie 
économique pour la Francophonie. Le dialogue entre ses 
acteurs à cet effet devient une nécessité.  



Normalisation, responsabilité  
sociétale dans les industries  
extractives : acteurs, enjeux,  
contraintes et perspectives



14 LIAISON ÉNERGIE-FRANCOPHONIE

Les normes malgré leur présence dans de multiples facettes de notre vie courante, sont 
trop souvent méconnues quant à leurs véritables répercussions sur notre société. Pourtant, 
elles sont de puissants vecteurs de changement et d’accélération de l’innovation par la 
création et la diffusion de la connaissance qu’elles apportent. Les normes internationales 
telles que celles élaborées par l’ISO1 offrent des outils concrets pour aborder bon nombre 
des défis mondiaux actuels, dont le développement durable et la responsabilité sociétale 
des organisations.

Qu’est-ce qu’une norme ?

Pour bien comprendre l’intérêt des normes internationales pour le 
développement durable, il importe de définir ce qu’est une norme. Une norme 
est un document de référence, d’application volontaire, qui est le fruit d’un 
consensus établi par un comité formé des parties prenantes d’un marché ou 
d’un secteur d’activité. Le processus d’élaboration d’une norme doit être 
encadré par un organisme de normalisation reconnu. Une norme définit ainsi 
des exigences et des caractéristiques applicables aux activités, aux produits, aux 
processus ou aux services du marché ou du secteur d’activité en question. En 
d’autres termes, elle permet de fixer la connaissance sur un sujet donné et de 
la diffuser. Elle fournit aux organisations une base commune de référence, 
nécessaire pour accélérer et faciliter l’implantation de nouvelles pratiques.

Le rôle des normes

Les entreprises et les organisations n’opèrent pas dans le vide. La manière dont 
elles s’inscrivent au cœur de la société, dans leur environnement et dans la 
chaîne de valeur internationale est un facteur décisif pour la poursuite de leurs 
activités. En définissant des cadres communs de référence, les normes établissent 
des règles du jeu équitables qui, une fois publiées sous l’égide de l’organisme 
de normalisation, contribuent à l’émergence et à la diffusion de bonnes 
pratiques.

Comment les normes ISO sont-elles élaborées ?

Une norme ISO est élaborée par un groupe d’experts au sein d’un comité 
technique. Une fois que le besoin d’une norme a été reconnu, ces experts se 
réunissent pour étudier et trouver un accord sur un projet de norme. Dès que 
le projet est finalisé, il est communiqué aux membres de l’ISO, qui font part 
de leurs observations et procèdent à un vote. Si le projet fait l’objet d’un 

1 ISO, International Standardization Organization 

Les normes internationales au service  
du développement durable et de la 
responsabilité sociétale des organisations

Marie-Claude DROUIN 
avocate, LL.M. MBA

Marie-Claude Drouin agit comme Secrétaire 
générale de l’Association Réseau  
Normalisation et Francophonie ( RNF ) dont 
la mission première est de renforcer la  
participation et l’influence francophone au 
sein des activités de normalisation au sens 
large afin de favoriser le développement 
technique et social de ses membres et de la 
Francophonie économique.  Membre du 
Barreau du Québec depuis 1997, elle est 
titulaire d’un MBA et d’une maîtrise en 
droit dont l’essai a porté sur l’intérêt de la 
norme ISO 14001 pour les entreprises et la 
protection de l’environnement. Au 
quotidien, elle met à profit son expérience 
de juriste et de développement des affaires 
pour assurer l’essor et le positionnement  
de l’Association RNF. Auparavant, elle a 
œuvré au sein du Bureau de normalisation 
du Québec ( BNQ ) comme responsable  
du développement des affaires, des  
communications et des relations  
internationales.

Marie-Claude.Drouin@bnq.qc.ca 
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consensus, il devient une norme ISO. Autrement, le comité 
technique doit le retravailler pour y apporter les 
modifications nécessaires à son adoption par les pays 
membres de l’ISO.

Un cadre de référence incontournable 
en développement durable :  
la norme ISO 26000

La norme ISO 26000 fournit le premier cadre de référence 
international à la responsabilité sociétale établi par consensus 
entre les pays. Avec cette norme, les différents acteurs de 
notre société disposent d’une référence commune qui a 
fait l’objet d’un consensus international en matière de 
responsabilité sociétale.

Par la publication de cette norme, l’ISO a relevé cet 
ambitieux défi qui était de définir les contours de la 
responsabilité sociétale et de fixer les règles d’une 
concurrence plus responsable. En clarifiant les concepts du 
domaine, cette norme aide les organisations à aborder leur 
responsabilité sociétale en définissant une terminologie 
commune et en fournissant des actes directeurs et des 
repères établis par consensus international.

À l’heure de la mondialisation, il importe pour la 
productivité des entreprises et l’avancement vers un monde 
meilleur de structurer toute action en fonction des principes 
incontournables du développement durable, tout en laissant 
bien entendu la possibilité aux organisations de décliner 
leurs actions en fonction de leur mission et de leurs activités 
propres. Dans un souci de cohérence et d’efficacité, les 
choix et les pratiques des organisations exigent un 
encadrement assuré par des balises établies qui permet de 
comprendre ce qui est à faire, comment le faire et comment 
le communiquer. C’est exactement le but de la norme 
ISO 26000 Lignes directrices relatives à la responsabilité sociétale.

Et il y en a d’autres…

Sur les 19 500 normes que compte le catalogue de l’ISO, 
un grand nombre de ces normes peut aider les entreprises 
et les organisations du monde entier à consolider les trois 
dimensions du développement durable que sont 
l’environnement, l’économie et la société. On pense 

notamment aux normes des secteurs des énergies 
renouvelables, de l’empreinte carbone, de la sécurité 
alimentaire, de l’eau, des changements climatiques, de la 
santé, de l’automobile…

L’exemple du Québec :  
l’Approche BNQ 21000

Les normes internationales amènent certes des cadres de 
référence porteurs pour un développement mondial 
cohérent et efficace, mais un enjeu demeure : une fois la 
norme publiée, il importe de poser les actions nécessaires 
pour qu’elle fasse rapidement partie des outils courants de 
gestion des organisations. Sur les bases de la norme 
ISO 26000, c’est le travail auquel s’est attaqué le Bureau de 
normalisation du Québec avec l’Approche BNQ 21000. 
Cette approche propose un guide normatif ( norme 
BNQ 21000 ) et une méthodologie d’application ( Méthode 
BNQ 21000 ) qui ont pour but de guider et d’outiller les 
organisations de tous types dans l’adoption progressive de 
pratiques de gestion durable tout en aidant à formaliser un 
dialogue avec leurs multiples parties prenantes.

Élaborée de manière consensuelle et itérative, l’Approche 
BNQ 21000 propose aux organisations du Québec un cadre 
de gestion stratégique en cohérence avec les différentes 
lignes directrices internationales qui leur permet d’intégrer 
de manière pratique le développement durable dans leurs 
activités. Cette approche générique a été expérimentée 
dans 60 entreprises pilotes, avec l’aide de plus de 200 
organisations et de 15 consultants. Elle a permis la création 
et la diffusion de plus de 100 outils pratiques d’intégration 
du développement durable. Une cohorte de projets pilotes 
a été spécialement consacrée au secteur minier. Pour en 
savoir plus : www.bnq21000.qc.ca.

Le Réseau  
Normalisation  
et Francophonie

L’Association RNF ( Réseau Normalisation et 
Francophonie ) regroupe plus de 80 membres présents dans 
27 pays situés en Europe, en Afrique et en Amérique du 
Nord. Elle a pour principale mission de renforcer la 
participation et l’influence francophone au sein des activités 
de normalisation et de contrôle de la qualité au sens large 
afin de favoriser le développement technique et social de 
ses membres et de la Francophonie économique. 

www.lernf.org
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En matière de durabilité, les entreprises extractives peuvent se référer à des normes, 
référentiels et lignes directrices nationaux et internationaux dans le but d’intégrer toutes 
les dimensions de la responsabilité sociétale de leurs activités.

Ces normes, guides ou lignes directrices ont pour objectif de renforcer la contribution des 
organisations qui les mettent en œuvre au développement des zones dans lesquelles elles 
opèrent. Les normes intègrent, entre autres, des préoccupations relatives à l’efficacité des 
investissements, à la cohérence de leur démarche administrative et financière, aux questions 
sociales comme la santé, le bien-être de la société, aux attentes des parties prenantes, au 
respect des lois en vigueur, etc.

Plusieurs entreprises du secteur minier ont adhéré à des initiatives internationales ou des 
normes nationales de gestion, de transparence et de durabilité sociale, culturelle et 
environnementale.

Au niveau international, des initiatives comme le Pacte Mondial des Nations Unies, les 
Principes volontaires sur la sécurité et les droits de l’Homme, les Principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales, les Principes directeurs relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme, l’Initiative pour la Transparence des Industries 
Extractives ( ITIE/EITI ) sont autant des lignes directrices qui peuvent orienter les activités 
minières vers la durabilité.

Selon les secteurs d’activités, les sociétés minières adhèrent aux normes propres aux produits 
comme le Code International de gestion du cyanure ( or ), les Pratiques responsables de 
joaillerie et le Processus de Kimberley ( diamant ).

D’autres minières s’assurent  de répondre aux critères de performance de la Société 
financière Internationale ( SFI ) en matière de durabilité sociale et environnementale, aux 
indices d’investissement socialement responsable dont l’Indice de durabilité Dow Jones 
avec l’Indice de la responsabilité sociale Jantzi ( JSMD ), à des critères spécifiques tels que 
ceux de Bloomberg qui ont intégré de l’information environnementale et sociale dans les 
analyses, de la série d’indices FTSE4Good qui identifie les sociétés qui opèrent dans le 
respect de l’environnement, du dialogue avec les parties prenantes et qui soutiennent les 
droits de l’Homme, du CRD Analytics, du Nasdaq OMX, etc.

Plusieurs cadres reconnus tiennent souvent compte, dans leur exercice, des principes 
d’inclusion, de matérialité et de réactivité présentés dans la norme AA 1000, développée 
par l’Institut of Social and Ethical Accountability.

Les autres cadres de bonnes pratiques proposés aux minières sont entre autres :

• les lignes directrices d’ISO 26000 sur la responsabilité sociétale ;

• les lignes directrices de la reddition de compte avec la Global Reporting Initiative ;

• l’Initiative Vers le développement minier durable de l’Association minière du Canada ;

• le cadre stratégique de l’ICMM en matière de développement durable ;

• le cadre de travail e3Plus de l’Association canadienne des prospecteurs et entrepreneurs ;

Les principaux référentiels 

Lorraine SIMARD

Yakhya Aicha DIAGNE

l.simard@cbleue.com 

diagneyakhya@yahoo.fr 
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• la norme BNQ 21000 pour le développement durable 
du Bureau de Normalisation du Québec ;

• Carbon Disclosure Project ;

• Water Disclosure Project ;

• la grille d’analyse de développement durable de la 
Francophonie ( GADDF )développée par l’Université 
du Québec à Chicoutimi ( UQAC ) qui vient 
d’introduire la dimension culturelle avec l’appui de 
l’Institut de la Francophonie pour le développement 
durable ;

Certaines sociétés minières se réfèrent aux normes relatives 
au système de gestion telles que :

• l’ISO 14001, relative aux systèmes de gestion 
environnementale ;

• l’ISO 9001, relative à la gestion de la qualité ;

• l’OHSAS 18001 ( norme ISO 45001 en 2015 ) santé et 
sécurité ( BSI ).  

Présentation de ICM :
• Fondé en 1898, l’Institut canadien des Mines, de la 

Métallurgie et du Pétrole ( ICM ) est la principale société 
technique canadienne œuvrant dans les domaines des industries 
des minéraux, des métaux, des matériaux et de l’énergie ;

• L’ICM est un organisme bilingue ( anglais et français ) avec son 
bureau chef au Québec ;

• L’ICM compte 10 sociétés techniques, dont la Société de 
responsabilité environnementale et sociale ( ESRS ).

Missions :
• Faciliter l’échange et le partage de connaissances et de 

technologies ;
• Favoriser le réseautage, le perfectionnement professionnel et 

le compagnonnage ;
• Souligner l’excellence et les réalisations remarquables de 

l’industrie des minéraux.

L’ICM en chiffres :
• 15 000 + membres individuels dans 52 pays issus de l’Industrie, 

des institutions académiques, du gouvernement ;
• 200 + membres corporatifs ;
• 10 sociétés techniques - source d’expertise mondiale ;
•  40 sections locales ( branches ) et internationales :

• Los Andes, Chili ( 1996 )
• Lima, Pérou ( novembre 2012 )
• Hong Kong, Chine ( 2012 )
• Dakar, Sénégal ( octobre 2012 )
• Ouagadougou, Burkina Faso ( juin 2014 )

• 3 districts nationaux - 1 district international – 1 district 
Afrique

• 10 chapitres étudiants
• Bureau-chef à Montréal – 35 employé( e )s
• 250 +bénévoles

Présentation d’ICM-Sénégal :

ICM-Sénégal, première section locale africaine de ICM-Canada, 
est un organisme à but non lucratif qui a comme mission première 
d’amener un large éventail d’acteurs, d’individus et d’organisations, 
à partager le savoir et les pratiques, pour continuellement améliorer 
la performance des activités du secteur extractif, et pour attirer et 
retenir les meilleurs talents possible pour ce faire.

Bureau exécutif de ICM-Sénégal :

Le leadership et la bonne gouvernance, incluant la transparence et 
la vérification par des tiers des activités entreprises, seront assurés 
par un Bureau Exécutif, formé ici encore selon les pratiques les 
plus récentes et les plus modernes pour les associations. Ce Bureau 
est composé comme suit : 
• Président : Oumar TOGUYENI - Vice Président Régional 

Afrique de l’Ouest de Iamgold Corporation
• Vice Président : Abdoul Aziz SY -Vice-Président, 

Développement Sénégal, Teranga Gold Corporation, Directeur 
général de Sabodala Gold Operations

• Secrétaire Général : Khaled Abou EL HOUDA - Avocat, 
Lawyer Senegal - West African Economics and Monetary 
Union

• Trésorier : Philippe BARRY - Président, Initiative 
RSE-Senegal

• Directrice : Aminata LY FAYE - Déléguée Commerciale, 
Ambassade du Canada au Sénégal 

• Directeur : Moussa SYLLA -Président Directeur Général de 
GEOMIN SA, Sénégal

• Directeur : El Hadj Mansour SAMBE - Directeur des 
Ressources Minérales & Géologie des Industries Chimiques 
du Sénégal

L’Institut Canadien des Mines, de la Métallurgie  
et du Pétrole ( ICM ) et sa section locale de Dakar 
ICM –Sénégal
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Les sept questions centrales d’ISO 26000 : 
Gouvernance de l’organisation ; Droits de 
l’Homme ; Relations et conditions de travail ; 
Environnement ; Loyautés des pratiques ; 
Questions relatives aux consommateurs ; 
Communautés et développement local.

Dans le contexte de l’examen systématique 
de l’ISO 26000, prévu en 2016, le Comité 
de déploiement de l’ISO 26000 de 
l’Association Réseau normalisation et 
Francophonie ( RNF ) souhaite obtenir des 
réponses à certaines questions sur le niveau 
de déploiement actuel d’ISO 26000 dans la 
Francophonie et des besoins tactiques des 
membres du RNF pour assurer un plein 
potentiel de déploiement de la Norme.

Les membres du RNF ont participé en 2014 
à une évaluation du niveau de déploiement 
de la Norme ISO 26000. Un nombre limité 
de répondants, mais suffisant, a pris part à 
l’exercice. Cette situation s’explique par la 
difficulté de les rejoindre par Internet et du 
fait que ceux-ci sont répartis dans plus de 
27 pays. Toutefois, la qualité des réponses et 
des commentaires a permis de réaliser 
l’analyse.

Plus de 47 % des répondants confirment que :

• Le dialogue avec les parties prenantes, le 
diagnostic RSO, la stratégie et 
l’intégration dans le système de 
management sont les pratiques 
majoritairement en cours de réalisation ;

• Les principes de la norme apparaissant 
comme étant les plus importants sont :

• la reconnaissance des intérêts des  
   parties prenantes ;

• le respect du principe de légalité ;

• le respect des droits de l’Homme ;

• Les questions centrales de la norme 
apparaissant comme étant les plus 
importantes sont :

• les communautés et le développement  
   local ;

• la gouvernance de l’organisation ;

• l’environnement ;

• Le principe le mieux intégré dans les 
organisations serait celui de la matérialité ;

• Le principe le moins intégré dans les 
organisations serait celui de la réactivité ;

• La plupart des parties prenantes ont un 
fort ou un très fort intérêt pour 
ISO 26000 ;

• La partie prenante ayant le plus fort 
intérêt selon les répondants est l’industrie, 
suivi des travailleurs.

Le RNF participe à la création d’un 
mouvement d’intégration des pratiques de 
la responsabilité sociétale des entreprises et 
organisations ( RSE-RSO ) et s’engage pour 
que la RSO francophone joue son rôle 
d’influence auprès des instances décisionnelles 
nationales, régionales et internationales et des 
autres acteurs concernés par la Norme 
ISO 26000 dans le monde. L’Association du 
RNF regroupe 80 membres présents dans 27 
pays situés en Europe, en Afrique et en 
Amérique du Nord : www.lernf.org.  

ISO 26000 : niveau de déploiement

Marie-Claude DROUIN

Lorraine SIMARD

Marie-Claude.Drouin@bnq.qc.ca

l.simard@cbleue.com 
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Présentation orale de M. Barry

Cette communication liminaire à cette table ronde a tenu en premier lieu à 
revenir sur quelques principes fondamentaux de la responsabilité sociétale 
devant être appliqués dans tous les segments de la société, par tous ses acteurs, 
si nous voulons réellement aller vers une émergence économique de nos États 
et en particulier un développement d’un secteur minier durable.

Depuis plusieurs années, nous travaillons pour une mise en place de programmes 
nationaux de promotion de la RSE et du développement durable, qui cibleraient 
tous les acteurs socio-économiques de notre société, en particulier les parties 
prenantes des entreprises. Ces programmes viseraient une appropriation par 
tous ces acteurs des principes suivants :

1°-le principe de rendre compte en toute transparence. Il faut à cet effet se 
féliciter de la mise en place dans le secteur minier, de plusieurs pays de la 
sous-région, d’un Secrétariat dédié à l’Initiative pour la Transparence dans les 
Industries Extractives ( ITIE ) ;

2°-le principe de respecter les intérêts et les attentes des parties prenantes, ce 
qui nécessite bien entendu que nous puissions améliorer la qualité du dialogue 
multipartite, notamment dans le secteur minier où l’on rencontre encore trop 
souvent une réelle méfiance des populations à l’égard des compagnies minières ;

3°-je finirai par un principe qui me tient particulièrement à cœur face 
notamment aux pertes de valeurs constatées dans nos sociétés, il s’agit de 
l’éthique dans nos comportements individuels et collectifs, qui ont très souvent 
un impact négatif sur nos systèmes de gouvernance public et privé.

En second lieu, faire un partage de l’expérience au Sénégal d’un dispositif qui 
a été mis en place en 2008 par une structure du secteur privé pour promouvoir 
justement ce concept de RSE et de DD. Il s’agit de l’Initiative RSE Senegal.

Cette initiative privée a été créé en 2008 autour d’une vision et de valeurs :

• La vision d’une Afrique de l’Ouest qui ne se développera pas sans une 
valorisation de ses ressources locales, à savoir une valorisation du capital 
humain et surtout une transformation industrielle locale de ses richesses 
naturelles, notamment agroalimentaire, agroforestière et également minérale ;

• Des valeurs partagées, gage de durabilité et de pérennité du partenariat des 
entreprises avec leurs parties prenantes.

Développement du secteur  
minier durable : expérience  
de l’Initiative RSE Senegal

Philippe BARRY

Président de l’Initiative RSE Senegal et 
Directeur associé du Cabinet CFPMI

Après avoir occupé durant 20 ans ( de 1985 
à 2005 ) des fonctions au sein du Patronat 
sénégalais dont celle de secrétaire 
permanent du Syndicat Professionnel des 
Industries et des Mines du Sénégal ( SPIDS ), 
et après avoir dirigé durant deux ( 2 ) 
années ( de 2006 à 2007 ) le projet sénégalo 
allemand « Foyers Améliorés Sénégal - 
FASEN » pour le compte de la Coopération 
Technique Allemande ( GTZ ), Philippe 
BARRY a créé en 2008 le Cabinet CFPMI, 
premier cabinet basé en Afrique de l’Ouest 
spécialisé dans la Responsabilité Sociétale 
des Entreprises ( RSE ).

Militant pour une meilleure vulgarisation 
de la RSE en Afrique de l’Ouest, il a lancé en 
2008 au Sénégal l’Initiative RSE Senegal. 
Première initiative du genre en Afrique de 
l’Ouest, il compte à son actif l’organisation 
du « Forum international sur la RSE au 
Sénégal » qui en est à sa 5ème édition 
( 2009-2010-2011-2012-2013-2014 ). 
Consultant spécialisé dans la RSE, il  
accompagne les entreprises dans les 
démarches RSE selon la norme ISO 26000.

rsesenegal@gmail.com 
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La première originalité de ce dispositif est qu’il est bâti 
autour d’une plateforme opérationnelle d’échanges, de 
partage et de facilitation de contacts entre trois ( 3 ) 
catégories d’acteurs intéressés par les questions de promotion 
de la RSE et du développement durable :

1. le Réseau RSE comprenant à ce jour 31 grandes 
entreprises et PME parmi lesquelles plusieurs 
compagnies minières : 

• TERANGAGOLD et IAMGOLD ( compagnies 
minières canadiennes en production dans le secteur 
aurifère ) ;

• GRANDE CÔTE OPÉRATIONS ( compagnie 
australo-française en production dans le secteur du 
zircon ) ;

• SOCOCIM Industries ( compagnie française en 
production dans le secteur du ciment ).

2. Un réseau de Très Petites Entreprises ( TPE ) évoluant 
dans des filières que l’Initiative considère comme 
prioritaires pour le Sénégal car porteuses de valeur 
ajoutée industrielle nationale mais surtout fortement 
créatrices d’emplois et d’auto emplois pour les jeunes 
et les femmes ;

3. et enfin le Groupe des partenaires institutionnels qui 
compte des partenaires au développement, des 
organisations patronales, des acteurs des milieux 
académiques et de la société civile.

L’autre originalité de ce dispositif concerne la création de 
la Charte RSE et DD des Entreprises du Sénégal par un 
groupe de 11 grandes entreprises partenaires. Ce document 
adapté au contexte économique du Sénégal et à toutes les 
catégories d’entreprises, petites et grandes, sert à la fois de 
support de formation sur la RSE et d’outil de cadrage des 
politiques RSE pour les entreprises qui s’engagent dans des 
démarches RSE structurées. À ce jour, vingt-trois ( 23 ) 
entreprises se sont engagées à suivre les sept ( 7 ) lignes 
directrices suivantes, dans le cadre de leur politique RSE :

1-L’accent est mis en premier lieu sur la nécessité pour les 
entreprises signataires de définir et de partager à l’interne 
et auprès de leurs parties prenantes des valeurs en lien avec 
l’Éthique et la bonne gouvernance. L’objectif est non 
seulement de renforcer la culture d’entreprise auprès des 
collaborateurs mais également d’utiliser les collaborateurs 
comme de véritables relais de diffusion des principes de la 
RSE à l’extérieur, dans la société. S’inspirant des réalités 
africaines, des entreprises signataires telles Fumoa et Cofisac 
( filiale du Groupe IPS ) au Sénégal ou le Groupe AZALAI 
Hôtels dans ses pays d’implantation mettent en pratique cet 
engagement sous forme de « causeries » de 10 minutes sur 
les valeurs, animées régulièrement en langues locales entre 
groupes des travailleurs.

2-L’engagement environnemental des entreprises 
en lien avec la préservation des ressources naturelles, 
l’atténuation des pollutions et surtout le potentiel d’emplois 
verts que peuvent générer des pratiques et une politique 
environnementale : les entreprises signataires doivent avoir 
à l’esprit qu’elles sont des acteurs importants pour 
développer et structurer une économie verte au Sénégal. 
Par exemple, on peut observer que plusieurs entreprises du 
Réseau RSE Senegal ( Simpa, Eiffage Sénégal, Cbao 
Attijariwafa bank, Neurotech ) ont contractualisé avec des 
petites entreprises pour la collecte et la valorisation des 
déchets.

3-Bonnes pratiques des affaires contribuant au 
développement économique local : Les entreprises 
signataires doivent contribuer dans leurs chaînes de valeurs 
respectives à la lutte contre le chômage des jeunes et à la 
formalisation de leurs secteurs ( deux préoccupations 
majeures des pays africains ) en mettant en œuvre des 
politiques d’achat local privilégiant la contractualisation 
avec des micros et petites entreprises ( MPE ) et des PME 
locales engagées elles-mêmes dans la RSE et potentiellement 
créatrices d’emplois. L’exemple est donné par les compagnies 
minières ( Terangagold, Sococim Industries ) dans le cadre 
de leur politique de sous-traitance. Autre exemple 
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intéressant avec Eiffage Sénégal qui dans le cadre des 
activités sociales de l’entreprise appuie l’entrepreneuriat 
local par des conventions de partenariat signées avec une 
petite entreprise de fabrication de pains à base de céréales 
et fruits locaux, et un campement écotouristique basé à 
Djilor ( Région de Fatick ). 

4-et 5- Social interne : Les entreprises signataires doivent 
respecter le principe de la légalité en ce qui concerne les 
relations et les conditions de travail et les questions liées 
aux droits humains.

6- L’entreprise signataire doit privilégier un engagement 
communautaire qui va au-delà du simple mécénat en 
s’impliquant dans de véritables projets RSE structurants, à 
fort impact. C’est notamment le cas des entreprises qui 
vont s’impliquer dans le projet de l’incubateur de Thiès 
pour l’Économie verte ( Grande Côte Opérations, Aéroport 
international Blaise-Diagne, etc. ).

7- Reporting RSE : L’entreprise signataire doit rendre 
compte en toute transparence des actions réalisées dans le 
domaine de la RSE en publiant périodiquement un 
document justifiant le bien-fondé des actions et pratiques 
RSE. 

Permettez-moi également de revenir sur trois points que 
nous considérons comme essentiels au niveau de RSE 

Senegal pour une bonne promotion de la RSE et du 
développement durable en Afrique de l’Ouest 

1. La nécessité d’orienter les entreprises dans la 
création et/ou le soutien de véritables projets RSE 
structurants qui ont un réel impact par rapport aux enjeux 
de DD. C’est notamment le cas en ce qui concerne la 
question du chômage et de l’emploi des jeunes, 
préoccupation partagée au Sénégal tant par les plus hautes 
autorités du pays que par les entreprises responsables. Par 
rapport à cette problématique spécifique, une des solutions 
réside dans l’implication des entreprises responsables dans 
des projets RSE qui soutiennent la création de nouveaux 
dispositifs de formation, d’insertion professionnelle et 
d’accompagnement des Très Petites Entreprises. C’est le cas 
au Sénégal avec l’Incubateur de Thiès pour l’Économie 
Verte ( ITEV ), véritable projet structurant RSE, en cours 
de création, porté dans le cadre d’un Partenariat Public 
Privé ( PPP ) par l’Initiative RSE Senegal ( en tant 
qu’institution du Secteur privé ), l’Institut des Sciences de 
l’Environnement ( ISE ) de l’Université Cheikh Anta Diop 
de Dakar ( UCAD ) ( en tant qu’établissement public de 
recherche sur l’Environnement ), l’Institut Supérieur 
d’Enseignement Professionnel de Thiès ( ISEP-Thiès ) et 
le Lycée d’Enseignement Technique et de Formation 
Professionnelle de Thiès ( voir en encadré ). 

L’exemple au Sénégal d’un projet structurant RSE bâti dans le cadre 
d’une approche PPP : l’Incubateur de Thiès pour l’Économie Verte ( ITEV )
1-Contexte du projet 

La dernière édition du Forum sur la Responsabilité 
Sociétale d’Entreprise ( RSE ) au Sénégal, tenue à Thiès en 
novembre 2013, a enregistré comme l’un des actes majeurs 
la création du Centre d’Excellence en RSE de Thiès 
( CERSET ), dont une des missions est de faciliter la mise 
en œuvre , dans la Région de Thiès, de projets structurants 
dans le domaine de la RSE et du développement durable.

Après cinq années consacrées à rendre légitime l’Initiative 
RSE Senegal aux plans national et international, le 
CERSET vise ainsi à structurer des initiatives RSE qui bien 
que croissantes, n’ont à ce jour concerné les entreprises que 
de manière plutôt isolée, relevant rarement d’une RSE 
stratégique et inclusive.

Dans ce cadre, le collectif de partenaires privés et publics 
composé de l’Initiative RSE Senegal , de l’Institut des 
Sciences de l’Environnement ( ISE/UCAD ), de l’Institut 
Supérieur d’Enseignement Professionnel de Thiès 
( ISEP-Thiès ) et du Lycée d’Enseignement Technique et 
de Formation Professionnelle ( LETFP ) de Thiès, a lancé 
l’idée de la création d’un incubateur d’entreprises spécialisées 
dans les chaînes de valeurs de la filière de l’agroforesterie, 
intitulé « Incubateur de Thiès pour l’Économie Verte » 
( ITEV ).

Cet incubateur permettra à des jeunes apprenants/sortants 
des structures de formation professionnelle et technique de 
bénéficier de l’accompagnement et des conditions favorables 
à la création de leur propre entreprise.
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Ce projet innovant répond aux enjeux de plusieurs acteurs, 
dont ceux de grandes entreprises RSE de la région de Thiès 
( notamment Grande Côte Opérations – GCO et l’Aéroport 
international Blaise Diagne - AIBD ), de structures de 
Formation Professionnelle et Technique ( FPT ) de Thiès 
évoluant dans le domaine des filières Agro ( ISEP, LETFP, 
etc. ), de structures de recherche ( ISE, etc. ) et de micro et 
petites entreprises de transformation intervenant dans la 
chaîne de promotion et commercialisation d’espèces 
végétales sources de revenus ( La Maison de l’Entrepreneur 
Écoresponsable - La Meer / RSE Senegal ).

Ce projet répond surtout aux attentes des communautés 
de jeunes et de femmes évoluant autour des sites de 
production et d’exploitation des grandes entreprises RSE, 
et désirant s’investir dans l’entrepreneuriat local.

Il visera à placer la RSE comme levier de préservation de 
la biodiversité végétale, de développement d’une filière de 
l’agroforesterie écologique, source de revenus, de 
développement communautaire et de l’employabilité des 
jeunes, à travers la mise en place d’un incubateur qui 
permettra à des jeunes sortants de structures de FPT de 
bénéficier de l’accompagnement et des conditions 
nécessaires à la création de leur propre entreprise.

Compte tenu du profil démographique du Sénégal, du taux 
élevé de chômage en particulier chez les jeunes, et de 
l’incapacité actuelle de l’appareil économique de produire 
un nombre suffisant d’opportunités d’emplois, la promotion 
de l’auto-emploi et de l’entrepreneuriat concurrentiel dans 
des niches porteuses est particulièrement encouragée dans 
les stratégies et politiques nationales.

La RSE a le potentiel de constituer le socle d’un partenariat 
public/privé axé sur la promotion de l’auto-emploi des 
jeunes, pour la production d’espèces végétales diversifiées 
en vue de la réhabilitation d’espaces dégradés par les grandes 
entreprises et de leur valorisation alimentaire, cosmétique 
et médicinale.

2- Originalité du projet « Incubateur de Thiès pour 
l’Économie Verte »

Parmi les expériences d’incubation déjà existantes, les 
aspects spécifiques suivants marquent l’originalité de 
l’ITEV :

Il s’agira d’un incubateur focalisé sur les activités en lien 
avec les filières de l’agroforesterie ( emplois verts ). 
L’incubateur associera à la fois en incubation :

• des jeunes diplômés sortants de l’ISEP-Thiès et du 
LETFP ;

• des micro et petites entreprises en activité ;

• des producteurs en besoin de renforcement de capacités ;

• l’incubation se fera de manière cohérente avec les 
approches pédagogiques retenues par l’ISEP de Thiès 
et le LETFP, et insufflées par le Ministère de la Formation 
Professionnelle, de l’Apprentissage et de l’Artisanat, à 
savoir, l’approche par compétences et l’alternance école/
entreprise ;

• l’incubation a suscité l’adhésion de grandes entreprises 
qui ont un engagement environnemental et 
communautaire, et dont le projet ITEV peut aider à 
satisfaire certains engagements ;
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2. La nécessité d’une plus forte implication des États 
dans la vulgarisation de la RSE

Malheureusement, on constate encore une absence de réelles 
incitations proposées par l’État pour des entreprises qui décident 
de réinvestir une partie de leurs profits dans des projets de 
développement durable ayant un fort impact social et 
environnemental. Le droit fiscal commun dans de nombreux 
pays africains ne prévoit aucune disposition particulière favorable 
pour ce type de projets structurants initiés dans le cadre de la 
RSE. Et quand les textes juridiques spécifiques à la création de 
Fondation d’entreprise existent, ce sont les procédures de 
reconnaissance du statut d’utilité publique qui sont excessivement 
longues et décourageantes pour les entreprises.

3. La nécessité de mettre l’accent sur le renforcement 
des capacités en matière de RSE

L’un des obstacles majeurs à la vulgarisation de la RSE en 
Afrique de l’Ouest reste encore la méconnaissance de la RSE 
et de ses avantages ( notamment en termes d’avantages 
concurrentiels, d’amélioration de la productivité du travail ou 
de réduction des charges d’exploitation ) par une grande 
majorité de dirigeants et de cadres d’entreprises ainsi que leur 
manque d’anticipation et de prospective, davantage préoccupés 
qu’ils sont par la gestion quotidienne de leurs entreprises, avec 
les multiples priorités urgentissimes. Il est important que des 
programmes de sensibilisation et de formation sur la RSE soient 
développés pour l’ensemble des acteurs concernés par la RSE 
et en particulier dans les milieux académiques.

En conclusion, l’Initiative RSE Senegal, le Label RSE de la 
Confédération Générale des Employeurs du Maroc ( CGEM ), 
restent pour l’instant les deux seuls pays à s’être dotés d’un 
dispositif de promotion de la RSE reconnu au plan international. 
Si au Sénégal, ce dispositif est constitué au niveau micro de 
plusieurs grandes entreprises et PME sénégalaises socialement 
engagées, et au niveau méso par l’existence de l’Initiative RSE 
Senegal, ce dispositif reste à être complété par un plus fort 
engagement de l’État dans le domaine de la diffusion des 
principes et des valeurs de la responsabilité sociétale au niveau 
du citoyen, dans l’environnement des affaires, dans les milieux 
académiques et en particulier de la formation professionnelle, 
dans les administrations, dans la société civile, dans les médias, 
etc.

L’influence des institutions spécialisées de la Francophonie, à 
l’instar de l’Institut de la Francophonie pour le développement 
durable ( IFDD ), sur les politiques publiques des États membres 
de l’Organisation internationale de la Francophonie ( OIF ) 
comme l’existence de l’expertise francophone Nord-Sud en 
RSE, permettraient assurément de faire évoluer la dynamique 
de vulgarisation de la RSE dans les pays francophones de 
l’Afrique de l’Ouest grâce notamment à l’organisation d’ateliers 
de concertation régionale sur la RSE.  

• l’incubateur mettra notamment l’emphase sur 
l’appropriation des valeurs propres à la RSE par 
les incubés ;

• un accent important sera mis également sur la 
facilitation de la relation d’affaires entre tous les 
acteurs de l’incubateur, à travers le développement 
d’une approche marché par réseautage ;

• avec l’implication de l’ISE, l’incubateur accordera 
une place importante à la recherche sur les 
aspects liés à la biodiversité, en réponse aux 
besoins des entreprises et du développement 
durable. L’articulation entre la formation, la 
recherche et le marché sera particulièrement 
recherchée à l’ITEV ;

• la dimension RSE de cet incubateur donnera 
aux entreprises impliquées une visibilité en tant 
qu’entreprise RSE et citoyenne, engagée dans 
un projet structurant de développement durable. 
Ce positionnement est cohérent avec l’esprit de 
la Charte « RSE et Développement Durable des 
Entreprises du Sénégal » signée par un certain 
nombre d’entreprises du Sénégal, notamment en 
ses engagements n° 1 ( Éthique ), n° 2 
( Environnement ), n° 3 ( Achat local dans la 
Chaîne de valeurs ), n° 6 ( Engagement 
communautaire ) ;

• l’incubateur recourra à des mécanismes de 
financement innovants, basés notamment sur le 
partenariat public-privé, sur le parrainage 
dentreprises et sur les opportunités de capter des 
ressources financières à partir de crédits carbone 
obtenus de projets dentreprises et organisations 
engagées dans la RSE ( voir illustration 2 ) ;

• l’incubateur couvrira toute la chaîne de 
formation, de la troisième au doctorat.

À travers l’ensemble de ces aspects, l’Incubateur de 
Thiès pour l’Économie Verte vise le développement 
d’un partenariat durable gagnant-gagnant, autour 
des valeurs et principes de la Responsabilité Sociétale 
d’Entreprise.



Défis de l’exploitation minière  
artisanale à petite échelle en  

Afrique de l’Ouest : l’orpaillage,  
une solution responsable ?
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Moussa SYLLA De nombreuses initiatives ont été menées pour une formalisation et un meilleur encadrement 
des EMAPE en Afrique de l’Ouest et des innovations technologiques conçues pour augmenter 
leur productivité tout en minorant les effets de l’utilisation de produits chimiques dangereux 
( mercure et cyanure ) et les impacts environnementaux. Au travers de ces expériences, on 

note que des succès ont été enregistrés mais globalement, ils ont été mitigés par l’existence de contraintes d’ordre social 
et réglementaire. Il s’y ajoute que l’exploitation aurifère artisanale a connu ces dernières années une croissance exponentielle 
entraînant d’importants mouvements transfrontaliers de populations, consécutivement à la hausse des prix de l’or à partir 
de 2009.

Aujourd’hui, le développement spectaculaire et incontrôlé des EMAPE en Afrique de l’Ouest pose des défis de divers 
ordres ( social, environnemental, culturel, sanitaire et sécuritaire ) qu’il convient, pour toutes les parties prenantes du secteur 
minier, de prendre en charge dans le cadre de stratégies pour des exploitations responsables. Le débat sur les EMAPE est 
articulé autour des questions suivantes : 
• quelles sont les opportunités et les contraintes d’ordre social, culturel, réglementaire et institutionnel qui pourraient 

faciliter le processus de formalisation et d’encadrement des EMAPE ?
• quelles sont les innovations technologiques susceptibles d’améliorer la productivité et la sécurité des EMAPE ?
• quelles ressources et quels mécanismes de financement pour les EMAPE ?
• quels cadres de gouvernance et organisationnels pour des EMAPE socialement et environnementalement responsables ?

Pour favoriser un développement minier durable en Afrique de l’Ouest francophone, il est nécessaire de mettre en place 
un espace de dialogue crédible ayant une grande portée quant à la mobilisation des parties prenantes pour ultimement 
accélérer l’implantation de pratiques RSO-DD ( Responsabilité Sociale des Organisations et développement durable ) 
dans un esprit collaboratif et d’innovation. Le but visé est de :
• développer et maintenir une relation de confiance auprès des différentes parties prenantes afin de réussir un plan de 

transition juste et réaliste pour celles-ci ;
• mettre en place les mécanismes de dialogue entre les parties prenantes dans le but de les appuyer dans leurs projets 

d’un développement durable en Afrique de l’Ouest ;
• faciliter le partage des expériences et de l’expertise dans un esprit d’innovation ;
• identifier les parties prenantes influentes et les appuyer dans leurs projets RSO-DD ; 
• responsabiliser les parties prenantes participantes en fonction des intérêts communs ; 
• faciliter le développement des influences entre les parties prenantes en référence aux objectifs légitimés par celles-ci.  
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Cet article a pour objectif d’illustrer la problématique de l’orpaillage notamment ses impacts, ses potentiels 
et ses relations avec l’industrie minière.

Activité traditionnelle et séculaire qui consistait, au sens premier du terme, à extraire au moyen de 
lavage, des paillettes d’or des alluvions de certains cours d’eau, l’orpaillage connait de l’ampleur de nos 
jours du fait de la remontée du cours de l’or. Ainsi, un afflux massif de populations a été noté sur les 
sites d’orpaillage posant des problèmes de tous ordres avec l’utilisation de méthodes et techniques 
modernes sans respect des normes sécuritaires et environnementales. Il est aussi noté une cohabitation 
difficile avec les sociétés minières qui se plaignent de la présence des orpailleurs sur leurs périmètres.

En Afrique de l’Ouest, les exploitations minières artisanales sont marquées par l’importance 
du nombre de personnes directement impliquées et leur contribution dans la production 
d’or, de diamants et de pierres précieuses dans des pays comme le Burkina, la Guinée et la 
Sierra Leone. Ainsi, les Etats sont conscients qu’il s’agit non pas d’un phénomène marginal 
mais bien d’une activité socio-économique de premier plan, certes ancestrale dans la 
sous-région, qu’il faille intégrer dans l’ensemble des politiques sectorielles régionales.

Aux impacts environnementaux multiples sur le milieu naturel, s’ajoute la naissance de 
« villages champignons » qui se développent au hasard de nouvelles découvertes, sans cohésion 
sociale avec une précarité qui dégrade les tissus socio-familiaux ou ethniques et entraîne 
le développement de diverses formes de délinquance ( vols, violences, prostitution, trafic et 
consommation de drogues, propagation des MST, etc. ).

À des degrés divers, chaque pays de l’espace de la Communauté économique des États de 
l’Afrique de l’Ouest ( CEDEAO ), confronté au problème des exploitations minières 
artisanales incontrôlées, a tenté des interventions qui se sont, en général, avérées peu 
productives. Aussi, les experts suggèrent-ils une approche communautaire axée sur le 
renforcement des capacités et des interventions concertées et permettant d’importantes 
économies d’échelle et une efficacité accrue avec comme objectifs :

• mieux contrôler les productions et éviter les fraudes : c’est particulièrement le cas pour 
ce qu’on a appelé « les diamants de la guerre » et pour lesquels le processus de Kimberley 
a été mis en place ;

• améliorer la valorisation des richesses naturelles : les taux de récupération de l’or ne 
dépassent en effet pas les 50 % dans les sites d’orpaillage ;

• réduire les impacts sanitaires et sociaux : ces gros rassemblements sont des foyers de 
développement de maladies, la main d’œuvre enfantine y est présente, la drogue y circule, 
l’usage du mercure pour l’amalgamation de l’or fait peser une menace directe sur la santé 
des orpailleurs ;

• éviter les conflits d’usage des terres que ce soit avec les agriculteurs, les éleveurs ou avec 
les grandes compagnies minières.

Regard sur des problématiques en lien avec 
la RSE en Afrique de l’Ouest : orpaillage, 
développement durable et environnement, 
gouvernance minière, genre

dabadiene@yahoo.fr

mousylla@orange.sn 

Rokhaya SAMBA DIENE

Moussa SYLLA
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Diverses actions ont été entreprises et peuvent être consultées 
au travers des différents rapports de projets et d’étude ( ALG, 
PRECAGEM, CASM, Banque mondiale, MMSD, Nations 
Unies ).Il en ressort que pour remédier à cette situation et 
normaliser la filière, il est nécessaire de favoriser le 
développement des petites exploitations par :

• des approches non traditionnelles de solutions intégrées 
qui tiennent compte des différents types d’exploitations ;

• l’amélioration des cadres institutionnels et légaux ;

• la sensibilisation et la formation des acteurs concernés ; 

• le transfert de technologies ;

• la mise en œuvre de stratégies de lutte contre les IST/ 
VIH/ SIDA.

Développement durable  
et environnement

L’Alliance pour une Mine Responsable ( AMR ) a initié en 
2014 le projet « filière or équitable et réduction de l’utilisation 
du mercure dans l’orpaillage en Afrique de l’Ouest, 
spécialement au Sénégal, au Mali et au Burkina Faso ». Ce 
projet, qui couvre, dans sa phase pilote le Sénégal, le Mali et 
le Burkina, a pour objectif général « la formalisation de 
l’orpaillage et la lutte contre les effets nocifs du mercure. » Il 
vise à organiser les orpailleurs, formaliser l’orpaillage et 
promouvoir les bonnes pratiques d’exploitation en prenant 
en compte les aspects environnementaux, sociaux, sanitaires 
et de sécurité du travail ( Voir : http ://lorequitable.info/ ).

Une prime compensatoire de 10 à 15 % est la mesure 
d’incitation appliquée à tout orpailleur exploitant sans 
l’utilisation de produits nocifs comme le mercure. Cette 
mesure l’incite à une production plus considérable d’or qu’il 
pourra vendre à un prix proche de celui du cours mondial.

Dans sa phase d’exécution, le projet d’une durée de trois ans, 
est réalisée par l’AMR avec l’appui de ses partenaires, en 
l’occurrence l’Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel ( ONUDI ), le Conseil pour l’Or 
Artisanal ( AGC ) et d’autres organismes. Sa mise en œuvre 
dans la région de Kédougou se fait en collaboration avec 
l’Association Kédougou Action et Développement ( AKAD ) 
et déjà, trois structures ont été identifiées pour exécuter la 
phase pilote.

Gouvernance minière

En ce qui concerne l’exploitation artisanale, par la mise en 
place de Comptoirs d’achat de métaux précieux et de pierres 
précieuses les Etats veulent assurer avec efficacité, dans le cadre 

de leur missions régaliennes, le contrôle de l’or et des pierres 
précieuses dans toute la chaîne, depuis la production jusqu’à 
la commercialisation et de lutter contre la délinquance 
financière dans ce sous-secteur.

La gouvernance minière concerne plus les Etats et les sociétés 
minières qui y opèrent. Les Etats-Unis et le Royaume-Uni 
disposent de législations anti-corruption dont le champ 
d’application territorial est extrêmement large et a vocation 
à s’appliquer dans le monde entier dès lors qu’il existe certains 
liens de rattachement avec ces états : U.S. Foreign Corrupt 
Practices Act 1977 ( FCPA ) et UK Bribery Act 2010 ( UKBA ).

L’obligation que les gouvernements ont de rendre compte 
des recettes issues des projets miniers est devenue un grand 
sujet de gouvernance. L’intégration des principes de l’Initiative 
pour la Transparence dans les Industries Extractives et du Plan 
de certification du processus de Kimberly dans les politiques, 
les lois et la réglementation nationales est encouragée par les 
institutions internationales.

Genre

En Afrique, en dépit des progrès politiques et législatifs en 
matière d’égalité des sexes, les règles socioculturelles qui 
régissent les communautés et les familles maintiennent 
grandement les inégalités de genre. 

Comme le stipule une étude du BIT1, dans la lutte contre le 
travail des enfants et des pires formes de travail des enfants, il 
est urgent de généraliser l’analyse selon le genre adoptée par 
les gouvernements membres des Nations Unies en 19722 et 
institutionnalisée par l’OIT3.

Le « genre » doit être reconnu comme une variable qui affecte 
la réalisation des actions de lutte contre le travail des enfants 
et les pires formes de travail des enfants. Le retrait des enfants 
du travail dans les mines et carrières ne saurait faire l’économie 
de  l a  s i tua t ion  pa r t i cu l i è re  de s  f i l l e s .  
Il ne suffit pas de les inclure dans les programmes déjà 
existants. Il faut structurer les stratégies et adapter les appuis 
en fonction de leurs contraintes, besoins et attentes 
spécifiques.  

1 Genre et travail des enfants dans les mines et carrières au Burkina 
Faso, au Mali et au Togo : Synthèse des études de cas ( BIT, Document 
de travail, 1993 )

2 Telle que définie par l’ECOSOC, « Il s’agit d’une stratégie visant à 
incorporer les préoccupations et les expériences des femmes ( ou des 
filles ) aussi bien que celles des hommes ( ou des garçons ) dans 
l’élaboration, la mise en œuvre, la gestion et l’évaluation des politiques 
et des programmes dans tous les domaines politique, économique 
et social, de manière à ce que les femmes et les hommes jouissent 
des mêmes avantages et que l’inégalité ne persiste pas. La finalité de 
cette généralisation est d’atteindre l’égalité des genres ». 

3 Voir Circulaire O. 564 de l’OIT ( 1999 ) 
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Les projets et initiatives de la direction des mines  
et de la géologie du Sénégal

L’expérience partagée ici, porte sur un projet initié par la Direction des Mines et de la 
Géologie du Sénégal. Ce projet a pour objectif global d’améliorer les conditions de vie 
des orpailleurs. Il a permis à travers des enquêtes de faire un état des lieux de la 
problématique liée à l’orpaillage au Sénégal Oriental et aussi de développer des plans 
d’action de lutte contre les problèmes socio-sanitaires mais également de mettre en place 
un code des meilleures pratiques pour la sécurité et l’environnement.

Entre 2005 et 2010, le Sénégal grâce à un financement de l’Union Européenne, 
a pu dérouler le Programme d’Appui au Secteur Minier ( PASMI 9 SE ) qui a 
permis la mise en œuvre de cinq projets dont le Projet d’Appui à l’Orpaillage 
( PAO, 2009 ).

Au terme du PAO, des recommandations pour une gestion et une promotion 
du secteur minier artisanal ont 
été faites. Des axes importants 
pour un meilleur encadrement 
de ce secteur, une amélioration 
des conditions de vie des 

communautés de mineurs et un renforcement des capacités des acteurs 
qui gravitent autour du secteur artisanal ( formation, sensibilisation, 
informations ) ont été proposés.

Au Sénégal oriental, la population qui s’adonne à l’orpaillage a été 
estimée à plus de 200 000 personnes. Il s’agit d’une activité séculaire 
essentiellement informelle, exercée à l’intérieur des périmètres miniers 
octroyés. Les orpaillages utilisent des techniques minières assez basiques 
mais les techniques de récupération de l’or, jadis rudimentaires ( batées ), 
ont beaucoup évolué ces vingt dernières années entrainant des impacts 
environnementaux et sanitaires très élevés.

C’est pourquoi, lors de la mise en œuvre du Programme d’Appui au Secteur Minier ( PASMI ), il a été proposé un Volet 
Appui à l’Orpaillage qui a été réalisé dans la période septembre 2007-mars 2010. Le pilotage de ce projet financé par 
l’Union Européenne dans le cadre des accords du 9e FED était constitué comme suit : 

• Maître d’œuvre : Ministère chargé des Mines ;

• Maître d’ouvrage : Ministère des Finances ( DDI PSON/FED ) ;

• Le prestataire du projet : un partenariat entre Projet-Consult et Mintech international
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L’objectif général du projet était d’améliorer les conditions 
de vie des orpailleurs et les objectifs spécifiques visés 
étaient : 

• améliorer la santé et l’éducation ;

• améliorer les conditions de vie des femmes et des 
enfants ;

• augmenter la récupération de l’or ;

• appuyer la formalisation ( groupements ) ;

• mettre en place un changement de relations entre les 
acteurs.

L’équipe constituée par un Chef de projet, un assistant, deux 
homologues de l’administration minière et 12 enquêteurs 
formés, disposait d’une base-vie avec bureaux et logement 
pour les intervenants à Kédougou et d’une base à Dakar 
comprenant les bureaux et le soutien logistique par Mintech 
International.

Déroulement du projet

Le projet a été déroulé en deux phases :

• première phase ( 2007-2009 ) : Définition d’un ensemble 
de recommandations pour une gestion et une promotion 
du secteur artisanal sur la base d’état des lieux d’enquêtes 
et projets pilotes ;

• seconde phase ( 2009-2010 ) : Dégager des axes importants 
pour un meilleur encadrement du secteur minier 
artisanal, une amélioration des conditions de vie des 
communautés de mineurs et un renforcement des 
acteurs qui gravitent autour du secteur. Un soutien 
important est fondamental pour résoudre les 
problématiques qui dépassent le cadre du secteur minier : 
éducation de base et formation professionnelle, 
infrastructures de base ( eau, électr icité, 
télécommunications ), accès aux soins.

Pour analyser la situation, il a été réalisé :

• 1500 enquêtes sur l’ensemble de la zone d’orpaillage 
qui ont montré que l’EMAPE est déjà un soutien vital 
pour les sociétés rurales, et qu’elle peut être demain un 
moteur important de développement local ;

• une Base de données et un ensemble de cartes 
thématiques ;

• des interventions d’experts dans des domaines clés ;

• des ateliers de réflexion impliquant toutes les parties 
concernées.

Les actions entreprises pour le déroulement de ce projet 
ont été :

a. Actions sur la santé et l’environnement :

• un bilan de la situation ;

• développement d’un plan global d’action de lutte contre 
les principales maladies ;

• appui et suivi des campagnes de stratégies avancées de 
la Région médicale de Kédougou,

• mise en place d’un code des meilleures pratiques sur la 
santé, la sécurité du travail et l’environnement.

b. Les actions de formalisation :

• Le statut légal

• un atelier de réflexion sur la problématique du statut 
de l’exploitant minier artisanal ( EMA ) ;

• une concertation au niveau des communautés et au 
niveau de l’administration minière pour un ensemble 
de propositions visant à modifier le code minier ;

• La formalisation

• un atelier de réflexion sur la problématique ;

• un soutien administratif et logistique pour la création 
de GIE communautaires et privés ;

• un appui pour la réalisation de demandes 
d’autorisations d’exploiter.

c. Les actions dans le champ relationnel :

• travail de proximité systématique avec les communautés 
d’EMA contribuant à la création d’un climat de 
confiance ;

• étude de fond sur les conflits potentiels et avérés entre 
grandes sociétés et les EMA : un ensemble d’arguments 
est développé pour permettre une coexistence des 
secteurs artisanal et industriel ;

• voyage de formation sur la zone artisanale de Kéniéba 
au Mali : contact du projet avec d’autres projets d’appui 
( Mali ) et la communauté minière du Mali ;

Figure 1  Vue des ateliers de réflexion (Droits réservés)
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• implication dans les activités d’analyse communautaire 
sur la mine artisanale ( travaux de l’UEMOA ).

d. Les actions sur l’accès au financement

• une étude exhaustive sur les potentiels de 
micro-financement ;

• un rapprochement avec de organismes financiers pour 
signature d’une convention avec des groupements ;

• un rapprochement avec des ONG disposant de fonds 
pour appuyer le financement d’outils pour des GIE.

e. Les expériences pilotes

Le tableau ci-après présente les expériences pilotes qui ont 
été développées au cours du projet en étroite relation avec 
le Lycée Technique Industriel et Minier de Kédougou.

Broyeur à 
marteaux

Broyage des minerais quartzeux  
en milieu primaire

Trommel
Lavage classement des minerais  
en milieu alluvionnaire

Sluices
Lavage du minerai en milieu 
alluvionnaire pour préparation 
d’un concentré riche en or

Cornues

Chambre de distillation portative 
pour réaliser la séparation des 
amalgames sans risques 
d’intoxication

Cornue 
communautaire

Chambre de distillation 
communautaire pour séparer  
les amalgames

Sluices 
magnétiques 
« CleanGold »

Système de séparation final 
alternatif au mercure

Résultats du projet :

En résumé, la campagne d’enquête s’est déroulée dans 68 
villages et 87 sites d’exploitation ; ce qui a donné plus de 
1550 formulaires d’enquêtes saisies, couvrant plus de 600 
foyers, plus de 200 équipes d’artisans miniers, 850 mineurs 
artisanaux, 49 groupes cibles de femmes qui exploitent, de 
13 à 77 ans, 40 groupes cibles d’enfants, soit 196 jeunes de 
moins de 18 ans.

a. L’usage du mercure :

L’usage du mercure est répandu dans la région de Kédougou. 
Les enquêtes montrent que 19 sites sur 55 utilisent cette 
substance pour séparer l’or dans les concentrés, et pas 
seulement dans les zones filoniennes. Quelques sites mixtes 
alluvionnaires et éluvionnaires, le long de la Falémé, 
emploient également le mercure. Les enquêtes montrent 
que son usage est en expansion et qu’on le retrouve déjà 
dans les cours d’eau majeurs et dans tous les rejets qui sont 
laissés en bordure de fleuve. 

Figure 2  Distribution des diouras en fonction des communautés rurales ( PASMI, 2010 )

Figure 3 : Pourcentage d’utilisation du Mercure par les exploitants artisanaux ( PASMI, 2010 )

Figure 4 : Usage de mercure dans les sites d’exploitation artisanale ( PASMI; 2010 )
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b. Les femmes et la mine :

Les problématiques de genre et du travail des enfants ont 
été largement traitées par le biais des questionnaires 
spécifiques avec les groupes cibles de femmes et d’enfants 
et leurs particularités ont été abordées de façon transversale 
dans plusieurs activités, notamment à travers la mise en 
place des projets pilotes et dans le traitement du statut légal 
de l’Exploitant minier artisanal ( EMA ).

L’étude a fait ressortir qu’au moins un quart des exploitants 
sont des femmes qui apprécient l’activité minière car elle 
apporte une forme d’émancipation au sein du foyer et de 
la communauté où leur travail est plutôt bien considéré du 
moment qu’elles apportent un soutien financier. 
Relativement peu de tabous existent à l’encontre du sexe 
féminin dans les mines et, dans certains sites, elles sont 
largement majoritaires en particulier dans les zones 
alluvionnaires de cours d’eau. Elles s’adonnent pratiquement 
à toutes les activités de la mine allant des plus dures comme 
le lavage et le portage du minerai au concassage et cela ne 
les empêche pas d’assumer toutes les tâches habituelles du 
foyer. Elles sont souvent obligées d’amener leurs enfants à 
la mine, ce qui augmente considérablement les risques 
d’accident dans les diouras1 même si certaines organisent 
avec succès des tours de garde d’enfants, une pratique qui 
devrait être généralisée dans les sites d’exploitation.

1 Site d’orpaillage

Meilleur vecteur du secteur EMA pour diversifier et 
promouvoir des revenus complémentaires ou alternatifs à 
la mine artisanale, les femmes participent souvent à des 
systèmes d’auto-épargne de type « tontine ». En outre, grâce 
à ces groupes, elles peuvent bénéficier de diverses initiatives 
d’aide au développement, notamment la promotion de 
jardins maraîchers communs et gérés en groupements.

L’étude a fait ressortir que :

• 25 % des EMA sont des femmes ;

• une répartition irrégulière qui est fonction du type 
d’exploitation et du type de village ;

• les femmes occupent tous les postes de l’exploitation 
mais en majorité lavent le minerai ;

• 24 % des équipes sont exclusivement composées de 
femmes ;

• 34 % des équipes sont mixtes ;

• 58 % des femmes travaillent à plein temps dans la mine, 
en majorité des femmes immigrées ;

• on constate peu de limitations socio-culturelles liées 
au statut de la femme ( 78 % des sites sont sans 
restrictions ) ;

• le travail des femmes à la mine n’est pas considéré 
comme mauvais ( 33 % ), il est même positif et respectable 
( 24 % ), voire courageux ( 22 % ) ;

• leur activité apporte un soutien important au ménage 
( 17 % ).

Figure 5 : Les femmes et la mine

Figure 6 : Les enfants et la mine ( PASMI, 2010 )
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Figure 8 : Les petites cornues ( PASMI, 2010 ) (Droits réservés)

Figure 7 : Le broyeur à marteaux ( PASMI, 2010 ) (Droits réservés)

En ce qui concerne les enfants, ils opèrent, tout comme les 
femmes, à tous les postes de la chaîne de production de l’or, 
notamment les plus durs comme creuser au fond, tirer la 
corde, laver et transporter le minerai. Leur scolarisation, 
même si elle est aujourd’hui meilleure que celle de leurs 
parents, est cependant faible au regard des statistiques 
nationales. La mine artisanale contribue à éloigner les 
enfants de l’école et des mesures fortes doivent être prises 
pour attirer et maintenir les enfants à l’école. La promotion 
et le financement d’initiatives d’attraction des enfants à 
l’école comme les cantines scolaires sont recommandés : 
cela a été testé avec succès dans des villages aurifères en 
bordure de la Falémé où les enfants restent à l’école jusque 
dans l’après-midi. Un repas leur est servi sur place après la 
matinée de cours afin d’éviter qu’ils n’aillent rejoindre les 
sites d’orpaillage pour aider leurs parents ou tenter leur 
chance en équipes. La figure 6 donne une idée de la 
présence au niveau de la mine artisanale des différentes 
tranches d’âge.

Les principaux résultats du travail d’approche des jeunes 
effectués par le projet ont montré que cette activité les 
retient en milieu rural du fait des gains potentiels 
prometteurs tirés mais ils souhaitent exercer des métiers 
autres que la mine artisanale et avoir accès à des structures 
qui leur permettent de mieux s’épanouir et se développer.

c. Les projets pilotes

En parallèle au développement de méthodes alternatives, 
des techniques de captage des vapeurs de mercure sont 
proposées, mais aussi une méthode organisationnelle autour 
de l’usage du mercure. Le projet a ainsi travaillé sur deux 
axes : une réduction effective des émanations de mercure 
en proposant des outils ad hoc pour la distillation des 
amalgames, et le confinement de l’emploi du mercure dans 
un site spécialisé par le développement des deux modèles 
de cornues des expériences pilotes. Les expériences pilotes 
ont appliqué le principe du centre de traitement dédié au 
mercure qui doit être un objectif communautaire dont 
l’application doit être strictement observée. Dans le cas de 
la petite cornue installée dans le village de Tomboronkoto, 
le centre de brûlage a connu un succès inattendu avec 71 
distillations en quelques semaines. On peut avancer qu’à 
long terme les EMA viendraient spontanément réaliser leur 
traitement final dans un centre de ce type.  
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Exposé oral de Dr Seydou Keita 

Conscient de l’importance du développement minier durable en Afrique, le gouvernement 
du Mali a initié le projet ATOPFER, afin de promouvoir les opportunités du secteur 
minier particulièrement artisanal. Ce projet tient compte de la préservation des ressources 
de l’environnement et la restauration des sites exploités : rebouchage des puits d’orpaillage, 
plantation d’arbres, pratique du maraîchage sur les sites réhabilités, etc. 

Aussi, il promeut l’application des guides de bonnes pratiques contre l’utilisation des 
produits chimiques et le travail des enfants dans les sites d’orpaillage.

Il se soucie par ailleurs du secteur socio-économique à travers une valorisation des revenus 
générés à partir de l’orpaillage pour la création d’activités génératrices de revenus et de 
création d’emplois durables : complémentarité entre l’agriculture, l’orpaillage, le commerce, 
le transport et les activités connexes dans une zone à forte potentialité aurifère.

Le Mali ambitionne de faire du secteur minier artisanal un moteur de 
développement socio-économique et un levier de croissance pour d’autres 
sous-secteurs pour favoriser la création d’emplois et réduire la pauvreté dans 
notre pays.

C’est dans ce cadre que le Ministère des Mines a initié le Projet d’Assistance 
Technique à l’Orpaillage et à la Promotion de la Femme Rurale, dénommé 
ATOPFER avec comme objectif principal de contribuer à la lutte contre la 
pauvreté, à travers l’amélioration de la pratique de l’orpaillage et l’accroissement 
des revenus des familles rurales vivant en zones minières.

Démarré en 2003 avec un budget initial d’environ 150 millions CFA, le Projet 
ATOPFER a ciblé trois zones minières à fort potentiel aurifère connu que 
sont : Kéniéba, Kangaba et Yanfolila.

En s’inspirant des facteurs d’échec qui ont entravé la réussite de différents 
projets d’appui à l’orpaillage au Mali et dans d’autres pays de la sous-région, 
le projet ATOPFER a bâti sa formulation sur les hypothèses et principes de 
base que sont : ( i ) considérer l’orpaillage comme une composante de l’économie 
rurale et faire le lien entre orpaillage et pauvreté ; ( ii ) inciter les orpailleurs au 
regroupement et à la création de coopératives ou de GIE ; ( iii ) organiser et 
encadrer la filière pour son insertion progressive dans le tissu productif formel ; 
( iv ) tenir compte des enjeux environnementaux, de santé, d’hygiène et de 
sécurité dans la pratique de l’orpaillage, et enfin ( v ) renforcer les dispositifs 
juridique et institutionnel pour un meilleur encadrement de la filière.

Expériences du projet ATOPFER  
pour la promotion de bonnes pratiques 
dans l’exploitation artisanale au Mali

Dr Seydou KEITA 
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Le schéma ci-dessous donne la carte de localisation des zones d’intervention du projet et l’analyse du lien orpaillage/
pauvreté.

Sur la base de ces hypothèses, le projet ATOPFER a été 
structuré autour de trois composantes clés que sont : ( i ) 
inciter à la diversification des sources de revenu et au 
réinvestissement des gains miniers dans des activités 
durables ; ( ii ) encadrer et organiser la pratique de l’orpaillage 
du point de vue technique et financier ; ( iii ) former et 
sensibiliser les acteurs sur les bonnes pratiques.

De 2003 à nos jours, les principaux résultats atteints par le 
projet se résument comme suit : ( i ) création et installation 
de 40 coopératives d’orpailleurs dans chacune des zones 
d’intervention du projet ( Kayes, Kéniéba et Yanfolila ) ; ( ii ) 
formation des acteurs dans les filières de diversification 
( apiculture, aviculture, pisciculture, maraîchage, 
saponification, teinture, couture, aménagement de 12 ha en 
périmètres maraîchers communautaires, construction de 
retenues d’eau, constitution de stocks alimentaires et de 
magasins communautaires, financement des petits 
commerces au niveau local, etc… ). Les images ci-dessous 
donnent un aperçu de quelques réalisations faites dans le 
cadre du projet ATOPFER.

L’appui technique du projet ATOPFER a été conçu sur la 
base de la mécanisation progressive de la pratique de 

l’orpaillage en vue d’améliorer la productivité et d’alléger 
la pénibilité du travail des femmes dans la filière. Dans ce 
cadre, les activités réalisées ont permis d’équiper les 
coopératives d’orpailleurs en matériels d’extraction, de 
broyage et de lavage du minerai aurifère ( compresseurs, 
marteau-piqueurs, sluices, moulins, charrettes, etc… )

(Droits réservés)

(Droits réservés)

(Droits réservés)

(Droits réservés)

(Droits réservés)

(Droits réservés)
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Dans la perspective de consolider les revenus familiaux à partir des revenus générés par l’exploitation aurifère, le projet 
ATOPFER a initié « le Club millionnaire » conçu sur le principe suivant : à partir de quatre filières ciblées ( maraîchage, 
pisciculture, embouche paysanne et aviculture ), un orpaillage encadré devient millionnaire après quatre années d’activités.

Le schéma ci-dessous donne l’ancrage du « club millionnaire » et les actions qui y sont visées.

Malgré ces résultats jugés satisfaisants, on notera 
ci-dessous les difficultés majeures qui ont constitué 
des enjeux pour la pleine réussite du projet ATOPFER, 
parmi lesquelles : ( i ) l’arrêt du financement PPTE ; ( ii ) 
les difficultés de mobilisation des fonds du projet sur 
les ressources du budget national ; ( iii ) les difficultés 
de remboursement des fonds de contrepartie par 
certains bénéficiaires ; ( iv ) la faiblesse du mécanisme 
de suivi pour donner une meilleure lisibilité au projet ; 
( v ) la faiblesse du système de suivi/évaluation des 
coopératives au cours de la phase post financement ; 
( vi ) l’attitude de certains membres qui tentent 
d’introduire certaines pratiques non conformes aux 
principes des coopératives et enfin ( vii ) les difficultés 
d’écoulement des produits vers les centres de 
consommation, surtout en période d’hivernage.

En conclusion, on retiendra que la mise en œuvre du 
projet ATOPFER a permis au Ministère des Mines du 
Mali de poser le diagnostic de l’orpaillage dans sa 
globalité et d’avoir une vision stratégique qui doit 
booster l’encadrement et l’organisation de cette filière.

Le schéma d’encadrement proposé ci-dessus représente la 
synthèse des enjeux majeurs à prendre en compte dans toute 
stratégie visant le développement et la promotion de l’exploitation 
minière artisanale non seulement au Mali, mais aussi dans d’autres 
pays miniers de la sous région.  
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Les sociétés minières exploitent des ressources non renouvelables et cela a un 
impact assez important sur les communautés, leurs environnements et leurs 
modes de vie. Les sources et les ressources des communautés s’en trouvent 
fortement impactées, engendrant ainsi de nombreuses attentes des parties 
prenantes vis-à-vis des projets miniers.

Pour assurer leur sécurité et la survie de leurs activités, les sociétés minières 
adoptent des stratégies qui permettent une répartition des revenus issus du 
projet minier. La Chambre des Mines du Burkina ( CMB ) s’intéresse à la 
thématique des achats locaux parce qu’elle peut contribuer significativement 
au développement local et national. 

En effet, les achats locaux peuvent participer à la croissance de par leur envergure 
et impacter positivement l’économie locale. Bien mener l’approvisionnement 
des biens et services locaux des sociétés minières, peut entraîner l’émergence 
d’un tissu industriel nécessaire pour fournir les autres secteurs d’activités.

Pour la promotion des achats locaux, la CMB oriente et informe les fournisseurs 
de la démarche à suivre pour accéder aux sociétés minières. Elle organise des 
sessions d’échanges et d’information à l’intention des fournisseurs miniers et 
apporte son appui à l’organisation des missions commerciales. Elle a créé une 
commission spécialement dédiée aux achats et à la logistique dans le secteur 
minier, qui est une plateforme d’échanges autour de la thématique. Egalement, 
elle donne des orientations sur la promotion des achats locaux et porte la 
discussion sur la thématique dans le cadre de l’ITIE, du G8 et dans le processus 
de relecture du code minier.

La CMB a mené une étude sur l’état des lieux de la fourniture locale des biens 
et services miniers et a collaboré avec la Banque mondiale sur le projet relatif 
à la promotion des achats locaux du secteur minier en Afrique de l’Ouest. De 
ses études, des recommandations aux différentes parties pour améliorer les 
achats locaux des sociétés minières ont été faites. Dans cette optique la CMB 
a élaboré un plan d’actions 2014-2017 pour la promotion des achats locaux 
au Burkina Faso dont l’objectif global est de mettre en place un système pour 
assurer des retombées durables du secteur minier pour l’économie locale et 
nationale.  

Promotion du contenu local dans la chaîne 
d’approvisionnement de l’industrie 
minière : exemple de la Chambre  
des Mines du Burkina Faso

P. Priscille ZONGO

Titulaire d’un Master en Science de Gestion, 
elle est Directrice de l’Administration et 
des Finances de la Chambre des Mines.

pzongo@chambredesmines.bf 
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Comme le disait Eric Jacques et al ( 2005 ), « D’une façon générale, la petite mine stricto sensu 
présente un profil de type entreprise, tandis que l’exploitation minière artisanale concerne des opérations 
menées par des individus ou des petits groupes dans une démarche qui s’apparente à une activité de 
subsistance. Cette dernière est souvent informelle, sans planification, avec des méthodes et des outils 
souvent rudimentaires, et est d’un financement imprévisible ou douteux. Cette activité est parfois 
complémentaire de l’agriculture familiale de subsistance. Cette forme d’exploitation connait cependant 
un véritable « boom » depuis quelques dizaines d’années. En Afrique, entre 4,5 et 6 millions de 
personnes sont concernées dont 30 à 40 % de femmes ; elles entretiennent près de 40 millions de 
dépendants. »

En Afrique, la Commission Economique des Nations Unies pour l’Afrique ( CEA, 1992 ) 
propose une définition indifférenciée des exploitations minières artisanales et à petite échelle 
( EMAPE ), sous le vocable « exploitation minière à petite échelle, comme « l’ensemble des 
opérations minières ( artisanales, semi-mécanisées ou semi-industrielles ) qui n’exigent ni gros équipements, 
ni de lourds investissements, ni de technologies sophistiquées ».

L’exploitation minière artisanale ( EMA ) est définie de manière assez similaire dans les textes 
législatifs et réglementaires francophones d’Afrique de l’Ouest et Centrale. Par exemple, au 
Burkina Faso, en Côte d’Ivoire, au Mali et au Sénégal, l’EMA désigne : « toute opération 
qui consiste à extraire et concentrer des substances minérales et à en récupérer les produits 
marchands pour en disposer, en utilisant des méthodes et procédés traditionnels ou manuels ». Au 
Niger, une exploitation est dite artisanale si les méthodes et procédés utilisés pour extraire 
et concentrer les minerais sont artisanaux.

En général, les textes législatifs et règlementaires fixent une limite à la profondeur des 
excavations ( Sénégal: 15 m ) et à la superficie ( Sénégal : 50 ha ), interdisent toute exploitation 
en galerie et prohibent parfois l’abattage à l’explosif et le traitement par voie chimique des 
minerais ( Niger ).

En ce qui concerne l’EMAPE stricto-sensu, une définition consensuelle a été proposée 
lors du 2ème séminaire sur la promotion des petites exploitations minières organisé par 
l’Autorité du Liptako-Gourma ( ALG ) à Niamey du 5 au 9 novembre 1990 : « une exploitation 
minière de petite taille, permanente, possédant un minimum d’installations fixes, utilisant dans les 
règles de l’art, des procédés semi-industriels ou industriels et fondée sur la mise en évidence préalable 
d’un gisement ». Chacun des trois pays membres de l’ALG ( Burkina Faso, Mali et Niger ) a 
adopté cette définition en la modulant selon ses réalités locales. D’autres pays francophones 
d’Afrique de l’Ouest ( dont Sénégal et Côte d’Ivoire ) et d’Afrique Centrale ont adopté des 
définitions similaires.

En Afrique de l’Ouest et de façon générale, les principaux critères communément retenus 
pour définir le contenu de l’exploitation minière à petite échelle sont :

• la dimension physique du gisement et la continuité ou non des opérations d’exploitation ;

• la dimension physique du gisement et la production journalière ou annuelle ;

État des lieux de l’exploitation minière 
artisanale et à petite échelle en Afrique 
de l’Ouest

Dr Moussa SYLLA
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• la structure organisationnelle de l’exploitation et son 
mode de gestion ;

• l’importance de l’investissement qu’elle requiert et le 
chiffre d’affaires qu’elle génère ;

• le nombre et le niveau de qualification des travailleurs 
impliqués dans l’unité de production, et ;

• le type d’équipement, le degré de mécanisation et le 
niveau de la technologie déployée.

En règle générale, il n’y a pas de limitation de la profondeur 
d’exploitation pour les exploitations minières à petite 
échelle mais une superficie maximale est fixée ( Sénégal : 
500 ha ) et parfois la capacité de traitement journalière 
limitée ( Sénégal : 250 t de minerai /jour pour l’or ).

Importance et enjeux des EMAPE :

L’Afrique de l’Ouest est riche en ressources minérales, 
exploitées à différentes échelles, avec une situation variable 
d’un pays à l’autre, pour des raisons à la fois géologiques et 
historico-politiques. De nombreux minéraux et matériaux 
sont concernés par l’EMAPE : or, diamant, pierres 
semi-précieuses, colombo-tantalite, fer, étain, le sel, gypse, 
calcaires, talc, argile, kaolin, latérite, feldspath, tourbes, les 
faluns, granite, le quartzite, les pierres ornementales, etc.

L’exploitation minière artisanale ( EMA ) de l’or ou 
orpaillage est une activité ancestrale en Afrique de l’Ouest. 
Elle a deux caractéristiques majeures dans la sous-région :

• importance de la population directement impliquée : 
près d’1 million au Burkina Faso et en Guinée, 200 000 
à 500 000 au Mali, 50 000 à 70 000 au Sénégal ( dans 
la région orientale faiblement peuplée ) ;

• poids économique et social non négligeable assurant 
jusqu’à 80, voire 100 % de la production d’or, de 
diamants et de pierres précieuses dans quelques pays 
producteurs dont certains en Afrique de l’Ouest 
( Guinée, Sierra Leone, Burkina Faso ). Au Burkina Faso, 
sur une production d’or de 29 628 tonnes entre 1986 
et 2004, les EMA ont contribué pour 15 386 tonnes. 
Ce poids économique est considérable pour les 
communautés qui ne disposent d’aucune autre source 
d’emploi ou de revenus.

L’EMA n’est donc pas un phénomène marginal mais bien 
une activité socio-économique de premier plan qu’il 
convient d’intégrer dans l’ensemble des politiques 
sectorielles nationales et régionales

Caractéristiques des EMAPE  
en Afrique de l’Ouest :

Selon l’étude de l’UEMOA, réalisée en 2008 sur 
l’encadrement et le développement des EMAPE, celles-ci 
sont caractérisées par :

• la prédominance d’exploitations illégales et anarchiques ;

• la difficulté de gestion et de contrôle du secteur ;

• la volatilité des acteurs ;

• l’absence de groupements d’exploitants ;

• l’absence d’utilisation de moyens techniques améliorés 
et faible rendement ;

• les mauvaises conditions de travail et de sécurité des 
mineurs ;

• le travail pénible des femmes ;

• la déscolarisation des enfants et leur participation aux 
travaux d’exploitation ;

• l’utilisation inconsidérée et sans protection des produits 
chimiques interdits ;

• la contrebande et les circuits de commercialisation 
incontrôlés des produits miniers ;

• les conflits entre artisans mineurs et sociétés industrielles 
minières ;

• la négligence de la dimension environnementale ;

• et in fine les « villages champignons » qui se développent 
au hasard de nouvelles découvertes sans cohésion sociale. 
Les aléas de cette vie précaire dégradent très rapidement 
les tissus socio-familiaux ou ethniques entraînant le 
développement de diverses formes de délinquance ( vols, 
violences, prostitution, trafic et consommation de 
drogues, propagation des MST, etc. ).

Initiatives d’appui aux EMAPE 
Diverses initiatives pour appuyer  
les EMAPE sont connues en Afrique 
de l’Ouest :

• Au Bénin : Projet « Promotion et Valorisation des 
Matériaux Locaux de Construction » financé sur budget 
national et conduit par l’OBRGM : production de 
granito et de la chaux à base de marbre, des briques 
cuites à base de l’argile et de briques autobloquantes à 
base de la terre de barre et de ciment. 
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• Au Burkina Faso : 

• projet institutionnel de Renforcement des Capacités 
Nationales du Secteur Minier et de Gestion de 
l’Environnement ( PRECAGEM ) : financé par la 
Banque mondiale à hauteur de 13 milliards de 
FCFA sur la période 1997 – 2003 ;

• expérience du Comptoir Burkinabé des Métaux 
Précieux ( CBMP ) ( 1986-2007 ).

• Au Mali :

• le projet « Promotion de l’Artisanat Minier et 
Protection de l’Environnement ( PAMPE ) » financé 
par le PNUD en 1997 ;

• le projet « Assistance technique à l’Orpaillage et à 
la Promotion des Femmes Rurales ( ATOPFER ), 
lancé en 2003 et financé sur les fonds PPTE.

• Au Niger :

• dans le cadre du PRDSM ( 9e FED ), un volet 
spécifique sur l’exploitation minière dans le secteur 
minier à petite échelle a été initié en 2007. Il s’agit 

du projet PAPEAM ( Projet d’Assistance Appui à la 
Petite Entreprise et aux Artisans Miniers ).

• Au Sénégal :

• projet d’Appui à l’Orpaillage réalisé dans la période 
2007-2009 dans le cadre du Programme d’Appui 
au Secteur Minier ( PASMI, 9e FED ).

Conclusion

Les ressources minérales constituent un atout économique 
considérable en Afrique de l’Ouest avec un fort potentiel 
de génération de richesse et de création d’empois. Le défi 
majeur pour en tirer le meilleur parti au niveau des 
communautés nationales est de créer un environnement 
propice à l’éclosion de micro et petites entreprises nationales, 
en instaurant un véritable dispositif d’assistance aux artisans 
mineurs.

Il convient de s’attaquer aux multiples carences légales, 
techniques et organisationnelles qui empêchent les EMA 
d’évoluer vers de micro-entreprises et PME formelles, gage 
de plus de productivité, de rentabilité et surtout de sécurité 
sur les chantiers.  

Une session de l'Atelier régional de concertation sur la RSE dans le secteur minier, Dakar, Sénégal, les 22 et 23 septembre 2014 
Photo : M. Mamadou Fall (Droits réservés)
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L’orpaillage traditionnel est une activité séculaire à laquelle s’adonnent davantage les 
populations en Afrique de l’Ouest. Il a petit à petit pris une dimension avec les premiers 
signes de semi industrialisation amorcées à partir de 2010. Aujourd’hui, il est difficile 
d’interdire l’activité. Il convient de définir un cadre règlementaire adapté aux réalités. 
Cet article fait ressortir le cadre légal prévu au Sénégal.

Le Cadre légal et réglementaire de l’exploitation minière artisanale et à petite 
échelle est constitué de :

• Le Code minier ( Loi 2003-36 du 24 novembre 2003 ) qui dispose en ses 
articles :

• article 33 sur l’exploitation artisanale et petite mine stipulant que : 
« L’exploitation artisanale et la petite mine s’appliquent aux substances 
concessibles en l’occurrence l’or, le diamant et les autres gemmes 
provenant de gîtes primaires ou secondaires affleurant ou sub-affleurant 
et aux substances de carrière, notamment les matériaux de construction 
et les pierres ornementales ».

• article 34 sur les zones réservées stipulant que : « Les zones à l’intérieur 
desquelles l’exploitation artisanale ou la petite mine est autorisée sont 
définies par arrêté du Ministre chargé des mines. Toutefois, ni l’étendue, 
ni les modalités d’exercice des droits résultant de titres miniers ou 
d’autorisations d’exploitation et d’ouverture de carrières antérieures ne 
peuvent être affectées ».

• L’arrêté ministériel nº 9249 du 14 juin 2013 : portant organisation de 
l’activité d’orpaillage qui définit, fixe les conditions de délivrance, 
renouvellement, durée de validité, et retrait de l’autorisation d’exercice de 
l’activité d’orpaillage, les droits et obligations, surveillance et contrôle, 
infractions et pénalités, assistance technique etc. Aux termes de cet arrêté, 
seules sont autorisées à exercer l’activité d’orpaillage les personnes physiques 
de nationalité sénégalaise et détentrices d’une carte d’orpailleur délivrée 
par l’administration des mines utilisant des techniques artisanales avec une 
profondeur maximale de 15 mètres et exclusivement dans les couloirs 
délimités à cet effet.

Cadre légal et réglementaire de 
l’exploitation minière artisanale 
( orpaillage ) et à petite échelle ( EMAPE ) 
au Sénégal
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Vu les enjeux de l’heure, il sera très difficile de songer à une 
interdiction radicale de la pratique. Il est préférable d’aller 
à un cadrage et une formalisation à travers une règlementation 
adaptée. Cela implique l’engagement de tous les acteurs 
aussi bien que des pouvoirs publics, des orpailleurs, des 
communautés, des ONG et des sociétés minières.

Les effets de cette pratique sont relativement considérables. 
Afin d’assurer une mitigation des effets pervers de 
l’orpaillage, les actions suivantes sont proposées : 

• formaliser l’activité en adoptant une réglementation 
appropriée qui la rendrait plus sûre et efficace, étant 
entendu qu’il est illusoire de vouloir éradiquer ou 
interdire la pratique de l’orpaillage Cela implique 
l’engagement aussi bien que des pouvoirs publics, les 
orpailleurs, les communautés, les ONG et les sociétés 
minières ;

• sensibiliser orpailleurs et communautés sur les dangers 
liés à l’usage du mercure, des explosifs et du cyanure sur 
leur propre santé, sur la santé animale et sur 
l’environnement ;

• communiquer sur la législation régissant l’activité et les 
sanctions, amendes et pénalités encourues par les 
contrevenants en cas d’infraction ;

• renforcer les mesures de surveillance et de contrôle de 
l’activité pour imposer le respect rigoureux de la 
règlementation ;

• offrir des sources de revenus alternatives à l’orpaillage 
comme l’agriculture avec des programmes de formation 
et de soutien pour l’irrigation ;

• renforcer les contrôles aux frontières pour contrôler les 
flux des orpailleurs étrangers ;

• matériels prohibés utilisés dans l’orpaillage ;

• assurer qu’une partie des revenus que le gouvernement 
tire des redevances minières soit remise à la disposition 
des communautés pour l’amélioration des services 
sociaux de base ;

• offrir plus de transparence. 

• L’Arrêté ministériel nº 2472 du 10 février 2014 portant 
définition de couloirs d’orpaillage affectés à l’activité 
d’orpaillage dans les régions de Kédougou et de 
Tambacounda. Cet arrêté délimite 16 couloirs 
d’orpaillage soit 13 dans la région de Kédougou et 3 
dans la région de Tambacounda.

• L’arrêté du Gouverneur de Kédougou nº 97 du 4 août 
2014 qui interdit, pour des raisons de sécurité, l’activité 
d’orpaillage dans toute la région de Kédougou à 
compter du 14 août 2014 et ce jusqu’à nouvel ordre.

Les constats suivants sont caractéristiques de la problématique 
de l’orpaillage.

L’orpaillage traditionnel est une activité séculaire à laquelle 
s’adonnent les populations des régions de Kédougou et de 
Tambacounda qui coexistaient paisiblement avec les sociétés 
minières avant qu’elle ne prenne une autre dimension avec 
les premiers signes de semi industrialisation amorcées à 
partir de 2010. 

Cela est principalement dû à la flambée des cours de l’or, 
à l’accès et l’usage d’appareils, outils et produits permettant 
une meilleure concentration et récupération de l’or, l’afflux 
de personnes étrangères maîtrisant cette technologie et le 
développement d’un circuit sophistiqué d’organisation, 
d’extraction, de traitement et d’écoulement de l’or vers le 
Mali surtout et l’essor d’une classe rentière.

Ce système qui échappe à tout contrôle de l’Etat, favorise 
la cannibalisation des gisements, un manque à gagner pour 
l’Etat, l’insécurité galopante, dégradation de l’environnement, 
la criminalité, la prostitution et dépravation des mœurs, le 
développement de pathologies infectieuses au VIH, IST et 
Ebola, zones de non-droit et des mutations sociales non 
maitrisées.

L’orpaillage a atteint un seuil critique à tel point que c’est 
devenu un risque sécuritaire, environnemental et 
commercial majeur. Il porte gravement atteinte aux activités 
des sociétés minières au Sénégal et sera à la longue une 
question préoccupante pour les investisseurs.

Il est devenu nécessaire de contrôler cette activité pour des 
raisons de sécurité et pour sauvegarder les intérêts des 
sociétés minières régulièrement attributaires de droits 
miniers exclusifs.

Cela doit être fait avec le soutien du gouvernement de 
sorte à éviter que les multinationales ne soient perçues 
comme des envahisseurs voraces.
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Partage de l’expérience sur la gestion des produits 
toxiques saisis dans les zones aurifères

Le Sénégal a entamé un processus d’organisation et de formalisation de l’exploitation 
illégale de l’or dans sa région Sud-Est à travers une procédure administrative de fermeture 
des sites d’orpaillage clandestins. Cette action vise à réorganiser le sous-secteur de 
l’orpaillage qui est confronté à plusieurs problèmes économiques, sociaux et 
environnementaux. 

Au plan environnemental, il est apparu que la principale contrainte est relative à 
l’adoption de modes d’exploitation non durables avec l’utilisation irrationnelle de produits 
chimiques dangereux aussi bien pour la santé humaine et animale que pour 
l’environnement. 

En effet, le développement des exploitations minières artisanales à petite échelle 
( EMAPE ) au Sénégal a entrainé des effets collatéraux inhérents à l’utilisation informelle 
et clandestine de produits toxiques dans le traitement du minerai aurifère.

La problématique de la gestion des 
produits chimiques dans les sites 
d’orpaillage du Sud-Est du Sénégal

padieye2001@yahoo.fr

PVC contenant du zinc imbibé de cyanure et d’or, processus d’extraction de l’or par lixiviation. 
(Droits réservés)

Photo : Pathé Dièye, 2014 

Pathé DIEYE
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Effets collatéraux de la réorganisation 
du sous-secteur de l’orpaillage

La dynamique de formalisation de ce sous-secteur de 
l’orpaillage a été accompagnée de mesures sécuritaires avec 
la fermeture des sites artisanaux clandestins et la saisie de 
produits chimiques bannis. A cette occasion, des saisies 
records ont été opérées par les services compétents de la 
région de Kédougou ( Sud-Est du Sénégal ), révélant par 

la même occasion un problème écologique jamais rencontré 
dans le cadre de la gestion des pollutions et nuisances. La 
moisson « effrayante » des saisies s’est résumée à plus d’une 
tonne de cyanure, plusieurs milliers de litres d’acides 
nitrique et sulfurique, des quantités importantes de mercure, 
d’aluminium imbibé de cyanure, de borax, etc. 

Les produits, illégalement acquis et utilisés sans aucune 
mesure de sécurité individuelle ou de préservation de 
l’environnement ont pollué de larges zones avec l’érection 
de bassins de cyanuration et des sites d’amalgamation au 
mercure disséminés le long des grands cours d’eau de la 
région tels que la Falémé et le fleuve Gambie.

Mesures d’urgence pour la gestion 
des produits toxiques saisis et des 
sites contaminés : implication des 
acteurs et application des dispositions 
du Code de l’environnement

Face à cette situation, le Ministère de l’Environnement et 
du Développement Durable a été confronté à un problème 
majeur : la prise en charge sécurisée des produits saisis et la 
gestion des sites pollués ( stockage et destruction 
conformément aux normes et à la réglementation en 
vigueur ).

La première action engagée a été la mise en place d’une 
équipe pluridisciplinaire au niveau national et déconcentré 
pour organiser les mesures d’urgence. À cet effet, une large 
concertation a été organisée pour identifier les opérations 
à entreprendre pour circonscr ire les problèmes 
environnementaux. Cette approche a certainement été un 
bel exemple de collaboration et d’opérationnalisation de la 
RSE dans le secteur minier.

L’application de la loi 2001-01 du 15 janvier 2001 portant 
Code de l’Environnement a permis de gérer les importantes 
quantités de produits toxiques saisis. Sur la base de son 

article L 46, les entreprises industrielles ont été 
mobilisées aux côtés des services étatiques et des 
populations pour apporter leurs concours 
techniques à l’élimination écologiquement 
rationnelle des substances saisies. Cette disposition 
a facilité l’implication de sociétés telles que la 
CSTT-AO spécialisée dans le transport des 
matières dangereuses et la Sabodala Gold Operation 
intervenant dans l’extraction industrielle autorisée 
d’or par le cyanure pour le convoyage sécurisée 
des produits toxiques mis à leur disposition et leur 
élimination dans les normes.

Parallèlement à ces mesures, la décontamination 
des sites de stockage temporaire des produits 
chimiques a été menée avec le concours du Centre 
de Gestion des Urgences Environnementales 
( CGUE ) du Sénégal dépêché sur les lieux pour 
assister les services déconcentrés. À cette occasion, 
l’organisation d’une séance de levée officielle des 

Bidon de produits toxiques dissimulé 
sous le minerai. (Droits réservés)

Sac de cyanure abandonné par des 
orpailleurs en fuite. (Droits réservés)

Fleuve Falémé envahit par les rejets de cyanure des sites d’orpaillage. (Droits réservés)
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produits toxiques par le Gouverneur de la Région de 
Kédougou en présence de la presse pour informer et 
sensibiliser les populations sur les risques liés à l’utilisation 
des produits dangereux a été une importante étape.

L’assainissement total des bassins de cyanuration et des sites 
d’amalgamation s’est fait par des remblais et par la 
pulvérisation d’importantes quantités de chaux vive. 
Toutefois, il est important de prendre en charge tous les 
risques chimiques dans ces espaces contigus aux zones 
agricoles et aux aires protégées dans la région de Kédougou. 
Ces sites ont enfin fait l’objet d’une géolocalisation afin 
d’y assurer un suivi rigoureux.

Afin de garantir une gestion efficace des risques chimiques, 
la Commission Nationale de Gestion des Produits 
Chimiques ( CNGPC ) a été saisie pour valider et autoriser 
les processus de destruction écologiquement rationnelle 
des produits. Champs contigué au site de cyanuration du village de Colya (Droits réservés)

Cérémonie de levée officielle des produits toxiques pour la sensibilisation des populations (Droits réservés)

Conclusion : renforcer 
la collaboration entre 
les acteurs et leurs 
capacités

Cette expérience démontre toute la 
difficulté de gérer les impacts 
environnementaux des exploitations 
minières artisanales dans les pays en 
développement comme le Sénégal. Il 
reste entendu que si les produits saisis 
ont été gérés de manière 
écologiquement rationnelle et dans 
le respect des conventions 
internationales que l’État du Sénégal 
a ratifié, c’est grâce à une collaboration 
active entre les services techniques, 
les autorités administratives, les 
entreprises minières et les élus locaux. 

Par ailleurs, elle révèle encore l’importance de l’éducation et la sensibilisation environnementale des exploitants artisanaux 
et le renforcement des capacités des services techniques de proximité. La situation en appelle également à la nécessité d’une 
gestion transfrontière et concertée des impacts environnementaux des sites artisanaux d’exploitation de l’or dans la 
sous-région ouest-africaine. 
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La zone de Komabangou, située dans le département de Téra relève de la région 
de Tillabéri qui occupe 7,7 % du territoire du Niger. Elle connait de plus en 
plus une affluence d’orpailleurs dont les activités causent beaucoup de 
dommages à son environnement naturel et physique. En effet, ceux-ci y 
creusent des puits et des aires de cyanuration sans aucune mesure de sécurité 
ou de préservation de l’environnement, engendrant du coup des impacts négatifs 
tels que des effondrements de puits, la pollution du sol et des eaux, la mortalité 
des animaux liée à l’absorption d’eaux polluées, etc. Cette situation constitue 
une véritable menace pour le fleuve Niger qui traverse Tillabéri sur environ 
450 km, accentuant ainsi l’ampleur des risques de pollution des eaux et des 
sols en cas de déversement de produits chimiques.

Le développent des activités de broyage et de concassage, sources de nuisances 
et de pollutions, renforcent les risques sécuritaires, environnementaux et 
sanitaires dans la zone.

À cela s’ajoute la mauvaise gestion des tas de stérile provenant de l’orpaillage 
qui défigurent le paysage et constituent un véritable casse-tête pour la 
restauration de la zone. Cependant, l’existence du Bureau d’Évaluation 
Environnementale et des Études d’Impact ( BEEEI ) rattaché au Secrétariat 
Général du Ministère de l’Environnement, de la Salubrité Urbaine et du 
Développement Durable ainsi que d’un cadre juridique en Evaluation 
Environnementale en cours de réforme, constituent des bases de solution pour 
une gestion responsable des sites d’orpaillage. Le BEEEI en tant que structure 
nationale en charge des évaluations environnementales assure, entre autres 
attributions, la généralisation des audits environnementaux, le monitoring et 
les bilans environnementaux. 

Impacts environnemental et social  
des zones extractives : cas de l’orpaillage 
dans la zone de Komabangou au Niger
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Le secteur minier constitue un important levier de développement économique 
et social pour plusieurs pays d’Afrique de l’Ouest dont le potentiel s’est 
confirmé tout récemment. Pour ces pays dont la croissance de la population 
est importante, l’activité minière contribue de manière considérable à 
l’augmentation des revenus du gouvernement par le biais des redevances, de 
certaines taxes et particulièrement du flux des investissements directs étrangers 
qui soutiennent la chaîne d’approvisionnement. 

Le développement minier comporte cependant des risques opérationnels 
inhérents qui peuvent avoir des impacts sur l’environnement et les collectivités. 
Selon les modes d’exploitation, les modifications susceptibles de se manifester 
peuvent porter atteinte à la qualité de l’air, la quantité et la qualité de l’eau de 
surface ou souterraine, ou encore générer des nuisances sonores et visuelles. À 
une échelle locale, les perturbations peuvent causer un stress sur les habitats 
vivants, les populations animales résidentes ou migratrices et, de manière 
cumulative, intervenir sur les processus naturels qui assurent le maintien des 
services écologiques.

D’un point de vue social, les projets miniers sont souvent porteurs de 
changements importants pour les populations locales. On a qu’à penser à la 
relocalisation de villages ou la perte de moyens de subsistance pour certains 
membres des collectivités locales. Bien que positives, les nouvelles opportunités 
d’emplois et de revenus peuvent également se traduire en des défis de gestion 
des flux migratoires, des problématiques de santé communautaire et, à l’occasion, 
des problèmes de sécurité pour les populations.

Sensibles à ces enjeux, l’industrie et les bailleurs de fonds se sont chargés de 
définir et de mettre en œuvre de bonnes pratiques de gestion environnementale 
et sociale afin de pérenniser les investissements et de s’assurer que l’ensemble 
des parties prenantes tire profit des projets miniers. Ces bonnes pratiques sont 
représentées entre autres par les normes de sauvegarde de la Société financière 
internationale, du programme « Vers le développement minier durable » de 
l’Association minière du Canada et du Code du cyanure de l’Institut 
internationale de gestion du cyanure.

Hormis les fondements techniques de ces bonnes pratiques, une similitude 
peut être identifiée face au modèle proposé par ces trois référentiels normatifs. 
En effet, les normes citées précédemment ont en commun une approche de 
gestion intégrée du risque. L’approche intégrée a le mérite d’évaluer les risques 
et les opportunités des projets selon une vision élargie dans un cadre de gestion 
commun. L’évolution du cadre de gestion spécifique ( ex. ISO 14001, 

Les bonnes pratiques internationales  
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environnementale et sociale,  
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OHSAS 18001 ou ISO 26000 ) vers un modèle intégré 
s’est effectuée au début des années 2000 et constitue un 
progrès significatif vers l’atteinte des Objectifs du 
développement durable tels qu’exprimés lors du sommet 
de Rio en 2012. Les paragraphes suivants mettent en 
perspective les éléments caractéristiques des cadres de 
gestion intégrée des trois référentiels cités précédemment.

L’élaboration des normes de sauvegarde de la Société 
financière internationale ( SFI ) est issue d’un processus de 
révision de la performance environnementale et sociale de 
la Banque mondiale au début des années 2000. Le processus 
s’est soldé par la définition d’un cadre de durabilité constitué 
d’une politique environnementale et sociale, de normes de 
sauvegarde et d’une politique d’accès à l’information. Les 
huit normes de sauvegarde de la SFI font référence au 
besoin de procéder aux évaluations des r isques 
environnementaux et sociaux des projets et de mettre en 
place un cadre de gestion permettant le contrôle et le suivi 
de ces risques tout au long du cycle du projet ( ex. projet 
minier : de l’exploration au suivi post fermeture ). Par la 
suite, les promoteurs doivent mettre en place et respecter 
les pratiques reconnues localement ou sur la scène 
internationale pour les domaines suivants : les conditions 
de travail de la main-d’œuvre ; la santé et la sécurité des 
communautés ; l’acquisition des terres et la réinstallation 
involontaire ; la protection des peuples autochtones ; la 
protection du patrimoine culturel ; la conservation de la 
biodiversité et la gestion des ressources naturelles vivantes ; 
l’utilisation rationnelle des ressources et la prévention de 
la pollution. Comme on peut le voir, le cadre holistique 
couvre un large répertoire d’aspects sociaux et 
environnementaux des projets ainsi que leurs interfaces 
respectives.

Le programme « Vers le développement minier durable »  
de l’Association minière du Canada constitue un exemple 
de gestion intégrée, spécifiquement conçu par ou pour  
le secteur minier canadien, avec comme objectif 
l’amélioration continue de la performance environnementale 
et sociale de ses membres. Puisque l’adhésion au programme 
est obligatoire pour les membres, ces derniers doivent 
mettre en place le cadre de gestion nécessaire pour contrôler 
les risques inhérents aux opérations, dont l’utilisation de 
parcs à résidus miniers, le maintien de la biodiversité, la 
consommation d’énergie et les émissions de gaz à effet de 
serre. D’un point de vue social, les opérateurs ont l’obligation 
de rendre compte de la santé et la sécurité du travail, la 
planification et la gestion de crises ainsi que de leur 
engagement envers les communautés locales et les 
Autochtones. La performance des opérateurs est évaluée 
périodiquement par des auditeurs externes et reconnue par 

l’Association minière du Canada. Les résultats des évaluations 
sont rendus publics par les responsables du programme.

Enfin, le Code du cyanure de l’Institut international de 
gestion du cyanure représente un référentiel de gestion 
intégrée additionnel. Bien qu’il se préoccupe essentiellement 
de la production, du transport et de l’utilisation du cyanure, 
ses protocoles concernant l‘entreposage, la manipulation, 
l’usage dans le procédé, le démantèlement éventuel des 
équipements et des installations, ont une interface directe 
avec l’exigence de respecter l’intégrité physique des 
travailleurs et des membres de la communauté affectée, 
selon les modes de fréquentation du territoire et la sélection 
des voies de transport. L’interface avec le milieu 
environnemental est également présente dans les protocoles 
mentionnés précédemment. Le cadre de gestion proposé 
détaille également les exigences pour la planification des 
mesures d’urgence et des besoins en formation.

Malgré l’existence de ces bonnes pratiques internationales, 
qui font le consensus parmi les acteurs du secteur minier, 
plusieurs facteurs influencent la décision des opérateurs 
miniers de mettre en œuvre ces cadres normatifs sur le 
continent africain. Pour cette raison, les organismes de 
réglementation nationale doivent non seulement faire 
confiance aux opérateurs mais également suivre leur 
performance environnementale et sociale pour atteindre 
les Objectifs de développement durable. Ils peuvent y 
parvenir en instituant des exigences d’implantation de 
référentiels normatifs dès l’octroi des permis, des 
autorisations et des décrets, ainsi que des mécanismes de 
vérification et de suivi pour l’ensemble du cycle du projet 
minier qui comprend les phases d’exploration, la 
construction, les opérations, le démantèlement, la fermeture 
du site et les activités post fermeture. 

Sources documentaires
http ://www.ifc.org/wps/wcm/connect/topics_ext_ 

content/ifc_external_corporate_site/ifc+sustainability/ 
our+approach/r isk+management/performance+ 
standards/environmental+and+social+performance+-
standards+and+guidance+notes

http ://mining.ca/fr/linitiative-vdmd/déroulement 
-de-linitiative-vdmd/vérification-vdmd

http ://www.cyanidecode.org/nous-vous-invitons-à-
découvrir-liigc
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Cette présentation démontre les avantages, les bénéfices escomptés et les conditions de 
l’implantation d’usines de traitement de minerai d’or pour l’exploitation minière à 
petite échelle ( 50 tonnes par jour ).

Objectif du projet

Le projet a pour objectif de faciliter le développement et la mise en œuvre de 
partenariats d’affaires entre des promoteurs exploitant des mines à petite échelle 
dans les pays de l’Afrique de l’Ouest et les industries Béroma pour l’implantation 
de pôles-centres miniers à l’aide des usines de traitement de minerai d’or d’une 
capacité de production de 50 tonnes de minerai traités par jour.

Chaque pôle-centre comprend au moins trois usines de capacité de 50 tonnes 
par jour qui traitera le minerai à l’aide de cyanure et récupérera l’or avec du 

charbon actif. Chaque usine sera autonome pour le traitement et disposera de génératrices électriques et d’un forage d’eau 
pour couvrir les besoins en eau du procédé et pouvant alimenter la commune en eau potable. Ces usines ont la possibilité 
de récupérer efficacement l’or à des taux de récupération pouvant atteindre près de 90 % à 95 % contre une récupération 
de l’or par les orpailleurs de 40 % à 45 %; ce qui bonifiera la rentabilité des opérations. De plus, ces pôles-centres comporteront 
un centre administratif et technique qui aura la tâche d’administrer les usines, distribuer les consommables, former les 
opérateurs, procéder à des analyses de minerai et de rejets miniers afin de contrôler l’effet sur l’environnement, procéder 
à l’élution du charbon contenant l’or et couler des lingots de doré. Par ailleurs, ces centres auront la tâche de contrôle sur 
la bonne gestion des produits utilisés afin de prévenir tout manquement à la gestion de l’environnement.

Comment ?

Le projet propose une organisation saine et efficace, respectueuse de l’acceptabilité sociale responsable et un juste retour 
des richesses du pays à ses communautés par la formation de coopératives ou organisations qui prendront en charge 
toutes les opérations de minage et de traitement du minerai d’or sous la supervision du centre technique et administratif. 
Ces organisations distribueront la richesse de cette activité aux travailleurs et à la gérance et permettront l’implantation 
d’infrastructures pouvant bénéficier à la communauté.

Bénéfices escomptés

Chaque usine permettra l’emploi de 50 opérateurs par usine de 50 tonnes par jour et de plus ou moins 150 mineurs 
( orpailleurs ) soit un total de 200 emplois directs par usine. Cela représente, pour les trois usines un total de 600 emplois 
directs auxquels s’ajoutent 10 emplois pour le centre administratif et technique. Si nous considérons qu’un emploi direct 
dans ces régions contribue à faire vivre 20 personnes; nous avons un total de 12 260 personnes qui bénéficient des 
retombées de cette activité par pôle-centre en plus d’enrichir la communauté des retombées du doublement de la 
récupération de l’or comparé à l’orpaillage traditionnel. 

Condition d’implantation

Un investissement de l’ordre de 10 M $ est requis par pôle. Le retour sur investissement 
peut se faire en deça de 12 mois en considérant une teneur à l’entrée de l’usine de 10 
grammes d’or par tonne traitée. Cet investissement peut être financé à l’aide de fonds 
internationaux de développement des communautés qui œuvrent dans les pays de 
l’Afrique de l’Ouest. 

Projet pilote d’implantation de  
pôles-centres miniers en Afrique de l’Ouest

Laurent BÉRUBÉ 
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Vers un développement minier durable de l’Association 
minière du Canada

L’Association minière du Canada ( AMC ) est un organisme national qui représente l’industrie minière 
canadienne. Ses membres sont présents dans les secteurs de l’exploration minérale, de l’exploitation 
minière, de la fonte, de l’affinage et de la fabrication de produits semi-finis. L’AMC défend les intérêts 
de l’industrie sur les scènes nationale et internationale, collabore avec les gouvernements quant à 
l’élaboration de politiques touchant le secteur minier et informe le public de la valeur que l’exploitation 
minière apporte à l’économie ainsi qu’à la vie quotidienne des Canadiens ( Source : AMC ). Au 
Canada, pour aménager, exploiter et fermer une mine, les entreprises doivent se conformer 
à une multitude d’exigences législatives et réglementaires établies par les gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux. De plus, face aux enjeux économiques et à ceux associés 
aux impacts environnementaux, sociaux et culturels de leurs activités, les entreprises minières 
canadiennes doivent tenir compte de différentes initiatives nationales et internationales de 
principes et de bonnes pratiques pour opérer selon les critères1 de la responsabilité sociétale 
et des investissements responsables.

Une de ces initiatives dédiées au secteur extractif est canadienne. C’est dans un esprit de 
développement de bonnes pratiques pour un développement minier responsable que 
l’Association minière du Canada ( AMC ) a développé, en 2004, avec des parties prenantes, 
l’initiative Vers un développement minier durable ( VDMD ). Ce programme propose des outils 
et des indicateurs facilitant la compréhension des enjeux et l’intégration d’un système de 
rendement de leurs activités au Canada.

Dernièrement, l’Association minière de la Colombie-Britannique ( MABC : 2011 ) et 
l’Association minière du Québec ( AMQ : 2014 ) se sont engagées formellement à adopter 
l’initiative VDMD de l’AMC. Ce programme exige que leurs membres adhèrent aux 
principes directeurs et adoptent sur les sites canadiens les pratiques sociales, économiques 
et environnementales qui correspondent aux attentes et aux priorités des communautés 
d’intérêts. À l’étranger, dans une démarche volontaire, plusieurs entreprises minières 
canadiennes se réfèrent au cadre du VDMD. Se donnant les moyens d’implanter des  
pratiques de développement durable dans l’ensemble de ses installations dans le monde, une 
minière canadienne peut ainsi assurer une cohérence dans ses pratiques, partager les  
leçons apprises d’un site à un autre et, faciliter ainsi à travers l’organisation le développement 
d’une culture globale RSE.

Pour soutenir les minières canadiennes face aux enjeux du développement durable, le VDMD 
a développé une série d’outils pour faire progresser celles-ci sur les questions :

• des relations et soutien avec les communautés locales ;

• des pratiques environnementales ;

• du leadership et de la mobilisation des ressources pour promouvoir la santé et la sécurité 
du personnel.

1 Ces critères découlent principalement du cadre référentiel du secteur extractif. L’encadré 1 du Chapitre 
1 éclaire davantage sur les référentiels clés des entreprises extractives.

Une initiative canadienne  
avec une portée internationale

Lorraine SIMARD

l.simard@cbleue.com



Le VDMD a créé son programme sur les éléments 
fondamentaux suivants :

• rendre compte : L’AMC invite les membres à divulguer 
les résultats de l’audit des installations minières 
canadiennes ;

• transparence : L’AMC s’assure que les rapports annuels 
font l’objet d’une vérification indépendante. Chaque 
année, les membres sont invités à s’évaluer et à 
communiquer leur performance de rendement sur  
23 indicateurs. Tous les trois ans, une vérification externe 
est exécutée par un fournisseur de service de qualification 
( FSV ) et l’entreprise auditée publie la confirmation de 
l’exercice ;

• crédibilité : L’AMC a créé, en 2004, un Comité 
consultatif des communautés d’intérêts indépendant 
( 12 à 15 personnes issues de groupes autochtones, de 
communautés, d’ONG environnementales et sociales, 
de syndicats, du milieu du travail, des représentants de 
l’industrie, des experts  et d’institutions financières ). 

Le VDMD a mis en place les mécanismes pour  
encourager ses membres à atteindre au moins le niveau A. 

Annuellement, les entreprises minières membres évaluent 
leurs pratiques selon six protocoles de rendement et 
vingt-trois indicateurs. Chaque indicateur est évalué sur 
un niveau de rendement ( C à AAA ). 

Les critères d’évaluation sont :

AAA : Excellence et leadership ;

AA : Les systèmes / processus sont intégrés aux décisions 
de gestion et aux fonctions opérationnelles ;

A : Des systèmes / processus ont été élaborés et mis en place ;

B : Les interventions ne sont pas entièrement uniformes ou 
documentées ; des systèmes / processus sont prévus et en 
cours d’élaboration ;

C : Aucun système n’est en place, les interventions tendent 
à être réactives ; des procédures existent peut-être mais ne 
sont pas intégrées aux politiques et systèmes de gestion.

Le tableau ci-dessous présente les protocoles et les 
indicateurs de l’AMC.

TROIS THÈMES SIX PROTOCOLES  
DE RENDEMENT 23 INDICATEURS

COLLECTIVITÉ  
ET GENS 

1. Relations avec  
les Autochtones  
et les collectivités

4 indicateurs : 
Processus d’identification des communautés d’intérêts ; dialogue 
efficace, démarches d’engagement et de consultation ; mécanisme 
d’intervention et de rétroaction sur les processus d’engagement, 
de dialogue et de consultation ; production de rapports.

2. Planification  
de la gestion  
des crises

3 indicateurs : 
État des préparatifs pour la gestion de crises ; examen/adaptation 
aux exigences ; formation et exercices appropriés.

3. Santé et de sécurité

5 indicateurs :
Politique, engagement et obligation de rendre compte ; 
planification, mise en œuvre et opération ; formation, 
comportement et culture ; surveillance et déclaration ; rendement.

GÉRANCE  
ENVIRONNEMENTALE

4. Gestion des résidus

5 indicateurs : 
Politique de gestion des résidus miniers et énoncé des 
engagements ; système de gestion des résidus miniers ; délégation 
de la responsabilité de la gestion des résidus miniers et de 
l’obligation de rendre des comptes ; examen annuel de la gestion 
des résidus miniers ; manuel d’exploitation, d’entretien et de 
surveillance ( EES ).

5. Gestion  
de la conservation  
de la biodiversité

3 indicateurs :
Engagement, obligation de rendre compte et communications 
d’entreprise en matière de conservation de la biodiversité ; 
planification et mise en œuvre de la conservation de la 
biodiversité à l’établissement ; déclaration en matière de 
conservation de la biodiversité.

EFFICACITÉ  
ÉNERGÉTIQUE 

6. Gestion  
de l’énergie et  
des émissions  
de GES

3 indicateurs :
Systèmes de gestion de l’énergie et des émissions de GES ; 
systèmes de rapports sur la consommation d’énergie et les 
émissions de GES ; objectifs de rendement en matière de 
consommation d’énergie et d’émissions de GES.
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Souligner les progrès

Dans un esprit de partage des bonnes pratiques, d’évaluation des progrès et d’influence pour un développement minier 
durable, l’AMC a mis en place un mécanisme annuel de reconnaissance et décerne des prix de rendement, de leadership, 
d’engagement communautaire et d’excellence environnementale aux installations qui se démarquent. Seules les installations 
vérifiées par une tierce partie peuvent soumettre leur candidature. Le comité de sélection est composé de membres du 
Groupe consultatif des communautés d’intérêts indépendant de l’AMC.

Lors du gala 2014 tenu par l’Institut canadien des mines, de la métallurgie et du pétrole ( ICM ), l’AMC a décerné des prix 
de bonnes pratiques dont les détails sont accessibles sur son site ( mining.ca ). En référence à des activités des entreprises 
canadiennes à l’étranger, IAMGOLD a reçu le prix d’Engagement communautaire pour son projet de jardins maraîchers au 
Burkina Faso.

Au-delà des activités courantes du VDMD, l’AMC poursuit sa mission auprès de ses membres en s’assurant que le comité 
consultatif des communautés d’intérêts indépendant évalue chaque année les résultats des entreprises sélectionnées pour 
comprendre les progrès et déposer des recommandations à l’AMC. Cette indépendance du comité consultatif est essentielle 
pour l’AMC et ses membres. Elle assure selon l’AMC la légitimité et la crédibilité du processus pour un développement 
minier durable. 

Jardins maraîchers au Burkina Faso (Droits réservés)
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Exploitant l’unique mine d’or industrielle du Sénégal, Teranga Gold a développé une 
Stratégie de Développement Régional ( SDT ), qui définit la vision à long terme de 
l’entreprise aurifère pour ses opérations au Sénégal et la manière dont elle orientera ses 
activités afin de maximiser les retombées positives pour les communautés autour de la mine.

L’objectif de la SDT est d’arriver à établir de solides relations à long terme, 
basées sur une répartition des rôles et des responsabilités clairement établie, 
entre l’Entreprise, les communautés et le gouvernement afin de diriger son 
exploitation minière de façon responsable, en optimisant les retombées 
économiques et sociales. Une telle activité nécessite une large concertation 
entre ces trois parties afin que chacune soit informée des aspirations et des plans 
à long terme des autres.

La SDT est une approche participative du développement régional 
et pour son élaboration, Teranga a mandaté la firme canadienne rePlan, 
spécialisée dans le développement régional, pour travailler avec toutes les parties 
afin d’élaborer un plan concerté, complet et réalisable.

Une table ronde régionale multipartite a été tenue en 2012 pour servir de 
forum principal de discussion entre les services techniques nationaux, les 
gouvernements locaux et régionaux et les diverses parties prenantes non 
gouvernementales. Son objectif était d’établir la planification stratégique 
régionale à long terme ( 20 ans et plus ) de Teranga, en collaboration avec les 
parties intéressées. La mise en place de ce processus a été essentielle pour initier 
et améliorer le dialogue et la coordination entre les parties prenantes au niveau 
régional. Huit ( 8 ) tables rondes ont été tenues sur une période de 12 mois et 
quatre ( 4 ) sessions de consultations publiques ont été organisées entre février 
2012 et août 2013. La fin de 2013 a marqué le point culminant de ce processus 
de 18 mois de planification concertée.

Afin d’encourager le développement en s’appuyant sur les activités de la mine, 
la SDT définit trois ( 3 ) domaines d’action prioritaires :

• Croissance économique durable : il s’agira de bâtir les fondations 
nécessaires pour atteindre une croissance économique durable : les 
infrastructures, le capital humain, l’égalité des chances, la bonne gestion de 
l’environnement et la bonne gouvernance.

• Agriculture et sécurité alimentaire : il consistera à soutenir l’économie 
agraire et à renforcer la sécurité alimentaire par le développement agricole 
durable, le renforcement des capacités et par la contribution de Teranga à 
des recherches.

• Jeunesse et formation : il sera question de soutenir les infrastructures 
éducatives, la formation et le développement ainsi que d’accompagner les 
mesures visant à améliorer l’état de santé des jeunes, des enfants et de leurs 
mères.

La Stratégie de développement régional  
de la Teranga ( SDT )
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Sénégal et dans la région.

macoumba.diop@terangagold.com 
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En effet, la perception de la contribution d’une mine au développement local se limite trop souvent à ses investissements 
sociaux ou communautaires. À de nombreux égards, Teranga Gold est liée à la région qui l’entoure, et la soutient. Chaque 
jour, ses activités influent sur chacun des aspects du développement régional. Les emplois qu’elle offre aux populations 
produisent des retombées significatives sur l’économie. Ses programmes de restauration et d’amélioration des moyens de 
subsistance, en lien avec ses acquisitions foncières, intensifient et bonifient la production agricole. Également, ses pratiques 
en matière d’approvisionnement contribuent au développement économique et ses investissements en matière de santé et 
de sécurité participent à une 
meilleure qualité de vie. Quant 
à ses investissements dans les 
infrastructures liées aux activités 
minières, telles que les routes 
d ’accès , i l s  per met tent 
d’améliorer l’accessibilité et de 
réduire l’isolement.

Figure 1 : Mise en place de pépinières villageoises gérées par les femmes ( Photo : Teranga Gold, 2014 )

Figure 2 : Soutien à l’emploi des jeunes ( Photo : Teranga Gold, 2014 )
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Ainsi, chacune de ces pratiques commerciales constitue un 
« levier de développement » et la SDT a identifié les neuf 
( 9 ) activités de la mine qui, judicieusement orientées, 
constituent des leviers pour le développement régional :

• paiements au gouvernement et investissements sociaux ;

• emploi et développement professionnel ;

• approvisionnement ;

• santé, sûreté et sécurité ;

• infrastructures liées aux activités minières ;

• logement des travailleurs ;

• acquisition de terres ;

• relations communautaires ;

• fermeture et réhabilitation de la mine.

Grâce à ces leviers, Teranga Gold contribue au développement 
de la région avoisinante et du pays dans son ensemble et la 
SDT a pour but de renforcer cet effet.

À ce propos, la SDT propose 78 actions à prendre par 
Teranga pour promouvoir le développement régional et 
susciter des retombées dans les trois ( 3 ) domaines prioritaires 
cités plus haut. Le rapport complet sur la SDT et le détail 
des 78 actions, peuvent être consultés sur le site www.
terangagold.com , rubrique « documents en français »

Communication et mise en œuvre 

Rendue publique en début 2014, la SDT a été 
communiquée à tous les partenaires de développement 
actuels, potentiels et futurs de Teranga Gold. Il est important 
de noter, toutefois, qu’une telle stratégie ne cherche pas à 
remplacer les responsabilités propres à l’État, qui sont 
d’orienter et de diriger le développement mais vise plutôt 
à encourager et soutenir les planifications mises en place 
par l’État, en exprimant clairement les plans de 
développement complémentaires de Teranga pour son 
exploitation minière, plans qui peuvent appuyer et améliorer 
le développement régional amorcé par l’État.

Teranga Gold partagera également sa SDT avec des 
partenaires de mise en œuvre potentiels qui peuvent 
l’assister dans la réalisation. Les actions ont débutés courant 
2014 et un premier bilan sur leur progression avec les parties 
prenantes de la région sera fait en fin 2014. 

Figure 3 : Leviers du développement de la Stratégie de Teranga Gold  
( Teranga Gold, 2014 )
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Atelier Francophone de Concertation Régionale  
22 & 23 septembre, 2014

LES ACTIFS DE PREMIÈRE QUALITÉ ET  
DE LONGUE DURÉE DE VIE D’IAMGOLD

Cinq mines aurifères

Prévisions de production en 2014 : 835 000 à 900 000 onces

L’exploitation minière pour tous : 
une approche à valeur partagée  
au Burkina Faso - l’expérience de 
IAMGOLD

Tidiane René BARRY

Tidiane René Barry est directeur des 
Affaires corporatives, Hébergement et 
Transport d’IAMGOLD Essakane SA, premier 
producteur aurifère du Burkina Faso depuis 
2011. Avant de rejoindre IAMGOLD en 
janvier 2009, il a travaillé pendant plusieurs 
années chez Orezone Ressources comme 
analyste financier puis directeur adminis-
tratif, où il a contribué, entre autres, au 
Camp qui comptait plus de 300 employés 
sous sa responsabilité.

Tidiane René Barry est détenteur d’un bac-
calauréat en finance de l’Université du 
Québec à Montréal ( UQAM ) et d’un MBA 
de la Pittsburg State University aux Etats-
Unis. Il est actif au sein de plusieurs organi-
sations travaillant à la promotion et au 
développement du projet minier Essakane.

Tidiane René Barry est président de la 
branche locale de l’Institut canadien des 
mines, de la métallurgie et du pétrole 
( ICM ) et vice-président de la Chambre des 
mines du Burkina.

tidiane_barry@iamgold.com
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BÂTIR UNE APPROCHE À VALEURS PARTAGÉES

EMPLOIS ET CONTRIBUTION DIRECTE

IAMGOLD exploite la mine de Essakane au Burkina Faso 
depuis 2010 pour une durée de vie prévue pour 15 ans. 
C’est le plus important investissement privé au Burkina 
Faso.

Il s’agit également de la plus grande source d’IDE au pays 
avec :

• 235,7 millions $ ( impôts sur les bénéfices, redevances, 
rémunération des employés et achats à l’intérieur du 
pays ) en 2012 ;

• 2,6 millions $ en investissements directs dans la 
communauté en 2013.

La mine Essakane est un important employeur dans le pays :

• plus de 2 100 personnes au Burkina Faso ;

• 92 % d’employés nationaux, dont 42 % originaires de la 
région du Sahel et 16 % vivant à moins de 15 km du 
site minier.

FORMATION ET DÉVELOPPEMENT  
DES COMPÉTENCES

De nombreuses actions sont entreprises :

• programmes de formation internes pour les employés 
nationaux afin de les préparer à prendre la relève des 
expatriés ;

• formation de 94 jeunes par l’Agence Nationale pour la 
Promotion de l’Emploi ( ANPE ) ;

• octroi de 500 bourses dans le 
cadre du Programme de 
formation aux métiers ( PFM ) 
au niveau national dont 150 des 
jeunes du Sahel ;

• partenariat avec Plan Canada/Burkina Faso : Programmes 
de développement des capacités à l’échelle du pays avec 
Plan Canada/Plan Burkina Faso et Développement 
Canada ( l’ACDI ). Budget de 7,5 M $ US.

INVESTISSEMENTS  
DANS LES COMMUNAUTES

IAMGOLD a choisi d’investir dans des projets durables 
avec des partenaires pour soutenir le développement des 
communautés. Ainsi, en 2013, une contribution de 
2,6 M $ US a été apporté aux projets communautaires.

Les activités d’investissement concernent :

• eau potable avec la réalisation de 32 puits avec pompes 
et 14 fontaines et l’amélioration des besoins en eau 
potable de 23 villages ;

• éducation formelle et non formelle ;

• agriculture et élevage ;

• hygiène et santé ;

• promotion des achats locaux.
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APPROVISIONNEMENT NATIONAL

Programme d’appui à la fourniture de biens et services : 
dépenses totales en 2013, de 132,4 milliards CFA :

• recherche d’occasions d’affaires avec le secteur minier 
( ateliers de l’ambassade du Canada ) ;

• parrainage en collaboration avec l’ICM, l’ambassade du 
Canada et la chambre de commerce du Burkina Faso 
d’une mission commerciale au Canada en 2011 ;

• réseautage entre sociétés canadiennes et burkinabè 
( niveau national ) ;

• développement des compétences au sein de la Société ;

• base de données incluant 500 fournisseurs.

APPROVISIONNEMENT LOCAL

Programme de Fourniture de Biens et Services :  
1,8 milliards CFA dépensés en 2013 en biens et services 
locaux dans la région Sahel :

• renforcement des capacités – mise à niveau des 
entreprises ;

• accès simplifié aux marchés de la mine pour les 
entreprises ;

• accès aux services financiers ;

• suivi des entreprises.

10 PROJETS D’EXPANSION PHASE II 
LES PARTENAIRES BURKINABES

Le dynamisme de certains chefs d’entreprises burkinabè a 
contribué à créer des partenariats fiables et durables durant 
la construction de la phase II d’Essakane : 

• ingénierie 
structurale ;

• personnel 
d’agence ;

• soudage 
industriel ;

• construction 
et installation 
de structures ;

• fabrication et installation de tuyauterie.

PARTENARIATS

• gouvernement / soutien bilatéral ;

• ONG ;

• associations de l’industrie ;

• communautés hôtes.

PRINCIPES

• transparence ;

• responsabilisation ;

• stabilité. 

(Droits réservés)

(Droits réservés)

(Droits réservés)
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L’ISO définit une partie prenante comme un individu ou un groupe ayant un intérêt dans les décisions 
ou activités d’une organisation ( ISO 26000, Article 2 ). La Global Reporting Initiative ( GRI ) 
définit la partie prenante comme une entité ou une personne sur laquelle les activités, les produits et 
les services de l’organisation peuvent légitimement avoir un impact substantiel et dont les actions sont 
assez susceptibles d’influencer la capacité de l’organisation à mettre en œuvre ses stratégies et à atteindre 
ses objectifs avec succès.

L’engagement de rendre compte est composé de deux termes significatifs dans le domaine de la responsabilité sociétale 
des organisations. Au sens juridique, l’engagement désigne le fait de participer à une œuvre ou à un projet en contrepartie 
de bénéfices. En psychologie sociale, c’est la situation qui détermine l’engagement ( Jean-Léon Beauvois ). La stratégie 
d’engagement est élaborée dans des perspectives différentes selon les situations problématiques ou non. Une situation 
problématique répétitive exprime l’absence de convergence des valeurs ( Joule et Beauvois ) entre les parties prenantes. 
Retarder la prise en compte des attentes et des intérêts des parties prenantes ne fait qu’accélérer le dysfonctionnement, 
amplifier la résistance et soutenir le bris de confiance.

Dans un registre tout à fait à l’opposé, les situations fonctionnelles offrent des opportunités extraordinaires d’enrichir 
les relations et d’établir une culture d’ouverture ayant pour effet d’accélérer le changement de comportement ( Joule 
et Beauvois ) souhaité par l’entreprise et les parties prenantes et, d’atteindre des objectifs à toutes les étapes d’implantation 
du processus RSE en référence au schéma du processus d’amélioration continue : planifier, déployer, évaluer, améliorer 
et rendre compte. Le dialogue devient un puissant levier de mobilisation pour un développement minier durable.

Pour une gouvernance collaborative et intégrée

Rendre compte fonde son projet sur une gouvernance qui répond au droit de savoir et de participer des parties prenantes. 
Les minières ont déployé, pour certaines, des moyens de gestion transversale pour arrimer le plus possible les enjeux et 
les défis de rendre compte ( GRI, G4 ). Mettre en place les mécanismes de la reddition de compte soutenue par le 
dialogue avec les parties prenantes dans une démarche de la responsabilité sociétale exige du temps et des ressources 
humaines et financières importantes. Il serait intéressant d’évaluer davantage sur les retombées réelles de telles pratiques 
pour les minières avec leurs parties prenantes. Il est certain et, nous le voyons avec des exemples d’engagement de 
dialogue et de reddition de compte des sociétés minières du Nord et du Sud, que l’exercice a certainement pour avantage 
de faire progresser le dialogue avec les parties prenantes, la compréhension des activités respectives et la révision des 
processus, la notion de culture de transparence et la mobilisation pour un développement durable.

Le rôle et la participation de la direction dans la définition et le contrôle de rendre compte avec ses parties prenantes 
sont essentiels pour confirmer la crédibilité de la démarche d’une saine gouvernance ( GRI, G4 ).

Les implications constantes et progressives des organisations des sociétés minières pour une plus grande transparence 
ont permis de raffiner la démarche de dialogue avec les parties prenantes. Le tableau illustre les étapes clés d’une gestion 
intégrée de dialogue et elles correspondent aux exigences des référentiels AA 1000, ISO 26000 et G4 de la GRI.

l.simard@cbleue.com 

Les défis de qualité dans l’engagement  
de rendre compte

Lorraine SIMARD



61La RSE pour un développement minier durable

COMMENT RALLIER « PERFORMANCE ET RELATION DE CONFIANCE » 

Leçons apprises des dernières 
années dans le secteur extractif

Explication sur les bonnes pratiques

1. Connaître ses parties prenantes Identifier et cartographier
2. Évaluer l’état des lieux  

du dialogue
Évaluer les pratiques du dialogue entre les parties prenantes clés et identifier les 
mesures correctives à apporter pour faire progresser la qualité du dialogue ( informer, 
divulguer, consulter, collaborer et participer, codécider ; culture de transversalité, 
unilatérale, bilatérale, temporaire, permanente ou de crise )

3. Comprendre les points de vue Apprendre sur la genèse des liens avec les parties prenantes 
4. Évaluer les intérêts de 

collaboration
Définir l’esprit du dialogue et le type d’engagement avec la direction et les parties 
prenantes 

5. Évaluer la capacité de 
l’organisation à soutenir le 
dialogue et celle des parties 
prenantes à participer

Évaluer les défis, les risques, les opportunités, les ressources, les outils de gestion et 
les communications ; l’organisation a avantage à réaliser cette étape avec les parties 
prenantes 

6. Préparer et engager le dialogue Officialiser l’engagement et sonder les parties prenantes sur les perceptions des 
pratiques RSE de l’organisation ; identifier les enjeux

7. Confronter le niveau 
d’importance des enjeux et 
aligner les intérêts et les 
attentes

Respecter le niveau du dialogue souhaité et l’esprit de l’engagement, se doter de 
temps pour laisser les parties prenantes progresser dans la compréhension et la 
hiérarchisation des enjeux ; faciliter l’exercice en créant des outils de communication 
et de collaboration

8. S’entendre sur les actions  
et les progrès visés

Légitimer le plan d’action et les indicateurs de performance et partager sur les 
pratiques de culture de gestion durable, communiquer les progrès selon un plan 
légitimé avec les parties prenantes

9. Évaluer, mesurer, contrôler  
les progrès

Effectuer la reddition de compte et évaluer l’intérêt de créer un comité de reddition 
de compte avec l’apport des parties prenantes

10. Valider la réceptivité de  
la reddition de compte

Évaluer avec les parties prenantes la qualité du rapport et le processus de 
communication dans une perspective d’amélioration continue du cycle de rendre 
compte

11. Communiquer l’apport  
des parties prenantes

Assurer de définir les actions de communication à toutes les étapes du processus 
de la reddition de compte ; Légitimer vos intentions avec les parties prenantes ; 
Développer un plan de reconnaissance adapté à la culture locale

12. Reconnaître le processus  
du dialogue comme levier  
pour le changement

Annuellement évaluer les directions, les partenaires des ententes et les parties 
prenantes clés sur leur qualité et leur niveau du dialogue afin de gérer adéquatement 
les risques ( Former, éduquer et mobiliser ).

Source : Lorraine Simard, CBleue inc.

Dans tous les cas, le fait d’ouvrir le dialogue avec les parties prenantes, les questionnements sur les activités permettent aux 
organisations de passer plus facilement à un mode d’évaluation centré sur les résultats à un mode centré sur les processus 
permettant ainsi, de revoir en profondeur le fonctionnement. L’ISO 26000 définit dans ses lignes directrices, la responsabilité 
de l’organisation d’intégrer la responsabilité sociétale dans sa gouvernance, les systèmes et les processus de l’organisation 
( ISO 26000, Article 7.4.3 ). Le schéma du Processus d’amélioration continue de la responsabilité sociétale des entreprises et des 
organisations ( RSE/RSO ), ci-dessous, illustre la démarche du déploiement, de l’évaluation, de l’amélioration et aussi, de la 
reddition de compte. L’apport des parties prenantes s’inscrit dans chacune des étapes ( Source : Méthodologie CBleue inc. ).
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Les prochaines étapes

Le parcours des dernières années dans la reddition de 
compte a permis de constater certains progrès et le besoin 
d’arrimer davantage les attentes et les intérêts des parties 
prenantes tôt, dans le processus de développement des 
projets pour une acceptabilité sociale, tout au long des 
opérations jusqu’à la fermeture des sites.

Cependant, les efforts déployés pour la responsabilité 
sociétale devraient se poursuivre sur des questionnements 
plus profonds de fonctionnement de manière à assurer à 
combler les écarts entre les choix stratégiques des 
actionnaires, et des membres de la direction des sièges 
sociaux et les choix opérationnels des membres de la 
direction  des sites et leurs parties prenantes locales. L’esprit 
dans lequel le dialogue s’anime est définitivement la clé de 
voûte de la responsabilité sociétale. Cet esprit a avantage 
d’être partagé à tous les niveaux et en tout temps afin de 
bâtir la relation de confiance durable tant recherchée par 
toutes les parties prenantes. 

Sources documentaires
Auditer l’éthique et la qualité pour un développement 

durable, Jean-Luc Joing, AFNOR Éditions, 2009,  
168 pages.

Développement et responsabilité sociale, De la  
mobilisation à l’institutionnalisation, Corinne Gen-
dron, Jean-Guy Vaillancourt, René Audet, Presses  
Internationales Polytechnique, 2010, 270 pages.

ISO 26000 en action, Résultats et retour d’expérience, 
Corinne Coullet-Demaizière, AFNOR Éditions, 2012, 
252 pages.

Gérer les risques, Pourquoi ? Comment ? Jean Le Ray,  
Afnor Éditions, 2010, 392 pages. Lignes directrices G4 
du GRI et ISO 26000, Pour une utilisation conjointe 
des lignes directrices G4 du GRI et de l’ISO 26000, 
ISO, 2014, 46 pages.

http ://www.iso.org/iso/fr/isogri-26000_2014-01-28.pdf

Osez manager ISO 26000 ! Élisabeth Provost-Vanhecke, 
François Sibille, Afnor Éditions, 2012, 278 pages.

Normes sur les principes d’accountability AA1000/
AA1000APS ( 2008 )

h t t p  : / / w w w. a c c o u n t a b i l i t y. o r g / i m a g e s / 
content/3/4/345.pdf
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Lauren VOPNI

Lauren Vopni, directrice, Affaires corpora-
tives, Afrique de l’Ouest est basée au 
bureau régional d’IAMGOLD à Dakar, 
Sénégal. Elle est détentrice d’un baccalau-
réat en science politique de l’Université 
McGill et d’un diplôme en communications. 
Elle a plus de 5 ans d’expérience dans le 
secteur minier au Canada et en Afrique de 
l’Ouest axée sur les relations avec les 
parties prenantes, les cadres réglemen-
taires et la gestion des risques.

Lauren_Vopni@iamgold.com

L’Association minière du Canada a décerné le 1er prix à la société IAMGOLD 
pour souligner l’exceptionnel travail qu’elle a réalisé dans le cadre du projet 
de maraîchage avec les femmes du village de Marganta, relocalisé par la mine 
d’or Essakane au nord du Burkina Faso. Ce prix prestigieux vise à souligner le 
travail des sociétés minières qui mettent en œuvre des projets pour accroître 
et promouvoir le développement durable.

En vue de réaliser ce projet, la mine d’or Essakane a dû relever d’importants 
défis tels que la reconversion des femmes de l’orpaillage vers le maraîchage, le 
manque d’eau dans la région compensé avec la technologie du « goutte-à-goutte » 
et l’utilisation de l’énergie solaire pour le pompage et le stockage des eaux. Au 
résultat, une production de légumes toute l’année pour 84 femmes dont la 
tâche d’arrosage des plants a été allégée. Le projet a engendré aussi une 
augmentation des sources de revenus tout en améliorant la sécurité alimentaire 
et la nutrition des communautés riveraines de la mine.

Le comité de sélection, composé de membres du Groupe consultatif des 
communautés d’intérêts indépendants de l’Association minière du Canada, a 
choisi les finalistes en fonction de critères comme l’innovation, l’implication 
et l’engagement communautaires ainsi que les résultats des projets. Le rendement 
Vers le développement minier durable (VDMD) a également servi d’indicateur de 
l’engagement envers la responsabilité d’entreprise.

Femmes de Marganta : de l’orpaillage  
au maraîchage florissant…

Les femmes du village relocalisé de Marganta mènent depuis 2011 ce projet 
de développement de la culture maraîchère dans leur petit village composé de 
près de 500 âmes. Marganta, est situé à 5 km à l’ouest du site minier Essakane.

Association minière du Canada
IAMGOLD lauréat du 1er prix de l’initiative 
VDMD 2014

Photo : Pierre Gratton (Président 
et chef de la direction de l'AMC) ; 
Oumar Toguyeni (Régional VP, 
Afrique de l’Ouest, IAMGOLD 
- récipiendaire du prix); Robert 
Schafer (Président de l'ICM) ; et 
Victor Goodman (Membre du 
GCCI de l'AMC)
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Marganta est une zone d’élevage ou le bétail vit en grande 
partie en liberté. Il était donc nécessaire de protéger les 
cultures maraîchères dès le départ avec une clôture en 
grillage autour des 2,38 ha exploités. Les parcelles du jardin 
ont par la suite été aménagées et pour l’amélioration des 
cultures, les femmes ont reçu des formations sur les 
techniques de production maraîchère ( confections de 
planches maraîchères, de semis et d’organisation d’une 
pépinière maraîchère communautaire ) et de gestion. Elles 
ont aussi été équipées en matériel, en semences et en 
intrants agricoles.

L’activité maraîchère a continué à se développer et à se 
pratiquer dans de meilleures conditions. Le jardin dispose 
aujourd’hui d’un forage alimenté par l’énergie solaire 
fournie par des plaques photovoltaïques ; deux châteaux et 
10 bassins garantissent l’accès à l’eau toute l’année. Dans 
cette région où les pluies sont rares et irrégulières ( 500mm 
en moyenne ), les sécheresses récurrentes entraînent une 
baisse considérable de la production. Les femmes étaient 
soumises au quotidien à des corvées d’arrosage qui 
engendrent des consommations excessives d’eau, la denrée 
rare au Sahel. Pour faire des économies d’eau, IAMGOLD 
Essakane SA va initier en début d’année 2013 l’arrosage au 
« goutte-à-goutte » qui n’est autre qu’une micro irrigation 
utilisée en zone aride. Par un système de tuyaux, l’eau 
s’égoutte lentement vers les racines des plantes. De plus, 
durant l’absence des femmes, le programmateur d’arrosage 
s’occupe de tout. 

La technologie « goutte-à-goutte » est mise en œuvre avec 
le partenariat de l’ONG Ide. Le partenariat avec une autre 
ONG locale UFC a permis aux maraîchères de s’approprier 
les outils de gestion nécessaires au bon fonctionnement de 
leur organisation. Ces deux ONG ont dépêché des 
animateurs compétents et engagés pour conseiller les 

femmes techniquement dans la culture des légumes et dans 
l’organisation de leur association. Les exploitantes 
constituent un capital, qui est géré par un comité responsable 
et choisi d’elles-mêmes. Chaque femme qui exploite une 
parcelle au jardin commun verse un petit montant dans la 
caisse communautaire. 

Beaucoup d’adhérentes interrogées se réjouissent de leurs 
résultats. « L’arrosage goutte-à-goutte est simple, 
économique et efficace ; il nous a facilité la tâche » a confié 
Alhaniette W. Mohamed, une dame qui exploite 18 planches 
sur le site. 

Le bonheur des femmes  
est dans le périmètre maraîcher

Pour les femmes, le maraîchage est une source de revenus 
alternative. « Le maraîchage est notre nouvel emploi, et 
constitue une source de revenu fiable et régulière. Les 
revenus du maraîchage m’aident à scolariser mes quatre 
enfants, à acheter des vêtements, et à accéder aux soins de 
santé », affirme Fatoumata W. Amadou du village de 
Marganta. La vente de production à la mine Essakane a 
contribué à améliorer le niveau de vie des familles et leur 
sécurité alimentaire : les femmes peuvent non seulement 
nourrir leur famille mais aussi gagner un complément de 
revenu très appréciable. 

Avec ce projet maraîcher l’alimentation des familles de 
Marganta s’est aussi diversifiée : désormais, les ménages du 
village consomment au quotidien des légumes. Une 
opportunité intéressante du maraîchage qui offre en plus 
du relèvement conséquent du pouvoir d’achat des femmes, 
une alimentation équilibrée des ménages, et par conséquent, 
la santé familiale surtout des enfants qui souffrent de 
malnutrition.

L’activité de maraichage à Marganta est en pleine expansion. 
Leur jardin potager prospère en toute saison des concombres, 
des tomates, des aubergines, des oignons, des carottes, des 
oignons, des courgettes, du piment mais aussi des laitues, 
de la pomme de terre, de la patate douce…

IAMGOLD Essakane SA poursuit son soutien au projet, 
en prenant en compte les questions de l’alphabétisation des 
maraîchères, et de l’encadrement des ventes de production. 
Pour les femmes de Marganta, le bonheur est dans le 
périmètre maraîcher et non plus dans la poussière et les 
dangereux trous d’orpaillage. Rapidement baptisé le « jardin 
des femmes de Marganta », ce périmètre maraîcher est 
devenu un lieu de rencontres et d’échanges quotidien pour 
les femmes du village. 

Photo : IAMGOLD
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L’égalité homme-femme est un enjeu important du processus de définition du Programme 
du développement pour l'après-2015. Même si l’amélioration des conditions des femmes 
a été mise en exergue par l’Objectif du Millénaire pour le Développement n°3 ( OMD 
3 ), il est clairement apparu un certain nombre de limites liées, entre autres, à la 
non-transversalité de la perspective « femme » dans les OMD, à l’absence de considérations 
relatives à la valorisation économique de leurs activités et à une distribution égale et 
équitable des retombées du développement économique et social entre hommes et femmes. 
Cet article relève brièvement la place de la femme dans le Programme l'après-2015 de 
développement durable.

À l’échelle mondiale, on observe encore aujourd’hui un fort taux de pauvreté 
particulièrement chez les femmes. Les Objectifs de développement durable ne 
peuvent connaitre une effectivité si les inégalités de genre persistent dans la 
répartition des bénéfices tirés des activités socio-économiques, principalement 
celles tributaires de l’exploitation des ressources naturelles.

En Afrique de l’Ouest, malgré leur présence massive dans le sous-secteur de 
l’orpaillage, les femmes et les jeunes filles restent encore confinées dans des 
tâches pénibles de manutention et de traitement du minerai, tâches qu’elles 
exercent en tant qu’activité de subsistance rémunérée le plus souvent en nature 
( Seydou Keita, 2001 ). Le statut des femmes dans les sites est peu enviable. Elle 
révèle une organisation socio-économique peu sensible à leurs apports dans 
toute la chaîne de production. Outre leur spécialisation au traitement du 
m i n e r a i , e l l e s  e xe r c e n t 
concomitamment des activités 
domestiques de cuisson, de corvée 
d’eau et de petit commerce dans les 
zones d’exploitation.

Pourtant, au fil des décennies, les 
femmes des s i tes ar t isanaux 
d’exploitation d’or de la sous-région 
ouest-africaine se sont davantage 
investies dans les activités, elles sont 
devenues des « femmes d’affaires »  
( Gueye D. 2006 ). Toutefois, la 
valorisation de leur apport dans 
l’orpaillage est encore problématique 
du fait de la survivance des règles 
coutumières de gestion, de l’accès 
difficile à la propriété foncière, aux 
technologies et au financement.

Yakhya Aicha DIAGNE

Elle est juriste-environnementaliste spécia-
lisée dans les questions de planification et 
de politiques de développement durable. En 
poste au Ministère de l’Environnement  
et du Développement Durable du Sénégal, 
elle suit les processus de définition et 
d’adoption des Objectifs de développement 
durable et du Programme pour l'après-
2015. Elle a successivement occupé les 
postes de chef de la division régionale de 
l’environnement et des Etablissements 
classés de Louga ( Nord du Sénégal ), de 
chef de la Division des Affaires juridiques, 
de la Communication et du Suivi-Evaluation 
de la Direction en charge de l’environne-
ment. Auparavant, elle a coordonné entre 
2008 et 2010 le secrétariat de la Commis-
sion nationale de Développement Durable 
( CNDD ) du Sénégal, avant de poursuivre 
ses études en « Urban and Regional 
Planning », avec une spécialisation en plani-
fication des politiques de développement 
et gestion de l’environnement à l’université 
américaine « Virginia Polytechnic Insitute 
and State University ».

diagneyakhya@yahoo.fr 

La place de la femme dans la définition 
du Programme pour l’après-2015 : une 
opportunité pour les femmes du secteur 
minier

Photo : T. Barry, 2014
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Dans ce contexte, la formulation de l’Objectif de 
développement durable n°5, nous semble être une grande 
opportunité à saisir pour améliorer le statut social de la 
femme dans l’artisanat minier. En effet, l’objectif 5 sur 
l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes vise 
l’élimination de toutes les formes d’exploitation de la 
femme, valorise ses activités domestiques et règle la question 
du partage équitable et juste des bénéfices du développement. 
L’ODD 5 a réalisé une intégration appréciable de la 
sensibilité genre, entendu au sens strict, dans les futures 
orientations de développement durable. En ce sens, il vise 
à assurer l’accès et le contrôle des ressources de production 
par les femmes en même temps qu’il valorise ses activités 
domestiques. De plus, les cibles mentionnent la nécessité 
de renforcer leur formation, leur accès aux technologies et 
le renforcement de la responsabilité économique et 
politique des femmes.

Ainsi, dans le domaine minier, la conciliation des bénéfices 
socio-économiques et l’observation des règles d’éthique, 
de transparence et de respect des droits des communautés 
et, particulièrement des groupes vulnérables tels que les 
femmes et les jeunes est un impératif de développement 
durable. Il y a lieu d’espérer, que la mise en œuvre d’activités 
relative à l’atteinte de l’ODD 5 pourrait contribuer 
significativement à la valorisation du travail des femmes et 
au renforcement de leurs capacités dans ce secteur. 

Sources documentaires
ONU : Rapport du Groupe de travail ouvert de  

l’Assemblée générale sur les Objectifs de développement 
durable, Août 2014

CEA : Étude sur l’Exploitation minière artisanale et à  
petite échelle en Afrique de l’Ouest, Décembre 2013

IUCN : Evolution du secteur minier en Afrique de l’Ouest. 
Quels impacts sur le secteur de la conservation ? 2011 

Photo : T. Barry, 2014

OBJECTIF 5 PROPOSÉ PAR LE GROUPE DE TRAVAIL OUVERT DES NATIONS UNIES CHARGÉ  
DE DÉFINIR LES OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE ( ODD ) : RÉALISER L’ÉGALITÉ  
DES SEXES ET AUTONOMISER TOUTES LES FEMMES ET LES FILLES

5.1 Mettre fin, dans le monde entier, à toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et 
des filles ;

5.2  Éliminer toutes les formes de violence à l’égard des femmes et des filles dans les sphères publique 
et privée, y compris la traite et l’exploitation sexuelle et les autres types d’exploitation

5.3  Éliminer toutes les pratiques préjudiciables, telles que le mariage des enfants, les mariages précoces 
ou forcés et la mutilation génitale féminine

5.4 Reconnaître et valoriser les soins et travaux domestiques non rémunérés, par l’apport de services 
publics, d’infrastructure et de politiques de protection sociale et la promotion du partage des 
responsabilités au sein des ménages et des familles, en fonction du contexte national

5.5 Garantir la participation entière et effective des femmes et leur accès en toute égalité aux fonctions 
de direction à tous les niveaux décisionnels de la vie politique, économique et publique

5.6 Faire en sorte que chacun puisse exercer ses droits en matière de santé sexuelle et procréative et 
de procréation, ainsi que cela a été décidé conformément au Programme d’action de la Conférence 
internationale sur la population et le développement et au Programme d’action de Beijing et aux 
documents finaux des conférences d’examen qui ont suivi

5.6.a Entreprendre des réformes visant à donner aux femmes les mêmes droits aux ressources économiques, 
ainsi qu’à l’accès à la propriété et au contrôle des terres et d’autres formes de propriété, aux 
services financiers, à l’héritage et aux ressources naturelles, conformément aux lois nationales

5.6.b  Renforcer l’utilisation des technologies de base, en particulier les technologies de l’information 
et de la communication, pour promouvoir l’autonomisation des femmes

5.6.c Adopter et renforcer des politiques bien conçues et des dispositions législatives applicables en 
faveur de la promotion de l’égalité des sexes et de l’autonomisation de toutes les femmes et filles 
à tous les niveaux
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La Politique Minière Commune ( PMC ) de l’UEMOA adoptée en 2000 par 
les Chefs d’États et de Gouvernement vise à faire du secteur minier 
communautaire un puissant levier de développement social et économique 
des États Membres. Ses principes directeurs sont : la non-discrimination, la 
clarté, la simplicité, la transparence, la flexibilité, la compétitivité et la durabilité.

Pour sa mise en œuvre efficiente, la Commission chargée du Département de 
la Sécurité Alimentaire, de l’Agriculture, des Mines et de l’Environnement est 
consciente de l’importance :
• D’être à l’écoute des femmes du secteur minier communautaire ;
• De structurer les différentes organisations nationales des femmes du secteur 

minier ;
• Et de prendre en compte le genre dans la stratégie de développement minier 

au niveau de la zone UEMOA. 

C’est ce qui a justifié l’organisation d’un atelier de concertation des Femmes 
du secteur minier du 21 au 23 juillet 2014, à Ouagadougou, au Burkina Faso.

a. Le Bénin

Au Bénin, il a été créé en 2014, l’Association des femmes du Secteur des Mines 
du Bénin ( AFESMIB ).

b. Burkina Faso 

L’AFEMIB du Burkina Faso est l’association de femmes la plus ancienne de la 
Communauté et qui s’implique dans toutes les actions du Ministère chargé 
des Mines à ce jour. L’Association est membre du Conseil d’Administration 
du Ministère chargé des Mines, de la Chambre des Mines, du Comité de 
Pilotage de l’ITIE.

c. Côte d’Ivoire

La plateforme sur le genre est en cours de constitution.

d. Guinée Conakry

Il s’agit d’une association professionnelle qui défend les intérêts des femmes 
qui évoluent dans les industries extractives en Guinée dans le but de ( i ) 
promouvoir leur présence dans le secteur ( ii ) participer au futur essor 
économique du pays.

e. Mali

Le Mali dispose actuellement d’une coopérative et d’un réseau des femmes du 
secteur minier au sein desquels adhèrent les femmes opératrices et artisanes 
minières. Ces associations ont pour objectif principal le développement de 
l’entreprenariat féminin, l’épanouissement de la femme et la promotion de 
celle-ci dans le secteur minier. Le Réseau est membre de la Chambre des 
Mines du Mali.dabadiene@yahoo.fr

Dr Rokhaya Samba DIENE 

Elle est titulaire du Diplôme de Docteur-In-
génieur en Géologie appliquée de l’Univer-
sité Cheikh Anta Diop de Dakar ( UCAD ), 
d’un diplôme d’Ingénieur géologue de 
Conception de l’Institut des Sciences de la 
Terre, d’un diplôme en Formation Spéciali-
sée en Administration Publique des Mines 
( CESAM ) de l’École Nationale Supérieure 
des Mines de Paris et d’un MBA Exécutive 
en Finances et Management Avancés de 
l’Université Polytechnique de l’Ouest 
Africain ( UPOA ) à Dakar.

Elle est actuellement Chef du Centre de 
Documentation et du Cadastre Minier de la 
Direction des Mines et de la Géologie 
( DMG ) du Ministère de l’Industrie et des 
Mines après avoir été successivement Chef 
du Service Régional de Dakar de 2002 à 
2007 puis Chef de la Division « Mines et 
Carrières » de la DMG.

Elle est également « Point focal » du 
Ministère chargé des Mines auprès de la 
Direction des Mines de la CEDEAO, de 
l’UEMOA, du Forum Intergouvernemental 
sur les Mines, et coordonne le Projet de 
Diagnostic du Secteur Minier du Sénégal 
dans le cadre du Don de la Banque 
mondiale. 

Les associations de femmes du secteur 
minier en Afrique de l’Ouest francophone
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f. Niger

Le Niger est un pays minier mais le nombre de femmes 
présentes dans l’Administration, les industries et l’artisanat 
minier est peu élevé. L’Association des Femmes du Secteur 
des Industries Extractives du Niger ( AFSIEN )a été 
officiellement installée en 2014 suite à l’atelier du Burkina.

g. Sénégal

Le Sénégal dispose d’une association du secteur dénommée 
Women in Mining Sénégal ( WIM SENEGAL ), affiliée à 

Women in Mining International et qui regroupe des 
femmes et des hommes visant la promotion, le leadership 
féminin et le développement de l’expertise de ses membres.

h. Togo

Le Togo a une association qui regroupe les femmes  
du secteur minier et des Travaux Publics. Son but est de 
faire la promotion de ses membres et de défendre leurs 
intérêts. 

CBleue conseille et audite les organisations dans leur 
processus d’intégration de bonnes pratiques de gestion de 
la responsabilité sociétale, de gestion des risques et de la 
conformité environnementale et sociale selon les référentiels 
pertinents aux projets.

L’apport de CBleue pour une intégration adéquate, 
performante et cohérente de la RSE à la stratégie d’affaires 
en collaboration avec les parties prenantes est reconnu par 
d’importantes organisations.

Rio Tinto Fer & Titane – Marie Rousseau, ingénieure, 
coordonnatrice de développement durable souligne la 
contribution de CBleue dans le cadre du projet pilote BNQ 
21000 réalisé depuis 2011 : « Lorraine a accompagné mon 
organisation, Rio Tinto Fer et Titane inc., dans la mise en œuvre 
de la démarche de développement durable dans nos six usines de 
transformation et notre mine à Havre-Saint-Pierre. Elle fait preuve 
d’une agilité hors norme pour surmonter les multiples obstacles 
quotidiens auxquels nous faisons face. Notre équipe bénéficie de 
son apport remarqué pour mobiliser et insuffler cette phase de 
changement dans notre organisation et elle inspire les groupes de 
travail à trouver des solutions innovantes ».

Goldcorp-Éléonore – Martin Duclos, directeur RSE, 
environnement et développement durable partage son 
expérience et mentionne que « Mme Simard soutient 
Goldcorp-Éléonore depuis 2011 dans ses démarches visant 
l’avancement de la RSE pour un développement minier durable 
et de la reddition de compte dans les opérations quotidiennes. De 
part ses accomplissements passés et actuels, Mme Simard est une 
source d’inspiration et un modèle exemplaire tant pour nous que 
pour les différents acteurs concernés dans le développement  
durable et nous croyons que son influence est un vecteur important 
du changement en cours ».

Stratégie en responsabilité sociétale ( RSE )
• Diagnostic, partage de vision, conseil et révision des 

politiques
• Cartographie de la pertinence des enjeux du 

développement durable ( GRI :G4 )
• Plan d’action et indicateurs de performance
• Architecture et processus pour un système de gestion 

RSE
• Approvisionnement responsable
• Éthique, gouvernance, gestion de la réputation, 

formation et gestion de crises 

Engagement avec les parties prenantes
• Culture de la qualité du dialogue et de la 

collaboration
• Culture du changement interne et externe
• Acceptabilité sociale de projets
• Architecture et communication collaborative de la 

reddition de comptes
• Sensibilisation et formation
• Stratégie d’engagement et gestion de partenariats

Audit et conformité
• Gestion des risques RSE, environnementaux et 

sociaux
• Système de gestion d’entreprise RSE
• Vers un développement minier durable ( VDMD/

AMC )
• Reddition de comptes ( GRI :G4 ) 

Lorraine Simard, Consultante  
Présidente-fondatrice, CBleue
Pilot central déploiement ISO 26000 et Développement Femmes  
et Normalisation du Réseau Normalisation et Francophonie
Formation et services-conseils : Québec et Canada ; Afrique  
de l’Ouest ; France

www.cbleue.com

NOS VALEURS PROPULSENT NOS ACTIONS
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En Afrique, en dépit des avancées significatives en matière d’égalité entre les sexes et de 
promotion des droits des femmes, de nombreuses discriminations demeurent. Ainsi dans 
le secteur minier, surtout le domaine de l’exploitation artisanale, les femmes et les petites 
filles, jugées « plus faibles et moins disponibles » sont assignées aux fonctions qui rappellent 
le prolongement des tâches domestiques et familiales : tamisage, lessivage et transport. 
Ces tâches pourtant si importantes dans le processus de production du minerai sont peu 
ou pas rémunérées. Aussi, les femmes à l’image de la SCOMINE et de tant d’autres 
groupements en Afrique de l’Ouest, s’organisent-elles en coopérative afin de mieux 
défendre leurs intérêts et tirer profit de leur présence dans ce secteur minier.

La SCOMINE ou Coopérative des femmes minières du Mali a pour but la 
promotion des femmes du secteur minier au Mali avec comme mission de 
fédérer et mutualiser les associations et groupements féminins évoluant dans 
les mines en vue de promouvoir une meilleure gestion de la diversité. Elle vise 
comme objectifs de :

• participer activement à la conception et à l’élaboration des mesures, actions, 
plans et initiatives des pouvoirs publics en vue de la promotion du secteur ;

• informer, former et sensibiliser les femmes du secteur minier ;

• concourir à la promotion des femmes du secteur à travers des projets de 
modernisation, d’amélioration de la production, de la commercialisation 
des produits et sous produits du secteur minier.

La SCOMINE intervient principalement dans les zones minières au niveau 
des régions de Kayes, Koulikouro, Sikasso et Gao, mais peut intervenir dans 
toutes autres régions du Mali du moment où des activités minières s’y déroulent.

a. Les Activités de la coopérative sont entre autres :

• exploration et exploitation des minerais ;

• informations et sensibilisations sur l’amélioration des conditions de vie et 
de travail des femmes ( santé, sécurité, etc. ) ;

• sessions de formations et d’initiations à l’esprit entrepreneurial ;

• droits et devoir des femmes ;

• accompagnement pour la reconversion et la réorientation économique des 
femmes ayant atteint un certain âge ;

• initiation des projets pour l’amélioration des conditions de vie et de travail 
des femmes.

goitadoh@yahoo.fr

Mariam GOITA DOH

Diplômée de l’École Nationale d’Adminis-
tration du Mali ( ENA ), elle est Juriste  
d’Affaires.

Elle a respectivement travaillé dans des 
ONG de développement comme ENDA Tiers 
MONDE et ACOD NIETAASO, deux ONG de 
références dans le développement durable 
au Mali. A ENDA elle a accompagné les 
enfants en situation difficile jusqu’en 2009, 
à ACOD elle a accompagné les femmes à 
travers un projet de développement 
socio-économique sur la teinture artisanale 
de 2010 à 2013. Elle est depuis 2011 prési-
dente de l’association Espoir pour l’Avenir 
( EPA ), une association de formation, de 
sensibilisation et de réinsertion des 
femmes, des jeunes filles et des enfants 
dans le tissu socio-économique et 
socio-éducatif au mali.

Depuis 2012, elle évolue dans le domaine 
des mines en qualité de Secrétaire Générale 
de la Coopérative des femmes minières du 
Mali.

Les femmes dans les activités minières : 
cas de la coopérative SCOMINE
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b. Les chantiers de la coopérative pour les années 
à venir sont :

• réunir dans une même organisation tous les groupements 
légaux de femmes du Mali évoluant dans le secteur 
minier ;

• promouvoir la diversification des filières scientifiques 
pour un meilleur accès des femmes aux métiers 
directements liès à la mine ;

• favoriser un meilleur accès des femmes aux micros 
crédits pour la création d’entreprises fournissant des 
biens et services au secteur minier ;

• augmenter la réprésentativité des femmes aux grands 
rendez-vous du secteur minier ;

• créer des cadres de rencontres, de réseautage et de 
partage d’expériences dans le secteur.

c. Les difficultés de la Coopérative :

• mobilisation insuffisante des ressources financières pour 
la mise en œuvre des activités ;

• difficulté de mobilisation des ressources humaines de 
manière permanente;

• nécessité de pouvoir assurer la rémunération d’un 
sécrétariat permanent. 

Développement d’un secteur minier durable par la promotion  
de la RSE & du DD : exemple du Sénégal avec l’Initiative RSE Senegal

L’Initiative RSE Senegal, créée en 2008, est portée par le 
CFPMI, premier Cabinet en Afrique de l’Ouest spécialisé 
dans le domaine de la RSE. Implantée au Sénégal, cette 
initiative vise à promouvoir la RSE et le Développement 
Durable auprès des entreprises.

Le dispositif mis en place au niveau de l’Initiative RSE 
Senegal comprend trois ( 3 ) catégories d’acteurs, à savoir :

• des grandes entreprises et PME de divers secteurs dont 
les Mines ( 30 à fin Avril 2015 ) regroupées au sein du 
Réseau RSE Senegal ;

• un groupe de partenaires institutionnels dont les 
Ambassades du Canada et des Pays Bas, l’Afd, la Giz, 
l’Agence LuxDev, le Patronat sénégalais, les milieux 
académiques avec l’ISE/UCAD, l’ISEP-Thiès, ISJA 
Post Bac, l’Ong ENABLIS en tant que structure 
s’appui à la PME, etc…

• un groupe de micros et petites entreprises ( 16 à fin 
Avril 2015 ) évoluant dans des filières prioritaires en 
lien avec l’Economie verte ( agroalimentaire, 
agroforesterie, transformation des déchets, écotourisme, 
systèmes de construction sociale durable, confection 
durable, énergies renouvelables ) regroupées au sein 
du Réseau « La Maison de l’Entrepreneur Eco 
Responsable » ( LaMeer ).

 Outre les activités de conseils, de formation et 
d’accompagnement en RSE des entreprises développées 
à partir d’un outil spécifique et adapté, la « Charte RSE 
et Développement Durable » et à partir d’un programme 

de labellisation RSE des sous-traitants et fournisseurs en 
collaboration avec l’Ong ENABLIS, l’Initiative RSE 
Senegal accompagne dans une dynamique PPP la mise 
en place de projets RSE structurants dans quatre domaines 
qui répondent à des enjeux de Développement Durable 
des pays de l’Afrique de l’Ouest :

• l’ inser tion professionnelle des jeunes et 
l’Entrepreneuriat : mise en place de l’Incubateur de 
Thiès pour l’Economie Verte ( ITEV ) ;

• la promotion du consommer sénégalais et des marques 
sénégalaises ;

• le développement économique local par la mise en 
place de démarche de RSO au niveau des Collectivités 
locales : deux projets pilote avec la Mairie de Passy 
( Région de Fatick ) et la Maire de Guédiawaye 
( Région de Dakar ) ;

• la promotion de l’Économie circulaire au niveau des 
entreprises, en particulier dans le domaine des déchets : 
projet de mise en place d’une bourse des déchets.

Présidant cette initiative, M.Philippe BARRY est par 
ailleurs Déontologue certifié par la Coalition du Secteur 
Privé contre la Corruption ( CPSP ). 

Contacts presse : www.rsesenegal.com - www.face-
book.com/RSE.senegal - www.facebook.com/
LaMeer.senegal

mail : rsesenegal@gmail.com

http://www.facebook.com/RSE.senegal
http://www.facebook.com/RSE.senegal
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Lorraine SIMARD

Marie-Claude DROUIN

La femme se positionne comme étant la force motrice de l’économie de bon nombre de 
pays en développement. Cependant, le déficit de culture des femmes en matière de 
normalisation confine largement le leadership féminin au domaine informel et, 
corrélativement, rend difficile la migration des femmes vers les secteurs formels de l’économie 
et la conquête de marchés porteurs dont, celui du secteur extractif. Par un accès limité à 
des services et des outils adaptés pour façonner la qualité de leurs activités, l’accroissement 
des bénéfices des femmes entrepreneures demeure encore aujourd’hui limité.

Il est donc indispensable de supporter les femmes entrepreneures dans la maîtrise de la 
normalisation et l’infrastructure de qualité pour leur donner accès aux portes de la chaîne 
de valeur à titre de fournisseurs des minières et faire croître ainsi, leur richesse. C’est dans 
cette optique que le projet Femmes et Normalisation du Réseau Normalisation et Francophonie 
( RNF ) a été créé. Il vise à rendre compétitif l’entreprenariat féminin avec les normes 
comme outil de développement économique durable.

L’intérêt d’appuyer les femmes propriétaires des petites entreprises pouvant faire partie de 
la chaîne d’approvisionnement du secteur extractif ou encore pouvant prendre part au 
développement économique local autour des activités agricoles, touristiques et industrielles 
a été initialement confirmé au Cameroun, en juin 2013, lors de la réunion des membres 
du RNF avec la participation de l’ANOR ( Agence des Normes et de la qualité du 
Cameroun ) et de l’ORAN/ARSO ( Organisation Africaine de Normalisation ) et au Sénégal 
en 2014 par les représentantes des entreprises, des fournisseurs, des associations, des Chambres 
des mines et des ONG à l’occasion de l’Atelier Francophone de concertation régionale sur 
la RSE dans les industries extractives en Afrique de l’Ouest organisé par le Ministère de 
l’Industrie et des Mines du Sénégal et l’Institut de la Francophonie pour le développement 
durable. Les parties prenantes ont manifesté leur souhait de contribuer au succès de l’initiative 
Femmes et Normalisation et de participer à mener des actions concrètes avec les femmes 
entrepreneures tant au Sud qu’au Nord dans un esprit de collaboration et de partage des 
expériences.

Le projet se décline en deux axes et plusieurs activités :

Premier axe - Une action générale :

• soutien aux organismes nationaux d’élaboration de normes ( ONN ) membres du RNF 
pour la mise en place, l’animation et la gestion de « Comités nationaux Femmes et 
Normalisation » ( CNFN ) créés sous leur égide ;

• création d’une boîte à outils qui facilite la création, la gestion et l’animation des CNFN ;

• mise sur pied d’un Comité international rassemblant les présidentes des CNFN ;

l.simard@cbleue.com 

Marie-Claude.Drouin@bnq.qc.ca

Projet Femmes et Normalisation  
dans le secteur extractif
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• création et animation d’une plateforme d’échange au 
service des CNFN. Cette plateforme serait intégrée à 
même l’infrastructure numérique du RNF et offrirait 
un espace de collaboration structuré.

Deuxième axe – Un accompagnement personnalisé :

• développement de projets pilotes dans le secteur 
extractif en Afrique de l’Ouest et évaluation du lien à 
établir avec le Projet de la Banque mondiale d’appui à 
l’approvisionnement local dans le secteur minier en 
Afrique de l’Ouest ( Banque mondiale, 2014 ) ;

• définition d’une offre d’accompagnement personnalisé 
pour les femmes entrepreneures du secteur minier 
désireuses de se former sur les normes et les certifications 
applicables à leur filière d’affaires afin de leur permettre 
de créer de la valeur.

Dès le financement octroyé, il est planifié de mettre en 
œuvre de manière dynamique le projet, d’assurer tôt dans 
le processus et ce, avec les parties prenantes, le partage de 
la vision de la place des femmes dans le projet 
d’approvisionnement local dans le secteur extractif, de la 
nature des opportunités, des besoins à combler et des 
activités prioritaires à relever.

Au regard du développement minier durable comme 
puissant levier économique, discuté en marge de l’Atelier 
Francophone de concertation régionale sur la RSE dans 
les industries extractives en Afrique de l’Ouest, le projet 

Femmes et Normalisation dans le secteur extractif se veut un 
moyen stratégique de mobilisation des jeunes et des femmes 
pour développer la culture de la normalisation par la 
promotion, la formation et l’accompagnement afin de 
propulser l’entreprenariat féminin.

Le RNF et les membres des comités CNFN croient que 
les femmes entrepreneures peuvent viser à devenir actrices 
de leur intégration à la chaîne de valeur régionale et 
internationale, inscrire leurs activités économiques dans les 
réseaux formels et participer aux travaux de normalisation 
dans un esprit d’influence et de partage des expériences.

www.lernf.org 

La Cellule Femmes et Normalisation est fondée au Cameroun en 2013 par Lorraine Simard, présidente de CBleue inc., membre du RNF et avec l’appui de l’ex-président 
du RNF, Jacques Girard. Aujourd’hui, la Cellule du Cameroun réalise ses premiers projets avec la supervision de l’ANOR. Une deuxième cellule est en développement 
au Sénégal.

Réunion du comité du RNF à Dakar suite à la mobilisation des femmes du 
secteur minier au Sénégal : Lorraine Simard, Marie-Claude Drouin et Gisèle 
Beleck.
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Le Forum international des Jeunes Leaders en Développement minier responsable a été 
organisé par le Ministère de l’Energie et des Ressources naturelles du Québec, en 
collaboration avec l’Office franco-québécois pour la jeunesse, avec un soutien du Ministère 
des Affaires étrangères de France.

Dans le cadre du volet international du congrès minier Québec Mines 2013, la première 
édition du Forum international des Jeunes Leaders en Développement minier responsable 
s’est tenue du 11 au 14 novembre 2013. Cette initiative visait à permettre aux 
jeunes leaders francophones de développer une meilleure compréhension des besoins ainsi 
que des défis auxquels font face les parties prenantes des projets miniers ( gouvernements, 
populations, sociétés privées ) ; de faire entendre leurs voix et d’exprimer leurs points de 
vue avec des professionnels plus expérimentés ; de partager leurs expériences et leurs 
expertises et enfin de favoriser la coopération interculturelle.

Trente-six jeunes leaders âgés de 18 à 35 ans issus du milieu académique et 
des secteurs public et privé, originaires de neuf pays francophones dont l’Algérie, 
le Burkina Faso, le Cameroun, le Canada-Québec, la France, la Guinée, Haïti, 
le Sénégal et la Tunisie ont participé à cette première édition. Deux activités 
ont été organisées exclusivement pour les participants de ce Forum : une 
rencontre d’information et une table ronde.

Les jeunes leaders ont discuté des principaux enjeux liés au développement 
minier. Ils ont fait connaître leurs préoccupations et ont échangé sur des pistes 
de solutions partant du principe que l’exploitation minière responsable et 
raisonnée constitue un moyen d’améliorer la qualité de vie à l’échelle régionale, 
nationale et mondiale. À l'issue des institutions fortes et transparentes sont 
nécessaires à tous ces échelons. A l’issu de ces assises, les jeunes leaders ont 
formulé seize recommandations.

Les 16 recommandations en bref

a. Le développement économique et commercial

• prendre en compte l’intégration économique des fournisseurs locaux, et 
ce, afin de maximiser les retombées d’un projet minier ;

• créer un fonds pour soutenir la diversification de l’économie, la créativité 
et la multiplicité des usages ;

mademedine2005@yahoo.fr
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• favor iser la diversification des économies 
mono-industrielles dans les régions minières en 
soutenant des projets de deuxième transformation et la 
création d’une richesse collective.

b. La recherche et l’innovation

• favoriser les partenariats publics-privés dans le 
développement de la recherche et de l’innovation ;

• créer un organisme mondial qui mettrait en place une 
norme universelle visant la bonne gestion des projets 
miniers ;

• créer un organisme dont le rôle serait de rassembler et 
de partager les résultats des recherches et les nouvelles 
techniques du domaine minier dans la Francophonie ;

• créer une plateforme de partage et de collecte de 
données géologiques des pays francophones.

c. Le renforcement des capacités institutionnelles 
ainsi que la formation universitaire, professionnelle 
et technique

• offrir des formations rémunérées et multidisciplinaires 
aux populations locales et autochtones afin de les former 
aux travaux miniers, sans perte de revenus pour les 
bénéficiaires ;

• établir des exigences pour que les projets miniers 
contribuent de façon substantielle à l’économie locale ; 

• créer une institution internationale qui aurait pour 
mandat de favoriser le renforcement des échanges 
universitaires ( connaissances, stages et mobilité des 
professeurs et des étudiants ) ;

• favoriser la coopération internationale et les synergies 
entre les secteurs public et privé dans les États et 
gouvernements membres de la Francophonie en vue 
de renforcer leurs capacités en ce qui a trait à 
l’encadrement législatif et réglementaire, à la transparence 
et à la reddition de comptes dans le secteur minier.

d. Les normes environnementales et l’acceptabilité 
sociale

• superviser les projets miniers et les études d’impact du 
secteur minier et en vérifier de façon indépendante la 
qualité, en y incluant, en plus de la dimension 
économique, les aspects sociaux et environnementaux ;

• démontrer l’utilité des ressources naturelles dans la 
richesse collective des populations et encourager, entre 
autres, la sensibilisation des jeunes ;

• favoriser la concertation des populations locales et 
autochtones en instaurant des mécanismes fiables et 
efficaces de participation publique pour l’ensemble du 
cycle des projets, depuis les études de faisabilité jusqu’à 
la restauration des sites exploités ;

• favoriser le consentement préalable, libre et éclairé des 
communautés au développement minier.

e. Réaliser des évaluations stratégiques des projets 
de développement minier. Ces évaluations 
permettraient de prendre en considération, avec une 
certaine objectivité, les nombreuses possibilités de 
développement minier. 

Conclusions et suivis proposés

Les présentes recommandations formulées dans le cadre de 
la table ronde du Forum ont été portées à l’attention de 
l’Institut de la Francophonie pour le développement 
durable ( IFDD ), organe subsidiaire de l’Organisation 
internationale de la Francophonie ( OIF ), et du Réseau 
Normalisation et Francophonie ( RNF ), tous deux 
partenaires du volet international de Québec Mines.

A la suite de la déclaration du Sommet de la Francophonie 
de Kinshasa de 2012, ces derniers ont été invités à transmettre 
ces recommandations à leurs membres en vue du Sommet 
de la Francophonie à Dakar en novembre 2014, comme 
une contribution au nouveau cadre stratégique, ainsi qu’aux 
Stratégies « économique » et « Jeunesse » de la Francophonie 
au cœur desquelles le développement responsable et durable 
a pris une place prépondérante. 
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La jeunesse demeure une force pour le développement économique des États. À cette ère 
de développement durable, il convient de reconsidérer « l’emploi durable » en tenant 
compte des enjeux sociaux et environnementaux. Les défis du chômage des jeunes sont 
importants. L’emploi vert constitue une approche transversale pouvant contribuer à la 
réduction du taux de chômage ainsi que l’équilibre social et écologique. L’un des secteurs 
potentiels à exploiter aujourd’hui serait le secteur extractif. Cet article, met en exergue 
les recommandations des jeunes sur l’emploi vert dans le secteur des industries extractives. 
Ces recommandations découlent des travaux de réflexion des jeunes au cours du « Forum 
International Francophone Jeunesse et Emplois Verts » FIJEV 2014.

Le concept a émergé au début des années 1990, dans une effervescence des 
questions de changements climatiques et de toutes les préoccupations 
environnementales et de développement durable. L’emploi vert est une nouvelle 
terminologie des métiers soucieux de l’équilibre écologique et de la 
responsabilité sociale. 

Calqué sur l’économie verte, un modèle économique contemporain,  
l’emploi vert se veut une activité génératrice de revenus fondée sur la justice 
sociale, une prise en compte des externalités, et une gestion durable des 
ressources naturelles.

En 2012, plus de « 75 millions de jeunes »1 étaient chômeurs dans les régions 
diverses du monde. Selon les projections actualisées de l’Organisation 
Internationale du Travail, le monde comptera à l’horizon 2019, près de 
213 millions de chômeurs contre 169 millions en 2007 ( OIT, 2013 ). Dans les 
économies développées y compris en Europe, le taux de chômage de 2007 à 
2014, est passé de 5,8 % à 8,3 %. Déjà de 2007 à 2011, cette croissance était 
relativement exponentielle.

1 www.tuac.ca ; données tirées du Forum économique mondiale et étude des statistiques  
du Canada
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La mauvaise employabilité, surtout celle des jeunes, 
entretient et approfondit les inégalités sociales. Ces inégalités 
peuvent avoir des conséquences majeures sur la sécurité et 
la stabilité des États. Eu égard à l’accentuation de cette 
problématique ayant un effet considérable sur l’équilibre 
socio-économique, il urge que des mesures de création de 
nouvelles formes d’activités économiques axées sur 
l’économie verte soient prises. A considérer que « les 
marchés associés à une économie verte pourraient passer 
de 740 milliards $ US en 2009 à 1,5 ou 2,7 billions $ US 
d’ici 2020, soit quelque 2,1 % du PIB mondial »2,  
l’engagement des États à une démarche de durabilité en 
matière de stratégie économique devient fondamental. Les 
secteurs promoteurs sont divers. Mais aujourd’hui le secteur 
extractif s’avère également un réel potentiel à valoriser.

L’or est devenu avant le coton le premier produit 
d’exportation au Burkina Faso ( FMI, 2009 ). L’exploitation 
de six mines de 2007 à 2010 a considérablement amélioré 
la production aurifère qu’elle soit artisanale ou industrielle. 
Depuis lors, cette exploitation a permis d’augmenter la 
création d’emplois. « Le nombre d’emplois permanents est passé 
de 1 875 dont 122 cadres nationaux en 2008 à 3 850 dont 
126 cadres nationaux en 2010. En 2011, les emplois permanents 
étaient supérieurs à 5 000 ». ( Gueye, 2013 )

Dans le monde, au cours de l’année 2010, « le taux de chômage 
global des jeunes restait de 12,6 % », pendant que le taux de 
chômage global des adultes était de 4,8 % ( UN World Youth 
Report, 2011 ). C’est alors à point nommé que la question 
de l’emploi décent pour les jeunes a été placée au cœur des 
discussions de définition du Programme de développement 
pour l’après-2015. La jeunesse constitue une force de 
relance économique. Pour ce faire, elle doit être associée 

2 HSBC ( 2010 ). “Sizing the climate economy: We forecast the 
low-carbon energy market will triple to USD2.2trn by 2020”, 
HSBC Climate Change Global research, September 2010

aux différentes approches de recherche de solutions au 
développement. La Francophonie à travers sa stratégie 
jeunesse, se fixe ainsi comme vision à l’horizon 2022, de 
faire des jeunes francophones « des acteurs essentiels du 
développement durable ».

Le secteur extractif est de plus en plus l’un des secteurs 
porteurs du point de vue du développement et de la 
création d’emplois. Il est fondamental de se pencher sur les 
défis d’harmonisation du cadre législatif et règlementaire 
puis sur la responsabilité sociétale des entreprises.

Ce sont également ces préoccupations qui ont amené la 
Francophonie à choisir dans le cadre du forum international 
francophone « Jeunesse et emplois verts », les industries 
extractives comme l’une des thématiques clés .

Les éditions du Forum international francophone « Jeunesse 
et emplois verts » ( FIJEV ) se sont tenues à Niamey au 
Niger. À l’image de plusieurs pays francophones, le Niger 
a une population très jeune et dispose également d’énormes 
potentialités pour les industries minières. C’est donc 
naturellement que le FIJEV a inscrit les industries extractives 
comme l’un des domaines prioritaires pour la création 
d’emplois verts. 

En juin 2014, les jeunes participants au forum dont plusieurs 
étudiants des écoles des mines, ont reçu de nouvelles 
compétences en matière de cartographie numérique et de 
recherche d’idées de création d’entreprise entre autres. Lors 
des partages d’expériences et des échanges entre jeunes et 
experts, les jeunes ont estimé que pour tirer un profit 
durable des industries extractives, les efforts devront être 
conjugués aussi en faveur de la formation professionnelle 
pour l’emploi et l’entreprenariat des jeunes, à des fins de 
sous-traitance responsable et de qualité.

Présentation des recommandations, Niger, Fijev 2014 (Droits réservés)
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Les jeunes ont réitéré les recommandations de l’édition 
2012 aux États et à l’ensemble des parties prenantes. Ils leur 
recommandent d'accepter au préalable que, pour un pays 
« la véritable ressource première de l’industrie ne soit pas 
le minerai, mais plutôt des ressources humaines qualifiées, 
compétentes et capables d’innovation et d’adaptation ». À 
cet effet, ils demandent de « mettre en œuvre un plan de 
formation professionnelle et technique axé sur le 
développement des compétences accessibles à tous. Donner 
un accès privilégié aux femmes qualifiées ».

Séance de mutualisation des résultats du FIJEV 2012 (Droits réservés)

Les autres recommandations relatives aux 
industries extractives qui découlent des travaux 
sont :

• mettre en place un cadre législatif clair et 
précis sur l’environnement et la santé/sécurité, 
de même que des mécanismes de contrôle, de 
suivi, de vérification et d’audit des industries 
extractives ;

• instaurer et faire respecter l’obligation 
pour les compagnies minières de réhabiliter 
les sites miniers après leur fermeture, en 
particulier le réaménagement du couvert 
végétal et la dépollution des sites ;

• informer objectivement et de manière 
transparente les communautés et les aider à 
mieux comprendre les relations qu’elles 
doivent entretenir avec les compagnies qui 
s’installent dans leurs communautés locales, et 
réciproquement ; 

• garantir une bonne répartition des 
ressources issues de l’industrie extractive. Les 
États doivent en outre s’assurer que les 
communautés locales concernées bénéficient 

effectivement des redevances qui leur sont réservées. Le 
développement durable du secteur des industries 
extractives doit se traduire par la transformation des 
ressources minérales non renouvelables en investissant 
dans d’autres secteurs économiques durables et créateurs 
d’emplois verts ; et en développant les infrastructures 
communautaires clés tels que les écoles, les centres 
médicaux et autres équipements de base ;

• assurer la transparence des ententes conclues entre l’État 
et les entreprises minières et renforcer les capacités des 
agents de l’État en charge des négociations des marchés 
publics. 



Les mécanismes de dialogue  
et de concertation du secteur  
minier : un dispositif adapté  

pour un développement durable  
en Afrique de l’Ouest
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Aujourd’hui, la concertation constitue l’un des mécanismes institutionnels qui permettent une dynamique 
inclusive d’échange, de dialogue et de prise de décision amenant différentes catégories d’acteurs à 
« s’entendre pour agir et poursuivre un même but ».

Très souvent confondu à la négociation, le processus de concertation est l’action, pour plusieurs personnes, 
de s’accorder en vue d’un projet commun. Son principal objectif est de préparer la prise de décision et 
non d’y aboutir. La concertation se distingue aussi de la consultation, de la médiation et du compromis. 
Cet article met en exergue les mécanismes prévus dans les dispositifs règlementaires et institutionnels 
afin de faciliter le cadre de concertation.

En Afrique de l’Ouest, le renforcement des consultations multipartites dans tous les aspects 
des opérations minières est promu aussi bien dans la politique de développement des 
ressources minérales de l’UEMOA que celle de la CEDEAO.

Au Sénégal, il existe, au niveau national, une multitude de cadres de coordination et de 
concertation. Pour le cas particulier du secteur minier, l’État, dans sa Déclaration de politique 
minière, s’engage à jeter les bases institutionnelles pour la création d’un organe consultatif 
qui sera le cadre de concertation de l’ensemble des acteurs ( État, privé, collectivités, bailleurs, 
sociétés de services, institutions financières… ) visant à trouver des solutions aux préoccupations 
des uns et des autres.

À ce titre, le Programme Social Minier ( PSM ) a été mis en place et a pour objectif de 
contribuer au développement économique et social des zones impactées par les sociétés 
minières par l’amélioration des conditions de vie des populations.

En fait, le PSM peut être défini comme un exercice de Responsabilité Sociale et 
Environnementale d’Entreprise ( RSE ) résultant dans sa forme normalisée au Sénégal, des 
engagements spécifiques d’investissements sociaux au profit des populations des collectivités 
locales abritant les opérations minières, qui ont été négociés dans le cadre des conventions 
minières entre l’État et les sociétés minières. Il a été instauré pour la première fois au Sénégal, 
dans le cadre des conventions minières des sociétés Oromin Explorations Limited et Minerals 
Deposits Limited ( MDL ) signées respectivement en février et en mars 2005.

Le concept de Programme Social Minier ( PSM ) procède du souci partagé de l’État et des 
investisseurs miniers d’asseoir une politique de bonne gouvernance du secteur minier qui 
offre aux collectivités locales abritant les activités minières, un appoint en services sociaux 
de base, en complément aux retombées issues de la redistribution de la rente minière 
alimentant les finances publiques ou des revenus spécifiques tels que les ressources du fonds 
d’appui et de péréquation pour les collectivités locales.

dabadiene@yahoo.fr
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Les PSM sont mis en œuvre selon deux modalités :

• soit sur une base spontanée et non contractuelle et plus 
ou moins informelle : cas des sociétés en phase 
d’exploration, qui ne sont pas assujetties à un engagement 
chiffré de dépenses sociales, mais qui dans leur démarche, 
en font la pratique ;

• soit sur une base contractuelle consacrée par la 
convention minière État-Société : cas systématique des 
conventions avec les sociétés en phase d’exploitation 
depuis l’avènement de la loi n° 2003-36 du 24 
novembre 2003 portant Code minier et de la 
convention-type qui lui est attachée.

C’est donc le résultat d’une négociation et il se traduit par 
un engagement pour une dotation annuelle destinée aux 
dépenses à caractère social. 

Ses objectifs spécifiques sont :

• développer les infrastructures et équipements sociaux 
de base ;

• sensibiliser les acteurs locaux et renforcer leurs capacités ;

• valoriser les ressources et potentialités ( agriculture, 
élevage, foresterie, etc. ) et développer les activités 
génératrices de revenus ;

• désenclaver la zone.

Pour le cas particulier de Kédougou, une durée de 5 ans a 
été retenu pour le PSM et dans sa mise en œuvre, 
l’Administration minière a :

• associé tous les acteurs institutionnels concernés à la 
définition et à l’élaboration des projets et activités à 
programmer ;

• privilégié la concertation et la méthode participative 
pour l’élaboration d’un programme quinquennal au 
bénéfice des dites populations ;

• installé un groupe de travail en octobre 2006 coordonné 
par le Gouverneur de l’ancienne Région de 
Tambacounda et en relation avec la Direction des Mines 
et de la Géologie, comprenant l’Agence Régionale de 
Développement, les représentants des structures 
décentralisées de l’Etat, des collectivités locales.

Les axes d’intervention 

Les axes d’intervention retenus ont été :

• développement d’infrastructures et équipements sociaux 
de base ;

• sensibilisation des acteurs locaux et le renforcement de 
leurs capacités ;

• valorisation des ressources et potentialités ( agriculture, 
élevage, foresterie, etc. ) et développement des activités 
génératrices de revenus ;

• désenclavement de la zone ;

• bourses aux étudiants et mise à disposition de logement 
aux étudiants de l’Université Cheick Anta Diop 
( UCAD ) ressortissants de Kédougou et Tambacounda.

Les photos ci-après illustrent certaines réalisations.

En conclusion, ce programme a été répliqué dans toutes 
les zones dites minières du Sénégal et la concertation avec 
toutes les parties prenantes a été mise en avant pour apaiser 
le climat social et permettre l’acceptation des projets miniers 
par les populations. 

District sanitaire de rufisque ( Photo : DMG, 2014 )

AFED Rufisque Financement de 22 femmes productrices de savon  
( Photo : DMG, 2014 )
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L’exploitation minière a un impact important sur les communautés, leurs environnements et leurs modes de 
vie. Elle exige bien souvent des déplacements de population, et la destruction des écosystèmes. Aussi, au regard 
de sa spécificité, est-il important de mettre en place des cadres de concertation dans le but de faciliter les échanges 
entre les différentes parties prenantes. 

Les concertations doivent être à plusieurs niveaux et se mener pendant toutes les phases de la vie de la mine en tenant compte 
des enjeux de communication et de concertation liés à chaque phase. Les cadres de concertation doivent avoir un contenu qui 
permet aux parties de s’exprimer afin de traduire leurs craintes, leurs griefs, leurs attentes et leurs satisfactions. Ils doivent être 
un canal pour donner une information juste sur les grandes orientations de l’activité de la mine. 

L’histoire récente du Burkina Faso a vu l’entrée en production de 8 mines et plusieurs sociétés d’exploration projettent de 
commencer l’exploitation dans les prochaines années.

Pour mener la concertation, les différents acteurs ont mis en place des cadres de concertation formels et informels. Les principaux 
acteurs des concertations sont le Gouvernement, à travers les départements ministériels, l’administration locale, les sociétés 
minières, les organisations de la société civile, et les populations locales.

Les cadres de concertations formels sont l’initiative du gouvernement. Il s’agit :
• des cadres de concertation régionaux du secteur des Mines et des Carrières ;
• des cadres de concertation provinciaux qui ne sont pas spécifiques au secteur des mines mais habilités à traiter de ces 

questions ;
• des cadres de concertation communaux et des Conseils Villageois de développement.
• à côté des cadres formalisés, les différentes mines ont développé des cadres de concertation pour une bonne collaboration 

avec les communautés, cadres qui sont en lien direct avec les questions minières : Le cadre de concertation villageois ;
• le cadre de concertation local ;
• le comité de concertation ;
• le comité de suivi des réinstallations ;
• le comité consultatif local.

Chaque société y va de sa pratique et les formes de cadre de concertation choisies sont différentes.

Afin d’avoir une idée globale des différentes approches et cadres de concertation, la Chambre des Mines a décidé de faire une 
étude en collaboration avec l’ONG ORCADE sur l’état des lieux des cadres de concertation et de communication dans le 
secteur des mines au Burkina. Cette étude devra être une base d’informations et un outil d’aide à la décision pour guider les 
choix des mines existantes et à venir. 

pzongo@chambredesmines.bf

Les cadres de concertation et les 
mécanismes de dialogue dans le secteur 
minier au Burkina Faso

P. Priscille ZONGO
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L’exploitation responsable des ressources naturelles et minières d’un pays du 
tiers-monde nécessite l’implication de tous les acteurs clés de son économie : 
Etat, collectivités locales, Chambres consulaires ou corporatives, la société civile, 
les sociétés minières, dans l’octroi des autorisations d’exploration, d’exploitation, 
dans la gestion des retombées minières et dans la conception des politiques de 
réhabilitation des sites miniers et ceci dans un cadre juridique approprié.

Or, au Sénégal des textes législatifs et réglementaires tels que le Code minier 
et l’arrêté ministériel organisant l’orpaillage s’avèrent de plus en plus des 
obstacles réels à l’émergence de véritables acteurs économiques, d’où la nécessité 
de les réformer.

Par conséquent, si nous voulons un développement responsable des ressources 
naturelles et minières il faut nécessairement :

• réformer le code minier qui constitue un handicap réel pour les opérateurs 
économiques locaux de la région de Kédougou, du Sénégal et de la 
sous-région notamment dans ses concepts « d’achats locaux » imposés aux 
sociétés minières alors qu’en réalité ces dernières n’ont véritablement pas 
besoins de produits locaux ; par conséquent il faut plutôt retenir le concept 
« d’acheter localement » ; l’utilisation de l’adverbe « localement » permettrait 
l’émergence de véritables opérateurs économiques par le biais du 
développement de l’intermédiation, notion chère au droit des affaires.

L’introduction dans le dispositif légal et réglementaire d’obligations « d’acheter 
localement » permettrait aux opérateurs économiques locaux de devenir des 
intermédiaires économiques entre les sociétés minières et le marché international, 
et pourraient ainsi capter toutes les offres ou marchés. 

À titre d’illustrations, selon les rapports annuels de Teranga Gold, les fameux 
« achats locaux » de cette compagnie représentent aujourd’hui plusieurs dizaines 
de milliards de francs CFA dont l’économie locale ne capte même pas 1 %.

• formaliser les orpailleurs et en faire de véritables opérateurs économiques 
capables d’impulser un nouveau souffle à l’économie régionale mais force 
est de constater qu’il faudrait confier la formalisation aux chambres de 
commerce, d’industrie et d’agriculture en lieu et place des préfets et 
sous-préfets comme c’est le cas actuellement au Sénégal. La formalisation 
aurait pour conséquences positives, la possibilité d’obtention du crédit 
bancaire, le contrôle effectif du sous secteur par l’Etat et une sécurité 
publique mieux assurée ; une meilleure gestion des conflits, etc.

Amadou Séga KEITA

Spécialiste du crédit bancaire, il est diplômé 
d’études approfondies en droit des affaires 
( DEA ) à l’Université de Dakar en 2008 et 
d’études spécialisées en Droit bancaire 
( DESS ) à l’UCAD en 2010.

Il est directeur des affaires juridiques et 
communication de la Chambre de 
Commerce, d’Industrie et d’agriculture de 
Kédougou au Sénégal.

asega.keita@gmail.com

Réformes et cadre de concertation 
approprié pour un développement  
minier durable au Sénégal - Point de vue
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• harmoniser un bureau de concertation et d’information 
en permanence dans chaque région minière ( par 
exemple à Kédougou ), un bureau national à Dakar et 
un bureau sous-régional dans un des pays de la sous 
région, pour une meilleure coordination des politiques 
et activités RSE dans le secteur extractif.

Chaque bureau comprendrait des représentants des 
chambres consulaires, des collectivités locales, des sociétés 
extractives, de l’Etat et de la société civile ; pour une gestion 
transparente et responsable.

• impliquer véritablement les collectivités locales comme 
des acteurs du développement, tel que prévu par le code 
des collectivités locales et aujourd’hui par l’Acte III de 
la décentralisation au Sénégal qui a pour ambition de 
faire de ces collectivités des pôles d’émergence, et non 
comme des acteurs de seconde zone qui ne donnent 
que leurs avis alors que leur consentement s’avère 
nécessaire ;

• combler le vide juridique sur l’orpaillage considéré par 
beaucoup de personnes comme une activité illégale 
alors qu’il s’agit d’une activité traditionnelle donc 
coutumière. Or, la coutume est une source du droit 
positif sénégalais ;

• implanter la réglementation juridique en matière de 
RSE au plan régional pour une politique communautaire 
de développement prenant en compte les avancées 
notables dans certains pays comme au Mali, et au 
Burkina Faso.

En conclusion, il faut certes reconnaitre l’effort du 
Gouvernement sénégalais pour une exploitation minière 
responsable mais il convient, d’une part de renforcer les 
mécanismes de dialogues et de communication et d’autre 
part de réadapter en permanence nos textes aux changements 
économiques. 

Bibliographie
Les enquêtes de la chambre de commerce de Kédougou 

auprès des opérateurs économiques de la région ;

Les conclusions des Comités régionaux et départemen-
taux de Kédougou sur le développement des activités 
économiques ;

Conclusions des foras et la techno foire de Février 2014 
à Kédougou

Les rapports annuels de Teranga Gold
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En tant qu’entreprise internationale, Teranga Gold interagit avec une grande diversité 
de parties inté ressées, que ce soit à l’échelle internationale, nationale, régionale ou locale.

Il est fondamental d’établir de solides relations avec les diverses parties pre nantes 
et de comprendre leurs intérêts et leurs préoccupations si nous souhaitons faire 
croître nos activités dans un climat social apaisé tout en participant au 
développement de la région dans laquelle nous opérons. De plus, étant la 
première mine d’or industrielle du Sénégal, la communication revêt une 
importance clé pour faire connaître qui nous sommes, ce que nous faisons et 
comment nous fonctionnons.

Nous sommes convaincus de la nécessité d’un dialogue ouvert et transparent 
avec l’ensemble des parties prenantes.

Pour cela, Teranga Gold s’efforce tout d’abord d’être ouvert vers l’extérieur en 
organisant, autant que cela est possible sur un site industriel, des visites régulières 
de différents types d’acteurs. Nous recevons bien entendu des officiels du 
Gouvernement et de l’administration sénégalaise : Président de la République, 
Ministres et services techniques. Nous ouvrons également régulièrement nos 
portes aux partenaires au développement, bailleurs et ONG. Nous avons 
récemment reçu le Comité national de l’Initiative pour la transparence dans 
les Industries Extractives ( ITIE ) qui est composé de représentants de l’Etat, de 
la société civile et des entreprises. Nous organisons également des visites 
d’information à l’attention des journalistes afin de leur permettre de mieux 
comprendre les enjeux et les opportunités d’une industrie encore en construction 
au Sénégal.

Plusieurs cadres ont été instaurés, autant à l’échelle locale que régionale et 
nationale, pour établir des communications formelles avec les parties prenantes. 
Ces cadres de dialogue sont adaptés et en conformité avec la législation sénégalaise 
et les meilleures pratiques internationales ( standards IFC, ICMM, etc. ).

Au niveau national, notre convention minière établit un comité des partenaires 
qui réunit deux fois par an la direction de la mine de Sabodala et des représentants 
des administrations qui s’intéressent aux activités de la mine : Ministères des 
Mines, du Travail, de l’Environnement, des Finances, de la Formation 
professionnelle, de la Santé, de l’Intérieur et des Collectivités locales. Ces 
rencontres sont l’occasion pour chaque partie de mettre en avant ses questions 
et préoccupations et de trouver des solutions rapides grâce au niveau de 
responsabilité important des participants.

Teranga Gold, via sa filiale Sabodala Gold Opérations, siège au Comité national 
de l’ITIE comme représentant de l’Industrie. La participation active à cette 
initiative a permis à notre entreprise d’amorcer un dialogue constructif avec 
les organisations nationales de la société civile.

Issa DABO

Actuel coordinateur des Relations  
Communautaires de Sabodala Gold  
Operations, il a en effet rejoint Teranga 
Gold en 2011 comme chargé de relations 
communautaires senior pour la mine d’or 
de Sabodala. Il possède plus de vingt ans 
d’expérience dans le développement local 
au Sénégal. Il a notamment été consultant 
pour des bureaux d’études spécialisés, 
conseiller technique chargé de la  
coopération décentralisée, des projets et 
des programmes pour le Conseil régional 
de Tambacounda et a tenu divers postes au 
sein de grands programmes nationaux tels 
que le Projet des Petits Projets Ruraux 
( PPPR ), le Programme National de  
Vulgarisation Agricole ( PNVA ) et le 
Programme National d’Infrastructure rurale 
( PNIR ).

issa.dabo@terangagold.com

Cadres de dialogue et de concertation -
le cas de Sabodala Gold Operations - 
Teranga
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À noter également, la mise en place récente d’un cadre de 
concertation avec l’Ambassade du Canada, des ONGs 
canadiennes et des entreprises minières canadiennes ( dont 
Teranga Gold fait partie ) ayant un intérêt pour la région 
de Kédougou. L’objectif de cette table de concertation est 
l’harmonisation des initiatives et la collaboration des acteurs 
canadiens pour un plus grand impact sur le développement 
régional.

Au niveau régional justement, nos opérations minières se 
situent dans la région de Kédougou, à 650 km de Dakar et 
nos opérations d’exploration dans les régions de Kédougou 
et de Tambacounda. La Stratégie de développement régional 
de Teranga Gold ( SDT, voir l’article de Macoumba Diop, 
page 54 ) a fait l’objet d’un cadre régional formel de 
dialogue qui va maintenant perdurer pour suivre et évaluer 
la mise en œuvre de la stratégie.

À l’échelle locale, la concession minière est à cheval sur 
deux communautés rurales ( Khossanto et Sabodala ) et 
abrite neuf villages. Il y a également une dizaine de villages 
qui se trouvent en bordure de notre concession et que nous 
considérons comme faisant partie de la « zone d’influence 
directe de la mine ». Plusieurs cadres ont été instaurés pour 
établir des communications formelles avec les parties 
prenantes locales :

• le cadre de concertation mensuel, présidé par le Sous-Préfet 
de l’arrondissement de Sabodala, regroupe le Maire de 
la commune rurale, les chefs de sept villages entourant 
la mine, des représentants des femmes et des jeunes, 
l’administration et les services techniques locaux, ainsi 
que les représentants des relations communautaires de 
Teranga Gold. Ce comité constitue un cadre privilégié 
de dialogue et d’échange d’information avec les 
communautés locales. Il permet aux représentants des 
communautés de notre zone d’influence de soulever 
des questions liées à la mine de Sabodala, de discuter 
des solutions possibles et de cibler des initiatives de 
développement communautaire ; 

• le forum de négociation : il se consacre spécifiquement aux 
activités de réinstallation et de restauration des moyens 
de subsistance. Il compte des représentants désignés des 
communautés concernées, les représentants de la 
collectivité locale, les services techniques locaux et 
régionaux ainsi que les représentants de la société civile. 
En 2013 et 2014, plusieurs forums liés à l’acquisition 
de terres pour le développement des activités de la mine 
ont été organisés avec succès ;

• le mécanisme de gestion des plaintes : conformément à la 
norme de performance numéro 1 de SFI ( Banque 
mondiale ), Teranga Gold a conçu un mécanisme de 
gestion des plaintes par l’intermédiaire duquel les 
communautés peuvent exprimer leurs préoccupations 
et leurs plaintes au sujet des activités de l’entreprise. Les 
formulaires de plainte peuvent être obtenus auprès du 
personnel des relations communautaires, des chefs de 
villages ou du sous-préfet de Sabodala, ainsi que de 
l’aide pour remplir et retourner le formulaire. Les 
plaintes soumises par les communautés sont traitées par 
le département concerné à la mine ;

• la commission de recrutement : un arrêté préfectoral a mis 
en place une commission unique pour le recrutement 
de travailleurs journaliers. Le chef de village de Sabodala 
préside la commission qui se réunit chaque semaine en 
présence des chefs de villages, de l’administration locale 
et de la société minière ;

• les comités villageois de développement : les comités villageois 
de développement ( CVD ) dont les membres sont 
choisis démocratiquement par l’assemblée générale 
villageoise, sont des organes de coordination, de 
concertation et de programmation des activités 
villageoises. Ils constituent un outil de sensibilisation, 
d’information, de formation, de mobilisation et de 
cohésion sociale. Ils servent d’interface entre les 
populations et les différents partenaires extérieurs. Ils 
coordonnent et suivent les programmes identifiés par 
les différentes organisations communautaires de base 
( groupements de promotion féminine, groupements 
d’intérêt économique, associations sportives et 
culturelles ).

À ces cadres de concertation formels, il ne faut pas oublier 
d’ajouter les interactions journalières que notre équipe des 
relations communautaires, composée de 10 personnes, 
entretient tous les jours avec les villages avoisinant la mine 
dans la réalisation de projets de développement. 
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Au Québec, la première consultation publique pour le développement durable a permis de 
jeter les bases d’une loi. En 2006, la Loi sur le développement durable du Québec a marqué 
l’engagement du gouvernement pour le développement durable. Elle a été élaborée pour 
soumettre un nouveau cadre de responsabilisation aux ministères et aux organismes 
gouvernementaux. Cette loi a suscité rapidement l’intérêt des PME. Celles-ci comptent 
pour 99,8 % des entreprises du Québec et elles emploient 2 206 098 personnes ( Industries 

Canada, 2013 ). Le gouvernement vise à ce que 30 % des PME au Québec et présentes à l’étranger puissent avoir amorcé 
une démarche de développement durable d’ici 20201. C’est dans la perspective d’appuyer les PME que la norme 
BNQ 21000 a été élaborée par le Bureau de Normalisation du Québec ( BNQ ).

En 2013, le Bureau de Normalisation du Québec met officiellement en disponibilité et gratuitement la norme BNQ 21000, 
un Guide normatif et des outils. La norme BNQ 21000 propose une méthode d’adoption progressive de pratiques de 
gestion durable et facilite la prise en compte du dialogue avec les parties prenantes. Cette méthode2 permet à tous les types 
d’organisations et, pour celles qui recherchent aussi le moyen d’opérationnaliser la norme ISO 26000, de réfléchir sur les 
étapes à franchir pour passer à un niveau supérieur d’intégration de bonnes pratiques de la responsabilité sociétale ( RSE ).

Le Québec n’échappe pas aux préoccupations du secteur minier soulevées par les citoyens, les groupes d’intérêts 
économiques, environnementaux, culturels et sociaux. En réponse aux revendications, des modifications importantes 
ont été apportées en 2013 au régime québécois quant à la Loi sur les mines ( L.R.Q., c. M-13.1 ). Cette loi a pour 
objectif de favoriser l’activité minière dans une perspective de développement durable et de transparence3. La loi vise 
à assurer à la population québécoise une juste part de la richesse créée par l’exploitation minière tout en assurant des 
bénéfices aux générations futures. Le Québec convoite un leadership en matière d’exploration, d’exploitation et de 
transformation des ressources minérales et aussi, de dialogue en privilégiant une culture de reddition de compte. Et à 
toutes les étapes des projets, la loi vise à prendre en compte les droits et les intérêts des communautés autochtones.

C’est dans un esprit de mobilisation et d’innovation pour un développement durable dans le secteur minier que 
l’Association minière du Québec a invité ses membres à se joindre à l’exercice des projets pilotes provinciaux BNQ 21000 
de 2011 à 2014. Avec les résultats des projets BNQ 21000, l’Association minière du Québec a décidé de poursuivre 
son engagement de gestion durable avec l’adhésion au programme Vers le développement minier durable ( VDMD ) de 
l’Association minière du Canada. Elle invite ses membres à prendre en compte ce programme national, à évaluer leurs 
écarts de pratiques et à identifier les premières actions correctives.

Même si les minières en activité au Québec poursuivent leur démarche avec le programme national VDMD de 
l’Association minière du Canada, le BNQ 21000 a été pour elles, à juste titre, déclencheur d’une reconnaissance de 
leurs avancées en développement durable et tout particulièrement, d’une mobilisation pour une culture RSE. Plusieurs 
organisations des projets pilotes, à travers des défis propres à leurs activités, ont implanté en partie ou en totalité, avec 
grand succès pour les uns et un succès mitigé pour les autres, la démarche BNQ 21000. Les outils du BNQ 21000 et 

1 Stratégie gouvernementale de développement durable révisée 2015-2020, Gouvernement du Québec, Ministère du 
développement durable, de l’environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, 2014, page 35, http ://
www.mddelcc.gouv.qc.ca/developpement/strategie_gouvernementale/strategie-DD.pdf

2 Méthode BNQ 21000 ( BNQ et les partenaires Neuvaction, Université de Sherbrooke, Ministère  
d u  d é ve l o p p e m e n t  d e  l ’ é c o n o m i e , d e  l ’ i n n ova t i o n  e t  d e  l ’ e x p o r t a t i o n . )  
http ://www.bnq21000.qc.ca

3 Énergie et Ressources naturelles, Bulletin Québec Mines, Février 2014. https ://www.mern.gouv.qc.ca/mines/quebec-
mines/2014-02/loi-mine.asp

Lorraine SIMARD

l.simard@cbleue.com

Le référentiel BNQ 21000 : vers une 
culture RSE du secteur minier au Québec
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ceux du VDMD peuvent être complémentaires. Ils aident 
les organisations à répondre au-delà de la conformité et à 
aligner les attentes et les intérêts des parties prenantes.

Le cœur du projet BNQ 21000 a été de mettre en place 
les mécanismes de dialogue avec les parties prenantes et de 
définir les enjeux prioritaires. Cette large consultation 
auprès de celles-ci a permis aux entreprises participantes 
du secteur minier de bénéficier de retombées positives :

• aligner les attentes et les intérêts avec les parties 
prenantes, mobiliser  pour partager une culture de 
développement durable et prioriser les actions ;

• ajuster les pratiques de gestion et les aligner selon 
d’autres standards et normes ;

• développer et renforcer la culture RSE ;

• anticiper et gérer les risques RSE ;

• communiquer davantage sur les activités minières.

Les deux projets 2011-2014, ci-dessous, présentent les 
faits saillants de leur démarche. Tout le mécanisme de 
préparation des étapes de travail, de l’identification des 
éléments sensibles de l’organisation, voire même, de la 
vision du déploiement du projet pilote BNQ 21000 ont 
été préparés avec les responsables : Martin Duclos, directeur 
développement durable, RSE et environnement, 
Goldcorp-Éléonore et Marie Rousseau ing., coordonnatrice 
développement durable RTFT et leurs comités de pilotage.

Des rencontres stratégiques ont été organisées auprès des 
directions dans le but de saisir les enjeux, les risques, les 
défis et les opportunités d’intégrer une démarche 
développement durable adaptée pour leur organisation, 
d’évaluer la complexité ou non d’arrimer les activités du 
BNQ 21000 à celles de leur organisation déjà en place, et 
finalement de partager la vision de développement durable 
et les mécanismes de la réalisation du projet pilote.

Le partage de la vision du projet suivi de la réalisation d’un 
diagnostic avec les parties prenantes ( Goldcorp : employés, 
fournisseurs, communautés Cris, partenaires externes, 
groupes d’intérêts ; RTFT : employés, partenaires externes, 
groupes d’intérêts ) ont été deux facteurs déterminants de 
réussite. Le sondage visait à évaluer la perception des parties 
prenantes sur le comportement de leur organisation face 
aux enjeux économiques, environnementaux, sociaux et 
de gouvernance. Puisque le sondage présentait dans les 
questions les sujets du développement durable, l’exercice a 
permis d’utiliser le sondage comme outil de sensibilisation. 
Les rencontres avec animation ont eu lieu aussi sur les sites 
pour accompagner les employés des différents quarts de 
travail. Ces rencontres ont permis d’échanger sur leurs 
préoccupations, leur compréhension de leur rôle au travail 
et comment mener leur contribution pour un changement 

de culture pour un développement durable. Finalement, 
ces rencontres ont permis d’identifier des champions 
intéressés à intégrer de futures équipes de mobilisation pour 
réaliser un plan d’action dans une perspective d’amélioration 
continue.

GOLDCORP - ÉLÉONORE

Le site minier Goldcorp – Éléonore est situé à la Baie-James 
à proximité de Wemindji. Éléonore est l’une des plus 
importantes mines aurifères du Canada. Le projet pilote 
BNQ 21000 a été réalisé pendant la phase de la construction 
de la mine. Le site accueillait pendant cette période 1 250 
personnes ( 450 employés ; 800 sous-traitants ).

Résultat du diagnostic avec les employés :

Près de 78 % des 450 employés ont participé de façon 
dirigée mais volontaire au diagnostic. Près de 350 
questionnaires ont été traités. La participation exceptionnelle 
des employés de Goldcorp - Éléonore démontre leur 
enthousiasme à l’égard du projet.

Les 3 enjeux identifiés comme prioritaires sont :

• pratiques d’achat et d’approvisionnement ;

• gestion des matières premières et résiduelles ;

• développement des compétences.

Un grand projet dédié à un secteur est lancé : La 
Cafétéria durable

La cafétéria est apparue comme un micro-milieu parfait 
pour lancer un programme de progression de bonnes 
pratiques sur les trois enjeux. Le projet est actuellement en 
cours. Il permet de mettre en place une gestion durable de 
la cafétéria dans un cadre minier pour tous les acteurs et 
les bénéficiaires des services. L’équipe mise sur une cafétéria 
durable, sécuritaire et innovante en collaboration avec ses 
employés et ses fournisseurs.

Ce projet de gestion intégrée de la Cafétéria durable a pour 
effet de :

• prendre en compte les attentes, les intérêts et les besoins 
des parties prenantes ;

• mobiliser les employés sur les enjeux de la santé, de la 
sécurité et de l’hygiène ;

• augmenter la productivité, la performance économique, 
environnementale, sociale et culturelle ;

• gérer efficacement les enjeux, les risques et les impacts 
du secteur ;

• assurer la cohérence par rapport à la stratégie et à 
l’alignement des politiques ;

• encourager la gestion transversale et briser les silos.
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RIO TINTO FER ET TITANE ( RTFT )

RTFT exploite au Québec un gisement d’ilménite au lac 
Tio, près de Havre-Saint-Pierre, et un complexe 
métallurgique à Sorel-Tracy, où le minerai est traité pour 
produire de la matière première pour l’industrie du dioxyde 
de titane, de la fonte en gueuses, de l’acier de haute qualité 
et des poudres métalliques. RTFT est membre du groupe 
Rio Tinto depuis 1989. L’organisation employait en 
2011-2013 plus de 2 000 personnes. Celles-ci sont 
représenteés par quatre syndicats ( CSN, Gardes de sécurité, 
Métallos local 7493, Métallos local 4466 ).

Résultats du diagnostic avec les employés :

Plus de 80 % des employés ont participé de façon volontaire 
au diagnostic. Près de 1 500 questionnaires ont été traités. 
La participation exceptionnelle des employés de RTFT 
démontre leur enthousiasme à l’égard du projet.

Les 3 enjeux identifiés comme prioritaires sont :

• le développement des compétences ;

• l'impact sur le développement local ;

• la gestion de la qualité de l’air, des poussières et du bruit.

Un plan d’action dans une perspective d’amélioration 
continue a été élaboré par les équipes de travail des six 
usines à Sorel-Tracy et de la mine à Havre-St-Pierre.

Ce projet de mobilisation pour le développement 
durable a permis :

• de sensibiliser les employés sur les enjeux avec le sondage ;

• de mieux comprendre les écarts de perception entre les 
groupes de parties prenantes, notamment entre la 
direction et les syndicats ;

• d'adapter le libellé de la vision en développement ( DD ) 
durable de RTFT ;

• de mobiliser les équipes sur le développement du 
programme de sensibilisation Partage DD ;

• d'amorcer une responsabilisation des employés, dans les 
secteurs, aux actions DD même en période de 
réorganisation ;

• d'adapter l’analyse des projets en ajoutant des critères 
de durabilité.

Illustration I :  
Des outils sont développés

Illustration II :  
l’état d’esprit du dialogue

Les retombées de ces deux projets pilotes, Goldcorp-Éléonore 
et RTFT, sont positives, multiples et porteuses de sens 
( santé, sécurité, productivité, fierté, attractivité, reddition 
de compte adaptée, etc. ). Ces engagements ont permis de 
préciser la vision du développement durable de ces deux 
projets, de définir les enjeux, de réviser certaines politiques, 
d’élaborer un plan d’action réaliste et un cadre adapté de 
la reddition de compte, et selon le cas, un plan d’ajustement 
du système de gestion.

Les référentiels nationaux et internationaux ont été élaborés 
pour être non contraignants, mais ils visent tous le même 
objectif aligner les organisations dans la voie du 
développement durable. Ce développement se réalise sur 
une base de confiance. Cette confiance s’exprime 
principalement par le dialogue, l’humilité et la transparence.
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La culture et la qualité du dialogue sont des éléments 
sensibles. L’état d’esprit dans lequel l’exercice est géré assure 
définitivement la réussite des projets. Cet état d’esprit doit 
être porté, obligatoirement, par la haute direction 

( Actionnaires, PDG, DG ) et déployé avec les parties 
prenantes dans une démarche de communautéship4. 

4 Communautéship, Henry Mintzberg, 2007. http ://affaires.lapresse.
ca/economie/200901/06/01-675032-du-leadership-au-
communauteship.php

La norme BNQ 21000 

La norme BNQ 21000 est en cohérence avec les principes 
de l’Organisation des Nations Unies, le Pacte Mondial, la 
Déclaration de Rio, la Global Reporting Initiative, 
l’ISO 26000, l’AFNOR SD 21000, l’Action 21 et la Loi 
sur le développement durable du Québec.

Les 17 entreprises minières du Québec qui ont 
participé aux projets pilotes BNQ 21000 entre 2011 
et 2014 sont :

Mines Agnico-Eagle ( Laronde, Lapa, Goldex ) ; Arcelor 
Mittal ; Aurizon ( mine Casa Berardi ) ; Canada Lithium 
( Québec Lithium ) ; Cliffs ( Pointe-Noire et Lac Bloom ) ; 
Glencore-Xstrata Nickel ( mine Raglan ) ; Goldcorp 
Éléonore ; IAMGOLD ( mine Niobec ) ; Omya 
St-Armand ; Mines Métanor Resources ; QMX Gold 
Corporation ( Corporation minière Alexis ) ; Mines 
Richmont ( usine Beaufor, Camflo et Francoeur ) ; Rio 
Tinto Fer & Titane ( Usines et mine Tio ) ; Royal Nickel 
et CMAC-Thyssen ; Mines Seleine ; Mines Virginia.

Les 4 thématiques et les 21 enjeux de développement 
durable de la norme sont :

• économiques : Contrôle de la rentabilité, Pérennité 
de l’entreprise, Politique d’investissement, Pratiques 
d’achat ou d’approvisionnement, Impact sur le 
développement local ;

• environnementaux : Gestion des matières premières 
et résiduelles, Gestion de l’énergie, Gestion de l’eau, 
Gestion des GES, Gestion d’autres types de pollution, 
Gestion de l’impact environnemental local ;

• sociaux : Conditions de travail, Développement des 
compétences, Participation et relations de travail, 
Équité, Santé et sécurité au travail ;

• transversaux : Vision, mission et valeurs, Stratégie  
de l’organisation, Éthique des affaires, Responsabilités 
sur les produits et les services, Gouvernance.

Les 7 étapes proposées par la norme pour réaliser 
la démarche sont :

• partager sa vision : définir la raison d’être et le niveau 
d’engagement de la direction ;

• consulter ses parties prenantes : identifier les 
parties prenantes, évaluer la capacité de l’organisation 
à soutenir le dialogue, formuler l’engagement et définir 
les règles de dialogue avec ses parties prenantes ;

• constater sa situation : réaliser le diagnostic avec les 
parties prenantes, légitimer les résultats avec elles ;

• identifier ses enjeux : identifier les enjeux et aligner 
les intérêts et les attentes des parties prenantes ;

• choisir ses priorités : légitimer le plan d’action et 
les indicateurs de performance avec les parties prenantes 
dans une perspective d’amélioration continue ;

• communiquer ses engagements : évaluer les 
besoins de communication et de reddition de compte ;

• agir progressivement : sensibiliser et former, mesurer 
et contrôler, évaluer les impacts et communiquer les 
progrès.

Les 5 niveaux de progression ( niveau d’attention/
niveau de maturité ) qui ont permis de constater 
le niveau de perception des parties prenantes sur 
les pratiques sont :

• peu ou pas concerné / culture d’insouciance ;

• réactif / culture de résultats ;

• accommodant / culture de conformité et de contrôle ;

• proactif / culture d’amélioration continue ;

• générateur / culture intégrée.

La norme BNQ 21000 a facilité la prise en compte du 
niveau des pratiques auprès des entreprises participantes 
aux projets pilotes et a permis d’inscrire le plan d’action 
dans une perspective d’amélioration continue. 

Source : www.bnq21000.qc.ca, Lorraine Simard
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Nous aidons nos clients à travailler de manière plus durable 
en leur fournissant des services d’Etudes et d’Ingénierie, 
d’Assistance-Conseil et de Formation et Renforcement 
de Capacités dans les domaines des Géosciences, des Mines, 
de l’Energie, des Infrastructures et de l’Environnement.

Notre vision et nos valeurs

• promouvoir la qualité en étant à l’écoute des besoins 
du client ;

• donner de la valeur ajoutée à nos interventions en 
conseillant nos clients sur les meilleures pratiques et 
procédures et les technologies adaptées et durables ;

• se baser sur notre ancrage national et avoir un 
rayonnement sous régional et international par une 
maîtrise des pratiques et coutumes ouest africaines et 
une expérience de collaboration multiculturelle et 
internationale ;

• professionnalisme, Compétitivité et Confidentialité.

Notre atout : un personnel 
pluridisciplinaire

• GEOMIN dispose d’un personnel permanent 
pluridisciplinaire et expérimenté dans les métiers des 
Géosciences et des Mines y compris les secteurs de 
l’Environnement minier et de la restauration des sites, 
en Qualité Hygiène Sécurité en milieu Industriel, en 
Géomatique et Système d’Information Géographique 
et en Electromécanique. Sous l’impulsion de son 
Président Directeur Général Dr Moussa Sylla, le 
personnel de GEOMIN cumule des expériences 
professionnelles de plusieurs dizaines d’années en 
formation et en administration publique des mines et 
dans les divers sous-secteurs de l’exploration minière 
et de l’exploitation minière.

• GEOMIN s’appuie également sur un réseau d’experts 
consultants seniors affiliés de haut niveau couvrant tous 
les domaines de son champ d’intervention.

NOS OFFRES DE SERVICES

ÉTUDES ET INGÉNIERIE ASSISTANCE-CONSEIL FORMATION ET RENFORCEMENT  
DE CAPACITÉS

• Études de faisabilité 

• Évaluation environnementale et sociale

• Suivi environnemental d’activités minières

• Éudes prospectives, diagnostiques, de 
filières

• Planification, suivi et évaluation de projets 

• Génie minéralurgique et métallurgique

• Conception et gestion de SIG

• Diagnostics et réformes 
institutionnels, législatifs et 
réglementaires

• Conseil stratégique et due diligence, 
facilitation de procédures

• Assistance technique et logistique

• Gestion des risques 

• Identification et évaluation 
d’opportunités

• Administration Publique  
des Mines

• Inspection des Mines  
et Carrières

• Ingénierie des Opérations 
Minières

• Exploration Minière  
en Afrique de l’Ouest

• Géomatique et SIG 
appliquées à l’Exploration 
Minière

ILS NOUS ONT FAIT CONFIANCE : Ministères des Mines du Sénégal, de la Mauritanie et du Burundi, 
Commission Économique des Nations Unies pour l’Afrique, Coopération Allemande-GIZ, IFDD, ENDA-CICAD, 
SEM-Gabon, TERANGAGOLD Corp., IAMGOLD Corp., SOCOCIM, GECAMINES, SODEVIT, etc.

www.geominworld.com

GEOMIN, Partenaire des Acteurs Miniers
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Aussi, de nouvelles dynamiques sont notées au niveau des 
États, du secteur privé et de la société civile.

Sous l’impulsion notamment de la Vision Minière Africaine 
( VMA ) et des Directives minières de la CEDEAO, les États 
sont en train d’entreprendre des réformes législatives 
accordant une place plus importante à un meilleur partage 
des revenus miniers, à la protection de l’environnement, au 
développement durable, à la RSE et à la transparence dans 
le secteur extractif.

La VMA, adoptée par l’Union Africaine en 2008, est une 
Vision « développementaliste » qui a pour credo « Une 
exploitation transparente, équitable et optimale des ressources 
minières en tant que fondement d’une croissance durable et d’un 
développement socio-économique généralisé en Afrique ». Quant 
à la Directive de la Communauté Économique des États 
de l’Afrique de l’Ouest ( CEDEAO ) sur l’harmonisation 
des principes directeurs et des politiques dans le secteur 
minier adoptée en décembre 2009, elle met l’accent sur 
une approche participative, le développement durable, la 
réduction de la pauvreté, la protection de l’environnement, 
la saine gouvernance et la défense des droits de la personne.

Au plan de la gouvernance du secteur extractif, à l’exception 
du Bénin et de la Guinée Bissau, tous les pays de l’UEMOA 
ont adhéré ou présenté leur candidature à l’Initiative pour 
la Transparence dans les Industries Extractives ( ITIE ). Les 
efforts consentis, à ce jour, ont permis au Burkina Faso, à 
la Côte d’Ivoire, au Niger et au Togo d’être déclarés « pays 
conformes à la norme ITIE ».

C’est ainsi que les nouveaux codes miniers de Guinée 
( 2012 ), du Mali ( 2012 ) et de la Côte d’Ivoire ( 2014 ) 
consacrent des dispositions importantes sur la protection 
de l’environnement, le développement durable et la 
transparence dans les industries extractives et instituent des 
mécanismes de financement pour la réhabilitation des sites 
miniers et le développement communautaire, le transfert 
de technologie et de savoir-faire et la promotion du 
contenu local.

Il est heureux de noter que le projet de révision du Code 
minier communautaire de l’UEMOA, en cours, s’inscrit 
également dans cette dynamique.

Au niveau du secteur privé, des associations de minières 
et professionnels associés ont vu le jour au Burkina Faso, 

Le partage des bonnes pratiques et des intérêts des parties 
prenantes de l’Atelier a permis de mettre en perspective 
l’importance de poursuivre définitivement les efforts pour 
construire des ponts de dialogue et de collaboration de 
qualité entre le local et le global avec le Nord et le Sud, le 
politique et les pratiques, les hommes, les femmes et les 
jeunes, les gouvernements et les secteurs privés et avec les 
divers groupes d’intérêts associatifs et ONG.

Les thèmes discutés lors des ateliers, pendant les deux 
journées, ont permis de cerner les enjeux clés prioritaires 
des parties prenantes locales et d'en discuter avec les 
instances politiques et privées. Il était clair pour tous les 
participants de l’Atelier que les jeunes et les femmes de 
l’Afrique de l’Ouest, de par leurs forces vives dans la 
transmission des valeurs et leurs actions concrètes dans les 
activités économiques, sont des acteurs clés du 
développement minier durable.

L’Afrique de l’Ouest est devenue depuis le milieu des 
années 2000 une « province aurifère émergente » du fait de 
l’amélioration de son environnement des affaires ( adoption 
de réglementations minières incitatives ) et de la découverte 
de nouveaux gisements. À cela, s’ajoute la diversification 
des productions minérales, à côté de l’or, exploité dans 11 
des 15 pays ouest-africains, des phosphates ( Sénégal, Togo, 
Guinée Bissau ), de l’uranium ( Niger ), du charbon ( Niger ), 
de la bauxite ( Guinée ), du fer ( Mauritanie, Guinée, Libéria, 
Côte d’Ivoire, Sénégal, Mali, Nigéria ), du titane ( Sierra 
Léone ). Il s’agit, entre autres minerais, du manganèse ( Côte 
d’Ivoire, Burkina, Ghana ), du zinc ( Burkina ), du zircon et 
des minéraux associés ( Sénégal, Gambie, Guinée Bissau ).

Pourtant à ce jour, les États n’ont pas pleinement tiré profit 
de ce contexte, à tel point qu’ils cherchent à réviser leurs 
codes miniers, afin d’asseoir un plus grand équilibre entre 
les investisseurs miniers, leurs intérêts stratégiques, et ceux 
de leurs populations, à travers, notamment :

• un partage plus équitable des revenus miniers entre 
toutes les parties prenantes ( États, sociétés minières, 
populations à la base ) ;

• la formation, le transfert de technologies ; et,

• des investissements sociaux dans le cadre de partenariats 
multipartites orientés vers la RSE/RSO et le 
développement durable.

Bilan de l’Atelier francophone de concertation 
régionale sur la RSE dans les industries extractives  
en Afrique de l’Ouest, Dakar, Sénégal,  
22-23 septembre 2014 Par Lorraine Simard et Moussa Sylla, rédacteurs en chef invités
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au Mali, au Sénégal, au Niger, en Côte d’Ivoire et en 
Guinée, dans le sillage du Ghana qui a une longue tradition 
en la matière. Ces organisations minières se sont fédérées 
pour créer la Chambre des mines de l’UEMOA tandis qu’à 
l’échelle des 14 pays de la CEDEAO, une organisation 
similaire est en cours de création. Parmi les objectifs visés 
par ces Chambres nationales ou communautaires des mines, 
figurent systématiquement la promotion du dialogue entre 
les acteurs du secteur minier, du développement durable, 
de la Responsabilité Sociétale des Entreprises ( RSE ), du 
contenu local et de la transparence.

Enfin, plusieurs ONG et organisations de la société 
civile s’organisent et s’activent de plus en plus pour une 
meilleure prise en charge des préoccupations des populations 
et des communautés nationales et locales en matière de 
bonne gouvernance et de transparence du secteur extractif, 
de protection de l’environnement et de développement 
communautaire.

Pour le cas de certains pays du Nord comme le 
Canada, certaines entreprises minières ont partagé leurs 
expériences fort enrichissantes. Bien que n’étant pas 
assujetties aux lois canadiennes lorsqu’elles opèrent hors 
du Canada, celles-ci sont encouragées à déployer des 
moyens d’opération dans la voie de la RSE en se référant 
aux normes et référentiels volontaires internationaux et 
sectoriels comme les Principes de l’Équateur, les Principes 
de l’OCDE, à l’ITIE, à l’initiative Vers un développement 
minier durable, etc.

Le Canada dispose de deux mécanismes pour faciliter le 
dialogue entre une compagnie et la collectivité de même 
que pour le règlement des conflits : 

• les débats sur la question de la RSE des minières 
canadiennes à l’étranger sont toujours d’actualités au 
Canada. La nécessité ou pas d’élaborer une loi fait partie 
des réflexions canadiennes. 

• le gouvernement vise à ce jour et, à court terme dans 
sa stratégie RSE, à encourager les sociétés minières 

canadiennes exerçant à l’étranger, à opérer selon les plus 
hauts standards d’éthique et à améliorer leur rendement 
en matière RSE.

Plusieurs sociétés minières canadiennes font la démonstration 
de leur capacité à mettre en œuvre les principes de la RSE. 
Certaines d’entre-elles ont développé une expertise qui 
leur permet, aujourd’hui, d’influencer leur secteur. D’autres, 
par la force des groupes comme l’Association minière du 
Canada, l’International Council on Mining & Metals 
( ICMM ), la Global Reporting Initiative ( GRI ), le Pacte 
Mondial des Nations Unies, les Principes volontaires sur la 
sécurité et les droits de l’Homme, les Principes directeurs 
de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales, 
l’Initiative pour la Transparence des Industries Extractives 
( ITIE/EITI ), ont bénéficié de moyens pour progresser avec 
leurs parties prenantes dans la voie de la durabilité. 

Cet Atelier 2014 a permis de cerner l’importance de 
partager, entre les parties prenantes tout particulièrement 
avec les jeunes et les femmes, sur les leçons apprises du 
secteur minier. Les bonnes comme les mauvaises pratiques 
doivent être partagées en toute humilité et transparence, 
afin d’accélérer le processus d’un développement minier 
durable et de mieux saisir les réelles préoccupations de 
chaque partie prenante. L’intérêt de la tenue d’une seconde 
édition est confirmé par 98 % des participants.

Les thèmes qui ont été cités comme prioritaires pour une 
prochaine édition de l’Atelier sont principalement :

• la démonstration des bonnes pratiques et des expériences 
du Nord et du Sud ;

• la gouvernance, les politiques, la gestion de crise ;

• les pratiques de dialogue, les enjeux de la RSE et 
l’engagement communautaire ;

• la problématique de l’approvisionnement local ;

• le transfert des compétences et de technologies adaptées 
au contexte ouest africain ;

Photo des participants au premier Atelier de concertation sur la RSE dans le secteur minier, Dakar, Sénégal, les 22 et 23 septembre 2014  
Photo : M. Mamadou Fall (Droits réservés)
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• l ’évaluation des impacts économiques et 
environnementaux locaux ; 

• l’apport des jeunes et des femmes.

Ainsi, la prochaine concertation pourrait miser sur un 
espace de dialogue dynamique par groupe de travail dans 
une séquence progressive de sujets avec une formule de 
partage des expériences et de bonnes pratiques sur au moins 
deux jours et si possible trois.

Le chemin à parcourir pour un développement minier local 
et global durable est encore long et périlleux. Toutefois, 
nous restons convaincus qu’il faut bâtir sur des expériences 
constructives comme celles présentées, ici, et trouver 
ensemble des moyens d’augmenter les efforts locaux et 
globaux pour atteindre des objectifs plus ambitieux pour 
un développement économique minier durable, avec les 
jeunes et les femmes dans le respect des cultures et de 
l’environnement. 

Les partenaires porteurs de l’initiative :

• Ministère des Mines du Sénégal (Partie invitante et 
maître d’ouvrage) ;

• Ministère de l’Environnement et du Développement 
Durable du Sénégal ;

• OIF/IFDD : Facilitateur et partenaire financier ;

• Ambassade du Canada : partenaire stratégique ;

• CM-Sénégal : partenaire stratégique. 

L’appui stratégique et financier de l’IFDD a 
permis de :

• appuyer le dialogue des parties prenantes dans leurs 
projets d’un développement minier durable en 
Afrique de l’Ouest ;

• faciliter le partage des expériences et de l’expertise 
dans un esprit d’innovation ;

• faciliter le développement de collaboration entre les 
parties prenantes.

Les parties prenantes :

Il s’agit des représentants des ministères publics 
( Ministères des Mines et ceux responsables du 
développement durable, organismes de normalisation ), 
du secteur privé ( association des chambres des mines, 
compagnies minières ), des exploitants locaux 
( représentants des associations d’orpailleurs ), des ONG 
( nationales et internationales ) et de divers organismes 
intergouvernementaux incluant des représentants des 
groupes de jeunes et de femmes.

Résultats atteints :

La concertation a permis de créer un espace de dialogue 
crédible en collaboration avec les parties prenantes en 
vue de faciliter l’adoption et l’implantation de bonnes 
pratiques de développement durable dans le secteur des 

industries extractives en général et minières en particulier. 
L’exercice a permis de :

• mettre en place des mécanismes de dialogue ;

• faciliter le partage des expériences et de l’expertise 
dans un esprit d’innovation ;

• responsabiliser les parties prenantes participantes en 
fonction des intérêts communs ;

• faciliter le développement des influences entre les 
parties prenantes en référence aux objectifs légitimés 
par celles-ci.

La concertation a permis de cerner les enjeux et 
les solutions possibles sur les thèmes suivants :

• le besoin de concertation, le niveau de dialogue et 
de collaboration ;

• le développement durable du secteur minier ;

• la gestion environnementale et sociale des zones 
extractives ;

• les enjeux sociaux et environnementaux de 
l’orpaillage ;

• l’appui à la structuration et le développement des 
capacités des PME locales ;

• le développement communautaire ;

• la place des femmes et des jeunes dans ce secteur 
d’activités. 

Les maîtres d’œuvre et experts en RSE pour 
l’IFDD sont :

• CBleue inc. ( Canada/Québec ) : Coordination 
générale ;

• RSE-Sénégal ( Sénégal ) : Secrétariat  et mobilisation 
des acteurs privés ;

• Geomin ( Sénégal ) : Mobilisation des parties prenantes 
et gestion du contenu scientifique.



Ministère de l’industrie  
et des mines

Sous l’autorité du Premier Ministre, le Ministère de 
l’Industrie et des Mines prépare et met en œuvre la 
politique définie par le Chef de l’État dans les domaines 
de l’industrie, de la prospection et de l’exploitation des 
mines.

La Direction des Mines et de la Géologie est la structure 
chargée de l’opérationnalisation de cette politique, sous 
l’autorité du Ministre chargé des Mines.

La promotion de la Responsabilité Sociétale des 
Entreprises minières occupe une place importante dans 
la politique minière du Sénégal, avec la création du 
Programme Social Minier ( PSM ) qui résulte 
d’engagements négociés et consignés dans les 
Conventions minières pour la mise à la disposition de 
fonds sociaux. Ces fonds, gérés par les entreprises 
minières elles-mêmes, permettent de réaliser au profit 
des populations vivant dans les zones abritant les sites 
miniers des investissements à caractère social : 
infrastructures et équipements sociaux de base, pistes et 
routes pour le désenclavement des collectivités 
concernées, sensibilisation des acteurs locaux et 

renforcement de leurs capacités, valorisation des 
ressources et potentialités de zones minières à travers le 
développement d’activités économiques génératrices de 
revenus, lutte contre le chômage et la pauvreté, appui à 
l’éducation des jeunes à travers l’octroi de bourses de 
formation etc.

Le PSM a été élaboré et est mis en œuvre de manière 
participative avec l’implication et le contrôle de tous les 
acteurs locaux depuis le Gouverneur jusqu’au Chef de 
village en passant par les représentants des ONG, des 
collectivités locales, de la Société Civile et aussi des 
sociétés minières.

Par ailleurs, conformément aux dispositions du Code 
minier, le Ministère chargé des Mines a mis en place le 
Fonds d’appui aux collectivités locales alimenté à partir 
des revenus miniers de l’État constitués essentiellement 
de la redevance minière.

Le Ministère est membre du Comité National 
Développement Durable et à ce titre, elle inscrit toutes 
ses actions dans l’optique de faire du secteur minier l’un 
des principaux leviers de financement du développement 
économique et social.

République du Sénégal
Un Peuple – Un But – Une Foi



INSTITUT DE LA FRANCOPHONIE POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE (IFDD)
56, RUE SAINT-PIERRE, 3e ÉTAGE, QUÉBEC (QUÉBEC)  G1K 4A1  CANADA

L’IFDD est un organe subsidiaire de l’Organisation internationale de la Francophonie.


